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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D001 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   
- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 
- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 
- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 
- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 
- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 
- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 
- Mme PREZELIN 
- M. KOUYATE 
- M. TEIXEIRA  
- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : RAPPORT D’ACTIVITES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU PAYS FLECHOIS – ANNEE 2022 

 
 
Vu l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 
30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de 
l'établissement accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement.  
 
Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au 
cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale sont entendus. Le Président de l'établissement public de 
coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque 
commune membre ou à la demande de ce dernier. Les représentants de la commune rendent 
compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De prendre acte du rapport d’activités 2022 en ce qui concerne l’ensemble des compétences 
exercées par la Communauté de Communes du Pays Fléchois ; 
 

 De prendre acte que le rapport d’activités 2022 de la Communauté de Communes doit faire 
l’objet d’une communication par les maires du territoire du Pays Fléchois au conseil 
municipal, en séance publique, au cours de laquelle le ou les conseillers communautaires 
de l’organe délibérant de l’EPCI sont entendus, conformément aux dispositions de l’article 
L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
Le conseil communautaire prend acte  
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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Communauté de communes  
du Pays fléchois
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Édito

Sommaire

Le rapport d’activités de la Communauté de communes 
constitue désormais un exercice incontournable pour 
le Pays fléchois. Il est l’occasion de retracer l’ensemble 
des actions menées par votre intercommunalité au 
cours de l’année écoulée.

Force est de constater que l’année 2022 a été marquée 
par de lourdes turbulences. Alors que nous pensions 
retrouver de la sérénité après la crise sanitaire, nos 
fonctionnements et nos budgets ont été mis à rude 
épreuve en raison de la guerre qui frappait aux portes 
de l’Europe, en Ukraine. Inflation généralisée, explosion 
et volatilité du coût des énergies, augmentation des 
taux d’emprunt et, enfin, difficultés de recrutement. 
Les obstacles ont été nombreux sur notre route.

Afin de les surmonter, il nous a fallu accélérer, au 
service du territoire et de ses habitants. C’est ainsi 
que plusieurs chantiers d’importance ont été lancés 
au cours de cette année 2022.

C’est le cas de la construction de la nouvelle 
déchetterie à La Flèche. Avec ce projet, qui rassemblera 
les anciennes déchetteries de Crosmières et de Thorée-
les-Pins, notre communauté disposera d’un équipement 
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moderne et sécurisé, susceptibles de répondre à 
l’ensemble des problématiques de gestion des déchets 
que nous rencontrons aujourd’hui. Elle permettra 
également d’améliorer encore le fonctionnement de 
notre système de collecte des ordures ménagères grâce 
à la création d’un quai de transfert, nous permettant 
ainsi de réaliser quelques économies.

C’est également le cas des aménagements extérieurs 
du centre aquatique L’îlebulle. Après avoir ouvert en 
2009, l’équipement était en perte de vitesse et il est 
apparu essentiel de lui redonner une seconde jeunesse. 
Après avoir fait le constat que le territoire pouvait offrir 
trop peu d’équipements de loisirs pour la période 
estivale, les élus communautaires ont ainsi fait le choix 
de la création d’un espace aqualudique extérieur qui 
permettra de répondre aux attentes des jeunes et des 
familles de notre territoire. 

C’est enfin le cas de la construction d’une continuité 
cyclable sur le giratoire des Médaillés militaires. Alors 
que le coût des carburants n’a jamais pesé aussi 
lourd dans le budget des ménages et qu’il nous faut 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre, il est 
désormais clair que la mobilité cyclable constitue un 
levier qu’il nous faut activer pour atteindre ces objectifs. 
Les travaux ainsi réalisés permettront de sécuriser au 
maximum les cyclistes, alors que leur nombre devrait 
croître dans les années qui viennent.

Si l’année 2022 a été particulièrement riche avec le 
lancement de ces différents chantiers, vous découvrirez 
tout au long de ces pages que la Communauté de 
communes mène de très nombreuses autres actions, 
au profit du territoire et de ses habitants.

Bonne lecture.

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté de communes du Pays fléchois
Maire de La Flèche

©
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Le pays fléchois est situé au sud du département de la Sarthe et jouxte  
le département du Maine et Loire. Il est constitué de quatorze communes : 
Arthezé, Bazouges-Cré-sur-Loir, Bousse, Clermont-Créans, Courcelles-la-Forêt, 
Crosmières, La Chapelle d’Aligné, La Flèche, La Fontaine-Saint-Martin, Ligron, 
Mareil-sur-Loir, Oizé, Thorée-les-Pins et Villaines-sous-Malicorne. 

La communauté de communes compte environ 27 000 habitants répartis  
sur 326 km². La Flèche en est la ville-centre (15 000 habitants et 74 km²).

Situé au cœur de la vallée du Loir, son paysage est riche à la fois des plaisirs  
de l’eau et de son patrimoine bâti. Le pays fléchois forme un bassin résidentiel  
et économique dont l’attractivité s’étend sur un rayon de plus de 30 kilomètres  
(près de 90 000 habitants) autour du territoire. Il est traversé par un réseau  
routier en étoile, tous les grands axes convergent vers la ville de La Flèche. 
Cette dernière se situe à 45 kilomètres du Mans, 50 kilomètres d’Angers,  
70 km de Tours, moins de 30 kilomètres de Sablé-sur-Sarthe et moins de  
20 kilomètres de Baugé-en-Anjou. 

Le territoire du pays ffléchois

À proximité :

aéroports  
Angers et Le Mans

Gares ferroviaires  
Sablé-sur-Sarthe, Angers  
et Le Mans

Gare routière 
La Flèche
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La collectivité

La présidence est l’organe exécutif  
de la Communauté de communes.

Le conseil communautaire, instance décisionnelle, 
se réunit tous les deux mois en moyenne. 

Autre instance essentielle, le bureau 
communautaire est composé de la présidente, 
des vice-présidents et des conseillers délégués. 
Cinq autres conseillers communautaires  
le complètent pour que chaque commune  

1991
Création du district du Pays fléchois regroupant  
les communes du canton de La Flèche.

1993
Intégration des communes  

de Villaines-sous-Malicorne,  
Bousse et Thorée-les-Pins.

1994
Intégration de la commune d’Arthezé.

2001
Création de la Communauté  

de communes du Pays fléchois.

2014
Intégration des communes  
de Ligron et Courcelles-la-forêt.

2018
Intégration des communes  

de La Fontaine-Saint-Martin et Oizé.

Historique du Pays f léchois

Les instances communautaires 
du territoire y soit représentée. Au total,  
il rassemble dix-neuf élus et se tient tous  
les quinze jours.

La dernière instance est la conférence  
des maires. Elle se réunit en fonction de 
l’actualité, une à quatre fois par an. Les maires 
dressent ensemble la feuille de route du mandat 
et les règles budgétaires qui déterminent  
les capacités d’actions.

4_
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2014
Intégration des communes  
de Ligron et Courcelles-la-forêt.

6e vice-président
Christophe Libert
Maire de La Fontaine-Saint-Martin
Président de la commission Déchetteries, ordures ménagères

8e vice-président
Philippe Biaud
Maire de Ligron
Président de la commission Personnels

7e vice-président
Claude Jaunay
Maire adjoint de La Flèche
Président de la commission Voirie et infrastuctures

9e vice-président
Michel Chaligné
Maire de Clermont-Créans
Président de la commission Finances

10e vice-président
Jean-Pierre Guichon
Conseiller délégué de La Flèche
Président de la commission Transition numérique  
et mobilités

Les conseillers

Oizé Thorée-les-Pins

Fabienne
Paumard

Joël
Lelarge

Patrick
Jaunay

Christelle
Philippe

Villaines-sous-Malicorne

Patricia
Méterreau

Michèle
Juguin-Laloyer

Amadou
Kouyaté

Françoise
Rachet

Michel
Langlois

Régis
Dangremont

Stéphanie
Dubois-Gasnot

Géraldine
Lecomte-Denizet

Abdelhadi
Masloh

Isabelle
Loison

Hernani
Teixeira

Sandrine
Boigné

Mareil-sur-Loir

Jérome
Prémartin

Jean  
Munsch

Sylviane
Delhommeau

Nicolas
Magué

Olivier
Besnard

Myriam
Plard

Thierry 
Ricot

Laurence 
Gautier

Philippe
Deslandes

Magali
Prézelin

Christian
Jariès

Virginie
de la Fresnaye

Véronique
Hervé

Philippe 
Gouin

Hervé
Bois

Françoise 
Farcy

Pascale
Glotin

Sylvain
Poirrier

3e vice-présidente
Carine Ménage
Maire adjointe de La Flèche
Présidente de la commission Aménagement du territoire

2e vice-président
Gwénaël de Sagazan
Maire de Bazouges-Cré-sur-Loir
Président de la commission Développement économique

4e vice-président
Jean-Claude Boiziau
Maire d’Oizé
Président de la commission Eau, assainissement, Gemapi

5e vice-président
Nicolas Chauvin
Maire adjoint de La Flèche
Président de la commission Environnement

1er vice-président
Laurent Hubert
Maire de Villaines-sous-Malicorne
Président de la commission Jeunesse et sport

Le conseil communautaire

Présidente 
Nadine Grelet-Certenais
Maire de La Flèche

Les vice-présidents

Courcelles-la-ForêtBazouges-Cré-sur-Loir Bousse Clermont-CréansArthezé

La FlècheCrosmières

Crosmières

La Chapelle d’Aligné

La Flèche

La Flèche
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La collectivité

Le conseil communautaire a défini dix commissions thématiques. 
Composées de conseillers communautaires et présidées  
par les vice-présidents, elles déclinent les trois principaux  
axes de travail du mandat : renforcer le développement  
économique, déployer le développement durable et bien grandir  
dans le pays fléchois.

Les commissions communautaires

Développement  
économique

Transition numérique  
et mobilités

Aménagement  
du territoire

Voirie  
et infrastructures

Déchetteries,  
ordures ménagères

Eau, assainissement 
et Gemapi

Environnement

Jeunesse et sport

Finances

Personnels

Présidente  
du Pays fléchois

Maire de La Flèche
Présidente du CCAS

Nadine Grelet-Certenais

Directeur général
des Services
Mehdi Taboui

Chargée de mission
Promotion du territoire

Elsa Gasnier

Gestion des assemblées 
Secrétariat de direction
Céline Thoumelin / Anthony Peton

Direction de cabinet 
de la Ville de La Flèche

Directrice générale adjointe 
Solidarité et  

services aux familles
Françoise Renou

Directeur général adjoint 
Services techniques et 

cadre de vie
Jérôme Legat

Directeur général adjoint 
Ressources et modernisation 

de l’action publique
Stéphane Ménard

Directeur général adjoint 
Développement et  

attractivité du territoire
Yannick Faveur

Pôle seniors

Services à la 
personne

Mission Territoire 
zéro chômeur de 

longue durée

Résidences 
autonomie, 

hébergement 
social et d’urgence, 

Maison relais

Service Petite 
enfance et 
parentalité

Service Enfance et 
éducation

Service Jeunesse et 
prévention

Service Restauration 
et réceptions

Service 
Accompagnement 

au numérique

Direction des 
Ressources 
humaines

Service Informatique

Service Population, 
citoyenneté et 

accueil mutualisé

Police municipale

Direction des 
Finances, des 

affaires juridiques 
et de la commande 

publique

Direction de  
l’Action économique

Direction de la 
Culture

Tourisme

Centre aquatique

Service des Sports

Direction de  
l’Urbanisme, de 

l’aménagement et 
de l’habitat

Mission Santé

Cellule soutien, 
études et projets 
(Sig et bureau de 

dessin)

Service Patrimoine 
naturel

Service Propreté 
urbaine, valorisation 

des déchets

Service Espaces 
publics et logistique

Service Patrimoine 
bâti et transition 

énergétique

Service voirie

Service Eau et 
assainissement

Directrice de la Communication 
Nathalie Braud 

Chargé de mission Cœur de Ville 
Benoît Bar

Organigramme mutualisé des services 
du Pays fléchois, de la Ville de La Flèche et du CCAS 

au 16 janvier 2023 Mutualisé

Communauté de communes  
du Pays fléchois

Ville de La Flèche

Centre communal  
d’action sociale  
(CCAS)

Démocratie participative
Jérémie Colomes
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Présidente  
du Pays fléchois

Maire de La Flèche
Présidente du CCAS

Nadine Grelet-Certenais

Directeur général
des Services
Mehdi Taboui

Chargée de mission
Promotion du territoire

Elsa Gasnier

Gestion des assemblées 
Secrétariat de direction
Céline Thoumelin / Anthony Peton

Direction de cabinet 
de la Ville de La Flèche

Directrice générale adjointe 
Solidarité et  

services aux familles
Françoise Renou

Directeur général adjoint 
Services techniques et 

cadre de vie
Jérôme Legat

Directeur général adjoint 
Ressources et modernisation 

de l’action publique
Stéphane Ménard

Directeur général adjoint 
Développement et  

attractivité du territoire
Yannick Faveur

Pôle seniors

Services à la 
personne

Mission Territoire 
zéro chômeur de 

longue durée

Résidences 
autonomie, 

hébergement 
social et d’urgence, 

Maison relais

Service Petite 
enfance et 
parentalité

Service Enfance et 
éducation

Service Jeunesse et 
prévention

Service Restauration 
et réceptions

Service 
Accompagnement 

au numérique

Direction des 
Ressources 
humaines

Service Informatique

Service Population, 
citoyenneté et 

accueil mutualisé

Police municipale

Direction des 
Finances, des 

affaires juridiques 
et de la commande 

publique

Direction de  
l’Action économique

Direction de la 
Culture

Tourisme

Centre aquatique

Service des Sports

Direction de  
l’Urbanisme, de 

l’aménagement et 
de l’habitat

Mission Santé

Cellule soutien, 
études et projets 
(Sig et bureau de 

dessin)

Service Patrimoine 
naturel

Service Propreté 
urbaine, valorisation 

des déchets

Service Espaces 
publics et logistique

Service Patrimoine 
bâti et transition 

énergétique

Service voirie

Service Eau et 
assainissement

Directrice de la Communication 
Nathalie Braud 

Chargé de mission Cœur de Ville 
Benoît Bar

Organigramme mutualisé des services 
du Pays fléchois, de la Ville de La Flèche et du CCAS 

au 16 janvier 2023 Mutualisé

Communauté de communes  
du Pays fléchois

Ville de La Flèche

Centre communal  
d’action sociale  
(CCAS)

Démocratie participative
Jérémie Colomes

au 31 décembre 2022

* Création du poste le 2 novembre 2022.

*
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2
équivalents temps plein

personnel mutualisé  
sur deux collectivités

Direction générale

Gestion des assemblées

•  Assurer la gestion administrative  
et réglementaire des assemblées.

•  Assurer le secrétariat de  
la direction générale.

•  Gérer les subventions liées aux 
politiques contractuelles ainsi que 
les fonds et dotations spécifiques.

Les missions
Création du service en mai 2022 suite  
à la mise en place du nouvel organigramme.

Gestion des dossiers de subventions 2022 
et du Contrat de relance et de transition 
écologique (CRTE).

Redéfinition de l’intérêt communautaire  
de la compétence Création ou aménagement  
et entretien de voirie d’intérêt 
communautaire.

Les chiffres à retenir

8 conseils communautaires

23 bureaux communautaires

1 conférence des maires

164 délibérations

20 décisions communautaires

Les réalisations clés 
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42 600 €
dépenses de  

fonctionnement
hors charges de personnel

1,8
équivalent temps plein

Les chiffres à retenir

Direction générale

Communication

•  Construire et veiller sur 
l’image de la Communauté de 
communes du Pays fléchois.

•  Réaliser et entretenir les 
outils communs (site Internet, 
page Facebook, magazine 
communautaire Au fil).

• Gérer les relations presse.

•  Piloter la communication des 
services : stratégie, définition 
du plan de communication, 
réalisation des supports 
(affiches, flyers, programmes, 
bâches, habillages 
des véhicules…), suivi 
d’impression et de diffusion.

Les missions Les réalisations clés 
Gestion de la campagne La courtoisie ça fait du bien dans les lieux d’accueil 
de la collectivité en lien avec le préventionniste.

Conception et réalisation de la campagne sur le travail des agents qui sera 
publiée en 2023 en dernière de couverture du magazine Au fil.

Conception de supports de communication événementielle (roll-up, bâches, 
affiches…) de la Communauté de communes.

Gestion et réalisation du premier rapport d’activités du Pays fléchois.

Création d’une maquette de la plaquette commune pour les programme 
des dispositifs Club ados et Tickets sports.

Conception et réalisation de la campagne Stop incivilités.

Conception d’habillage d’une balayeuse et d’un camion de collecte.

Réalisation d’une plaquette Gemapi pour les bassins versants du Boir, du 
Boulay et de la Monnerie. 

Élaboration de plans de communication pour les grands chantiers du 
mandat : extérieurs L’îlébulle et nouvelle déchetterie. 

Réalisation de la carte de vœux 2023.

Le budget 

6 numéros du magazine Au fil

25 communiqués de presse 
et 3 dossiers de presse

48 actualités sur le site Internet du  
Pays fléchois et 2 nouvelles pages créées :  
Urbanisme et aménagement du territoire  
ainsi que Habitat

170 publications sur la page Facebook  
du Pays fléchois avec 2 225 vues  
en moyenne

9_
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4
équivalents temps plein

Développement et attractivité du territoire 

Action économique

Accompagner les porteurs 
de projets en phase 
de création ou reprise 
d’entreprise 
•  Faciliter l’installation et 

informer sur la législation,  
les procédures et les locaux 
vacants.

•  Orienter les porteurs de 
projet vers les partenaires 
spécialisés et adaptés  
à leurs besoins.

Aider les entreprises 
qui s’implantent ou se 
développent (accession  
au foncier-immobilier et  
aux zones d’activité) 
•  Faire connaître le territoire  

afin d’attirer des salariés,  
des entrepreneurs,  
des investisseurs.

•  Favoriser l’implantation 
de nouvelles entreprises 
industrielles avec des 
bâtiments disponibles.

•  Aider à la création d’emplois 
dans les entreprises 
historiques mais aussi sur  
de nouveaux sites industriels.

•  Informer les entreprises 
installées sur les aides 
possibles de l’État,  
la Région…

•  Suivre les dispositifs Cœur de 
ville et Territoire d’industrie.

Favoriser l’animation  
du tissu économique
•  Aider au développement des 

associations d’entreprises : 
Anim’en Flech et le Club des 
entreprises du Pays fléchois.

•  Mettre en place des ateliers et 
des formations : numérique, 
recrutement, commercial…

Les missions
•  Organiser des temps 

d’échange pour se connaitre, 
partager ses problématiques 
et trouver des solutions 
ensemble.

Gérer Cogito, lieu dédié 
à l’entrepreunariat en  
Pays fléchois
•  Accueillir, conseiller et 

développer des dispositifs  
adaptés pour renforcer 
l’attractivité et  
le développement  
des entreprises.

•  Gérer l’espace de coworking,  
la pépinière d’entreprise  
et la location des salles  
de réunion.

•  Organiser des ateliers,  
des formations et  
des événements  
à destination des  
porteurs de projets,  
des chefs d’entreprises  
ou des indépendants.

Les chiffres à retenir

87 demandes  
sur des  

développements

135 demandes  
d’informations  
générales

75 demandes 
immobilières

297  
demandes traitées

1 476 entreprises  
(hors agriculture)

6 826 salariés 
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31 875 €
subventions versées 
à la BGE, Initiative Sarthe, 
Adie, Anim’en Flech et 
Le Flore Habitat jeunes

21 301 €
recettes 

de fonctionnement
22 322 €
dépenses 

de fonctionnement 
hors charges de personnel

Le budget 

Les réalisations clés 

Actions de soutien aux commerces 
existants :

Lancement d’un appel à manifestation 
d’intérêt pour un distributeur de pain au quartier 
Verron et d’un appel à projets Brasserie à 
La Flèche afin de proposer de nouveaux services 
aux habitants.

Participation à l’organisation d’animations 
d’Anim’en Flech : défilé de mode, marché de 
Noël, Commerc’en fête. 

Obtention du prix national CCI Panonceau 
d’or reconnaissant le dynamisme des 
commerces et de l’association Anim’en Flech.

Obtention prix national CMA Ma Ville 
Mon artisan, terre d’accueil pour l’artisanat.

Organisation du 3e Salon du savoir-faire 
du Pays fléchois.

  

Actions réalisées dans le cadre  
de Territoire d’industrie en binôme  
avec le Pays sabolien :

Signature du dispositif Territoire d’industrie.

Réalisation d’une enquête auprès 
des salariés des entreprises (332 réponses 
sur les thématiques des zones d’activités,  
de la mobilité, du logement, de la restauration, 
de la garde des enfants…).

Organisation d’un Run zone d’activités  
(44 salariés participants à ce challenge sportif 
inter-entreprises).

Refonte de la signalétique du Parc 
d’activités de la ZI Ouest.

Accompagnement de l’organisation  
des visites de 5 entreprises industrielles 
dans le cadre de la Semaine de l’industrie. 

135 demandes  
d’informations  
générales

Création et reprise d’entreprises

136 porteurs de projet reçus  
(dont 33 % viennent de l’extérieur  
du pays fléchois)
107 créations-reprises d’entreprise 

Développement et implantation d’entreprises

67  entreprises utilisent les locaux de Cogito  
(coworking, salles de réunions, bureaux)

5  parcs d’activités gérés : ZI Ouest, Bertraie, Aubrière, 
Ouest-Park et Monnerie 2

Animations et mise en réseaux des entreprises

48 animations (pour 1 056 participations d’entreprise)
85 adhérents au Club des entreprises
131 adhérents à l’association Anim’en Flech



155 878,34 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges  
de personnel352 844,01 € 

recettes de  
fonctionnement
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51 165,40 €
dépenses  

d’investissement

Le budget

8,9
équivalents temps plein

Développement et attractivité du territoire  

Urbanisme, aménagement et habitat

•  Planifier l’aménagement 
et l’urbanisme du territoire 
à travers le Plan local 
d’urbanisme intercommunal 
Habitat (PLU-i H).

•  Instruire des autorisations 
d’urbanisme pour le 
compte de 57 communes 
(communautés de communes 
du Pays fléchois, Loir Lucé 
Bercé et Sud Sarthe).

•  Gérer des acquisitions de 
terrain et des crédits-baux 
des bâtiments économiques.

•  Gérer des opérations 
d’urbanisme pour la 
Communauté de communes 
du pays fléchois.

•  Assister les communes 
dans leurs opérations 
d’aménagement (lotissements 
à vocation de logements 
notamment).

•  Animer l’Opération 
programmée d’amélioration 
de l’habitat - renouvellement 
urbain (Opah-RU) en lien avec 
Soliha.

•  Aider la viabilisation de 
terrains pour la construction 
de logements locatifs 
sociaux.

•  Assurer la participation  
au Pôle départemental  
de lutte contre l’habitat 
indigne (PDLHI).

Les missions Les réalisations clés
Plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLU-i) : approbation de la modification n° 1  
le 24 février et lancement de la modification n° 2 
le 22 septembre.

Présentation du projet du Plan de 
prévention du risque d’inondation (PPRi)  
le 4 juillet aux élus de La Ville de La Flèche et  
du Pays fléchois.

Opération immobilière au couvent de  
la Visitation portée par Histoire & Patrimoine : 
promesse de vente signée le 18 juillet.

Guichet numérique de dépôt des 
autorisations d’urbanisme : mise en place  
de l’élargissement à l’ensemble des communes.

562  
permis  

de construire 

26 permis d’aménager 

57 permis  
de démolir 

110 certificats d’urbanisme  
opérationnel (type b) 

1 528 déclarations  
préalables 

Les chiffres à retenir
2 349 dossiers  

d'autorisation  
d'urbanisme  
traités sur les  
57 communes

67 nouveaux projets  
enregistrés  
dans l’Opah-RU

2 terrains acquis  
et 1 crédit-bail  
mis en place



310 353,54 €
dépenses  

de fonctionnement
charges financières  

comprises

223 165,57 € 
recettes de  

fonctionnement  
dont 87 187,97 € de 

reste à charges
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Le budget

Développement et attractivité du territoire  

Santé

•  Attirer et fidéliser des 
médecins sur le territoire, en 
engageant une politique très 
forte dans un contexte de 
pénurie de médecins et de 
professionnels de santé en 
milieu rural.

•  Maintenir un dialogue 
constant avec l’équipe de 
professionnels de santé.

•  Renforcer la présence 
médicale en particulier sur 
les communes équipées 
d’une pharmacie, afin 
d’en pérenniser également 
l’activité.

•  Accompagner l’installation 
de nouveaux médecins qui 
s’engagent à exercer sur 
le territoire pendant 5 ans, 
par des aides à la première 
installation en lien avec le 
Département.

•  Gérer et entretenir  
les antennes de la maison  
de santé situées à La Flèche, 
Bazouges-Cré-sur-Loir, 
La Chapelle d’Aligné et 
Villaines-sous-Malicorne.

Les missions Les réalisations clés
Premier accueil des étudiants en 4e année 
de médecine dans le cadre du service 
sanitaire et financement à 50 % de leur 
hébergement. 

Inauguration de la maison de santé de 
Villaines-sous-Malicorne.

Les chiffres à retenir
Activités des professionnels de santé  

dans les maisons de santé du Pays f léchois :

22 
médecins

17 
professionnels  

de santé  
et paramédicaux

18  médecins  
généralistes

4 cabinets  
infirmiers

2 orthophonistes

1 psychologue 1 diététicienne
1 ostéopathe

2 sages-femmes

1 infirmière en pratique 
avancée

1 cabinet  
de masseurs- 
kinésithérapeutes
1 orthoptiste

1 psychomotricienne

1 rhumatologue  
1 gynécologue  

2 ophtalmologues  
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5
équivalents temps plein

Développement et attractivité du territoire  

Centre d’hébergement 
éducatif et sportif des Berges  
de la Monnerie (CHES)

•  Accueillir et héberger  
des groupes (associations, 
accueils de loisirs, classes, 
comités d’entreprise…).

•  Louer des salles de réunions 
équipées.

•  Informer sur les structures 
locales de sports, de loisirs  
ou de nature (Complexe sportif 
de La Monnerie, Office de 
tourisme de la Vallée de Loir, 
CPIE…).

Les missions

Les chiffres à retenir

Le budget 

254 442,19 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges  
de personnel

303 169,88 €
de chiffre d’affaires

6 909 nuitées259 jours d’ouverture  
dont 35 week-ends

36 chambres individuelles,  
de 2 et de 4 personnes

73 lits

14 147 repas  
servis ou fournis

14_

Les réalisations clés
Remplacement du Système de sécurité 
incendie (SSI).



15,2
équivalents temps plein
1,5 agents d’encadrement, 

2,9 agents d’accueil, 
2,5 agents techniques, 

1 agent d’entretien, 
7,3 maîtres-nageurs  
sauveteurs (MNS)
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541 532,71 €
dépenses 

de fonctionnement  
hors charges de personnel

373 660,84 €
recettes 

de fonctionnement

Développement et attractivité du territoire

Centre aquatique L’îlébulle

•  Accueillir différents publics utilisateurs des 
espaces de baignade et de l’espace forme 

•  Apprentissage de la natation

•  Encadrer la natation scolaire et des activités 
aquatiques enfants et adultes.

•  Organiser des animations en journée et 
en soirée.

•  Accueillir des groupes et des clubs sportifs.

•  Organiser des compétitions en partenariat  
avec la Fédération française de natation.

•  Mettre en place un jardin aquatique pour  
les plus petits.

•  Proposer des passages de brevets.

Les missions

Les chiffres à retenir

446 entrées lors  
de l’animation d’halloween 

Taux d’occupation des activités :  
97 % pour les activités enfants  
et 77 % pour les activités adultes

La chaudière bois assure 84 % des besoins  
de chauffage.

95 854 entrées dont  
58 206 entrées publiques 

Les réalisations clés 
Lancement des travaux de l’espace 
aqualudique extérieur le 17 octobre.

Réparation de la chaudière bois en septembre 
permettant de maintenir l’ouverture de l’équipement 
malgré la hausse du coût de l’énergie. 

Baisse de la température des bassins de 1°C 
au 3 août afin d’économiser l’énergie en raison  
de l’envolée des prix.

Le budget 
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600 000 €
dépenses  

de fonctionnement 
et d’investissement 
Charges de personnel 

comprises

3,5
équivalents temps plein

Le budget 

Services techniques et cadre de vie

Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (Gemapi)

•  Réaliser des études et mettre 
en œuvre des travaux en vue 
d’améliorer l’état des milieux 
aquatiques (cours d’eau et 
zones humides). 

•  Réaliser des actions afin de 
réduire le risque d’inondations 
en intervenant sur la 
gestion des écoulements, la 
communication, la réduction 
de la vulnérabilité et les 
processus d’alerte.

•  Animer la gouvernance 
locale de l’eau : réunions 
de commission Gemapi, 

eau et assainissement, 
concertation avec les riverains 
et usagers, convention avec 
les structures gémapiennes 
limitrophes pour gérer 
collectivement les bassins-
versants (CCBV, CCPS, 
SMSEAU, SMBVAR, 
SMFLAMM, SBeMS), 
représentation du Pays 
fléchois au sein du Sage Loir, 
du contrat territorial Eau et 
d’autres instances.

•  Mener des actions relevant 
de l’intérêt général et en 
concertation avec les acteurs 
locaux.

Les missions Les réalisations clés 
Obtention des autorisations réglementaires 
pour les travaux sur 5 ruisseaux 
supplémentaires : Le Boir, Le Boulay, 
Les Cartes, La Chesnaie et La Monnerie.

Réalisation de travaux de restauration  
des milieux aquatiques : sur l’Argance  
à Crosmières (1400 mètres de cours d’eau), 
Les Pilletières à La Flèche (200 mètres) et 
Le Guéroncin à La Flèche (200 mètres).

Validation du Programme d’études 
préalables pour la prévention des 
inondations (PEP-PAPI) du Loir permettant 
au territoire de bénéficier de financements dédiés 
dès 2023 (fonds Barnier et fonds européens 
notamment).

Étude d’assainissement pluvial : pilotage  
de l’étude sur l’assainissement pluvial (élaboration 
du programme de travaux et du zonage).

Les chiffres à retenir

Un programme d’études et de travaux 
sur la période 2022-2024 qui s’élève  
à 1 400 000 €.

250 km de cours d’eau gérés  
sur le Pays fléchois

1 800 m de cours d’eau ont bénéficié  
de travaux de restauration  
des milieux aquatiques

100 km de cours d’eau gérés pour  
le compte de Baugeois-Vallée

Une dizaine de marchés conclus  
chaque année avec des prestataires  
extérieurs (bureaux d’études,  
maîtres d’œuvre et entreprises de TP).



Les réalisations clés 
Animation du dispositif :  
Accompagnement des communes sur leurs projets en lien avec la biodiversité, 
mise en œuvre et suivi des actions communautaires. 

Atlas de la biodiversité communautaire (ABC) : 
- Finalisation des inventaires de l’ABC sur les 7 dernières communes. 
- Lancement d’une application pour les inventaires participatifs. 
- Organisation de 18 animations grand public et scolaires.  
- Rédaction d’un livret de restitution grand public.

Mise en place d’une politique d’éco-pâturage communautaire :  
- Sélection des parcelles mises à disposition d’un exploitant pour du pâturage.
-  Début des travaux de clôtures, d’abri et fourniture des abreuvoirs afin de 

permettre l’accueil des moutons et des chèvres. 
-  Rédaction des demandes d’autorisations d’exploiter, des baux ruraux 

environnementaux (parcelles avec des clôtures fixes installées par le Pays 
fléchois) et des conventions de prêt à usage (parcelles avec les clôtures mobiles 
fournies par l’exploitant).

Refonte des circuits de randonnée sous l’angle biodiversité : 
Élaboration et conception de 85 bornes pédagogiques avec des contenus écrits, 
audios et visuels liés à la biodiversité et/au paysage présents sur les circuits 
existants. 

Réalisation de fiches de bonne pratique biodiversité : 
Rédaction d’une quinzaine de fiches, annexées au PLUi, pour la bonne prise en 
compte et l’accueil de la biodiversité sur le territoire communautaire.

1
équivalent temps plein

Services techniques et cadre de vie

Territoire engagé pour la nature (Ten)

•  Améliorer la connaissance  
des écosystèmes présents  
sur le territoire.

•  Gérer, restaurer et entretenir 
les espaces naturels. 

•  Faire émerger, reconnaître et 
valoriser les actions en faveur 
de la biodiversité portées 
par les collectivités locales 
(communes ou communauté 
de communes).

•  Mobiliser et sensibiliser 
les citoyens du territoire à 
l’importance de la biodiversité. 

Les missions

Le budget 
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272 001 €
sont financés par l’État, 

l’Office français de la 
biodiversité, le Conseil 
régional des Pays de la 
Loire et le Département 

de la Sarthe sur  
les 3 ans

141 467 €  
dépenses annuelles  
de fonctionnement  
et d’investissement

hors charges 
de personnel

Les chiffres à retenir

Animations 
19 projets en cours de réalisation  
dont 6 portés par le Pays fléchois

Atlas de la biodiversité communautaire (ABC) 
 7 communes inventoriées en 2022  
296 participants aux animations 
427 participants sur l’application  
d’inventaires participatifs
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Le budget 

1,8
équivalent temps plein

+ 1 apprenti

Services techniques et cadre de vie

Réserve naturelle régionale  
des Marais de Cré-sur-Loir / La Flèche

•  Mettre en œuvre de façon 
globale le plan de gestion 
de la Réserve naturelle 
régionale (RNR) et gérer le 
site durablement.

•  Maintenir et développer les 
partenariats.

•  Poursuivre la valorisation du 
site via l’approche artistique.

Les missions
•  Développer l’accueil de 

tous types de public pour la 
sensibilisation et la formation.

Les chiffres à retenir

47 630 €
dépenses  

d’investissement

149 748 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges de personnel

40 %
du service est financé 

par les aides du Conseil 
régional des  

Pays de la Loire

Équipement  
et matériels notables
 
1 camion benne atelier 3,5 T 
1 Kangoo 
1 tracteur deux roues motrices 
1 herse à dents droites 
1 ensileuse déportée 
1 petit plateau de tracteur 
Du matériel de motoculture divers

15 espèces  
de poissons

4 000 à 8 000  
amphibiens viennent  
s’y reproduire  
chaque année

près de 65 hectares  
de superficie, soit la plus  
grande zone de marais  
alluvial du département  
de la Sarthe

11 vaches  
Highland cattle  
en pâture sur le site

près de 150 espèces  
d’oiseaux 

300 espèces  
végétales 
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15 espèces  
de poissons

Les réalisations clés 
Maintien des partenariats avec des structures associatives, des écoles, 
trois agriculteurs travaillant sur la RNR ainsi que des services internes du 
Pays fléchois, de La Flèche et de Bazouges-Cré-sur-Loir.

Développement de partenariats avec des publics spécialisés (enfants, 
personnes handicapées ou âgées).

Aboutissement d’acquisitions foncières conséquentes sur le coteau boisé 
(4,68 ha + 2,4 ha) permettant de sécuriser le passage à petite faune ainsi que le lien 
entre le marais et les milieux naturels périphériques.

Expérimentation d’animations dans le coteau boisé.

Réorientation du programme et plan de pâturage avec extension de la 
gestion sur les roselières.

Nouvelle implantation de zones de capture et bagage d’oiseaux.

Négociation engagée avec les usagers et gestionnaires du barrage du 
château de Bazouges-sur-le-Loir pour la gestion des niveaux d’eau du Loir en 
corrélation avec la gestion du marais.

Arrachage et exportation conséquents de plants de Jussie (espèce végétale 
exotique envahissante).

Accueil du public sur la réserve naturelle régionale  
des Marais de Cré-sur-Loir / La Flèche

578 élèves de primaire et élèves de 5e en classes 
découvertes accueillis à chaque saison hors été

36 personnes (enfants et assistantes maternelles) 
sur deux animations organisées avec  

le Pôle petite enfance

157 enfants en accueils de loisirs sur  
5 animations estivales 

D’autres publics à besoins spécifiques  
comme 2 jeunes autistes de l’IME  

et 1 jeune en travail d’intérêt général.

60 personnes âgées sur 3 animations

621 spectateurs pour les représentations de  
Robin des bois (théâtre en plein air) en ouverture  

du festival des Affranchis

57 élèves de formation spécialisée en animation  
et chantiers écoles sur le marais
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7,5
équivalents temps plein
2,5 agents administratifs 
et 5 agents d’exécution

Le budget 

Services techniques et cadre de vie

Voirie

•  Entretenir le patrimoine de 
voirie de la communauté de 
communes.

•  Entretenir des voies vertes 
et les parcs d’activités de la 
Communauté de communes.

•  Assurer des missions 
diverses en soutien aux 
projets et autres services 
du Pays fléchois et/ou des 
collectivités.

Les missions Les réalisations clés 
Poursuite de la redéfinition de la 
compétence Voirie d’intérêt communautaire 
suite aux résultats du diagnostic de l’état des 
voies revêtues.

Réalisation d’études sur les travaux de 
recalibrage du carrefour giratoire entre  
les routes départementales 323 et 306 pour 
la résorption d’une discontinuité cyclable.

1 550 000 €
dépenses  

d’investissement

600 000 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges de personnel

      

Les chiffres à retenir 2 828 heures de travaux  
d’entretien et/ou en  
appui d’aménagement  
communautaire

267,50 heures de travaux  
en soutien aux autres  

services

7 560 heures de travaux sur  
les communes du territoire

Nombre d’heures  
de travaux

Évolution du coût général  
de fabrication et de mise en œuvre des enrobés  

par rapport au coût de janvier 2021

0 %
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8
équivalents temps plein 

7 agents polyvalents,  
1 responsable régie

Équipement  
et matériels notables

      

Le budget 

Services techniques et cadre de vie

Propreté urbaine

•  Entretenir l’espace public 
communautaire (balayage 
mécanique et manuel, lavage 
et décapage des surfaces 
pavées).

•  Désherber l’espace public 
communautaire en prestation 
et en régie (désherbage des 
trottoirs et caniveaux, taille 
des haies, balayage des 
feuilles).

•  Nettoyer les rues et gérer la 
mise en place et l’enlèvement 
de bacs à déchets lors de 
manifestations.

•  Entretenir les maisons 
de santé et bâtiments 
communautaires (entretien 
des locaux et des 
infrastructures).

•  Gérer les 35 distributeurs de 
sachets à déjections canines.  

•  Vider les 295 corbeilles à 
déchets et les 14 cendriers 
répartis sur la ville  
de La Flèche.

Les missions
•  Lutter contre les incivilités 

et les dépôts sauvages en 
partenariat avec la Police 
municipale de La Flèche et le 
service Communication.

•  Enlever les dépôts sauvages 
non identifiés posés sur  
la voie et autour des 
23 points d’apports  
volontaires à La Flèche.

•  Nettoyer les marchés de  
plein air (les mercredis et  
les dimanches après-midi  
à La Flèche).

Les réalisations clés 

Achat d’une petite balayeuse.

Achat d’un caisson ampliroll pour effectuer 
le tri des déchets lors des manifestations.

Les chiffres à retenir

376 499 €
dépenses  

de fonctionnement 
hors charges 
de personnel

1 petite balayeuse  
1 grosse balayeuse 
1 camion ampliroll 
1 mini-benne 
1 camion conteneur 
1 laveuse

13 310 m² de route nettoyés

269 tonnes de déchets collectés  
provenant des corbeilles à déchets
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1
équivalent temps plein

Services techniques et cadre de vie

Énergies renouvelables

•  Développer les énergies 
renouvelables sur  
le Pays fléchois.

•  Créer des bilans énergétiques 
complets accompagnés 
de propositions de projets 
d’énergies renouvelables  
pour le Pays fléchois et  
les communes du territoire. 

•  Conseiller et accompagner 
les collectivités locales dans 
leurs projets d’énergies 
renouvelables : réflexions sur  
les options de développement, 
sur les financements possibles 
mais aussi dans le suivi  
des travaux.

Les missions Les réalisations clés 
Accord du permis de construire du projet 
de panneaux photovoltaïque sur le site de la 
déchetterie de Thorée-les-Pins. 

Lancement d’un appel à manifestation 
d’intérêt photovoltaïque pour plus de 
30 000 m2 de parking à La Flèche et choix 
d’un prestataire. 

Audits énergétiques des bâtiments de 
Cogito et de l’espace Gambetta

Création de dossier Ademe fond de chaleur 
pour les communes de La Flèche et de 
La Chapelle d’Aligné. 

Renouvellement des marchés du gaz et 
d’électricité. 

Les chiffres à retenir

5 projets photovoltaïques :  
4 projets d’ombrières et  

1 projet de ferme solaire au sol

2 projets de mini-réseaux  
de chaleur 

Baisse de 2°C de température 
de chauffage dans  

les bâtiments publics

1 projet éolien  
sur la commune de La Flèche  

d’une puissance estimée  
de 18 mégawatts 

5 000 € de recettes / économies  
générées par la centrale 

hydroélectrique  
du Moulin de la Bruère

10 000 € de recettes  
générées par l’immobilisation  
du terrain de la déchetterie  

de Thorée-les-Pins

74 places  
de parking vélo
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545 000 € HT
liés aux aménagements  
cyclables du rond-point  
des médaillés militaires  

à La Flèche (93 000 € restent  
à charge à la Communauté  

de communes).

Le budget

Services techniques et cadre de vie

Mobilités

•  Diagnostiquer les 
infrastructures, services et 
offres de mobilité existants à 
l’échelle de chaque commune 
du Pays fléchois.

•  Proposer et réaliser à court, 
moyen et long terme, des 
aménagements et des projets 
pour développer la mobilité 
sur le territoire mais aussi 
au départ et vers le Pays 
fléchois. 

Les missions Les réalisations clés
Réception des attentes des acteurs 
économiques, en cours.

Finalisation des études conduisant à 
l’aménagement cyclable du rond-point  
des médaillés militaires à La Flèche.

Réalisation d’un Plan de mobilité simplifiée 
à l’échelle du territoire.

Les chiffres à retenir

74 places  
de parking vélo

0,89  m d’aménagement  
cyclable par habitant  

en 2020 (0,50  m en Sarthe)

8 aires de covoiturage  
balisées identifiées
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3 499 662,43 €
recettes  

de fonctionnement et 
d’investissement

3 766 573,10 €
dépenses  

de fonctionnement  
et d’investissement 
charges de personnel  

comprises 

18
équivalents temps plein

9 agents de collecte,  
3 agents polyvalents,  
2 agents déchetteries,  
3 agents administratifs 

et 1 chef d’équipe

Le budget 

Services techniques et cadre de vie

Valorisation des déchets

•  Collecter les déchets 
recyclables et les ordures 
ménagères des ménages  
ou les déchets professionnels 
assimilés aux ménages.

•  Gérer les déchetteries pour 
collecter tous les autres 
déchets (encombrants, 
gravats, déchets verts, 
déchets toxiques…).

•  Sensibiliser aux gestes de tri 
et à la réduction des  
déchets pour augmenter  
les performances de tri et  
de recyclage.

•  Respecter et faire respecter  
la réglementation.

•  Réduire la quantité de 
déchets produite au sein  
de la collectivité.

•  Promouvoir le compostage 
individuel et collectif.

Les missions Les réalisations clés 
Lancement des travaux de la nouvelle 
déchetterie, du quai de transfert et de la 
plateforme verre à La Flèche.

Étude de mise en place de cendriers sur 
pied dans l’ensemble des communes du 
territoire (menée par une stagiaire).

Acquisition d’une nouvelle benne d’ordures 
ménagères.  

Les chiffres à retenir

Équipement  
et matériels notables
3 bennes 
1 camion aménagé déchetterie 
2 déchetteries 
1 quai de transfert 
75 points d’apport volontaire 
composés de 375 bornes de tri

132,7 tonnes  
de textiles 4 524,7 tonnes  

d’ordures  
ménagères 

2 353,3 tonnes  
de collectes  
sélectives

6 208 tonnes   
de déchets collectés  

en déchetteries

Répartition  
des déchets  

collectés



8 942,01 €
dépenses  

de fonctionnement 
charges de personnel 

comprises

13 904 €
recettes de  

fonctionnement 

0,10
équivalent temps plein 
+ un prestataire extérieur

Services techniques et cadre de vie

Service public d’assainissement  
non collectif (Spanc)

•  Informer, sensibiliser et 
orienter les usagers dans leur 
démarche de réhabilitation 
d’assainissement en lien 
avec les entreprises de 
terrassement, les bureaux 
d’études et les professionnels 
de l’immobilier.

•  Contrôler les équipements 
d’assainissement non collectif 
au moment de la conception, 
de l’implantation et de la 
vente. 

Les missions
•  Diagnostiquer et contrôler, 

de façon périodique, les 
équipements existants, 
leur fonctionnement et leur 
entretien. 

Les chiffres à retenir

Le budget 

8 visites sur le terrain  
pour assurer les missions  

facultatives de conseil 

54 %  
d’avis favorables avec réserves 

14 %  
d’avis défavorables 

32 %  
d’avis favorables

Bilans  
sanitaires des  
installations

22 installations neuves  
ont été clôturées

56 contrôles de conception  
ont été réalisés

2 éco-prêts à taux zéro
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1,2
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Accueil du Pôle petite enfance

•  Développer et diversifier l’offre 
d’accueil pour l’ensemble 
des familles domiciliées sur 
le pays fléchois, à travers 
des établissements d’accueil 
du jeune enfant et en 
soutenant l’accueil individuel 
sur l’ensemble du territoire 
intercommunal. 

•  Soutenir les familles en les 
valorisant dans leur fonction 
parentale et leur rôle éducatif.

Les missions

Les réalisations clés 
Évolution de l’organisation de l’accueil  
afin de proposer un guichet unique d’accueil, 
d’information et d’orientation pour faciliter les 
recherches des familles à partir d’une écoute, 
cerner leurs besoins et présenter l’offre d’accueil 
la plus adaptée.  

Le chiffre à retenir

257 contacts  
pour une recherche de mode de garde 

•  Permettre aux familles  
de concilier vie familiale, 
professionnelle, sociale et 
personnelle, en fonction de 
leurs besoins et aspirations.

Diversification des actions d’éveil culturel 
du tout-petit.

Ouverture des familles à la culture au sein 
du Pôle petite enfance par la présence d’une 
compagnie en résidence. 



10,8
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Accueil familial

•  Offrir aux enfants âgés  
de 2 mois ½ jusqu’à l’entrée  
à l‘école, un accueil régulier, 
à temps plein ou à temps 
partiel, à domicile chez une 
assistante maternelle salariée 
de la Communauté de 
communes du Pays fléchois.

•  Permettre aux familles 
d’accéder à un mode de 
garde adapté à leurs horaires 
de travail, notamment  
en horaires atypiques. 

•  Favoriser l’accueil des familles 
en insertion sociale et/ou 
professionnelle.

•  Contribuer à l’éveil culturel  
des enfants accueillis. 

Les missions Les réalisations clés 
Accompagnement de familles en reprise 
d’emploi par l’accueil d’enfants en horaires 
atypiques avec une souplesse dans la gestion  
des plannings d’accueil.

Mise en place de journées communes, 
à raison de 2 journées par semaine, afin de 
maintenir une dynamique collective auprès  
des assistantes maternelles et pour les enfants, 
d’expérimenter le collectif tout en préservant 
l’accueil individuel. 

Travail sur l’accompagnement et l’insertion 
d’enfants en situation de handicap  
en partenariat avec la PMI, le CAMSP et l’Apajh.

Le budget 

434 359,60 €
dépenses  

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

50 992 heures facturées  

Agrément de 40 places 

10 assistantes maternelles  
agréées et 1 éducatrice  

de jeunes enfants

305 jours d’ouverture

51 enfants différents accueillis
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0,3
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Lieu d’accueil  
enfants-parents (LAEP)

La mission

La réalisation clé 
Maintien des temps de rencontre par 
créneaux horaires.

Les chiffres à retenir

Le budget 

5 437,01 €
dépenses  

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

Mettre à disposition un lieu d’accueil,  
de rencontres, d’écoute et d’échanges,  
destiné aux futurs parents, parents et enfants  
de 0 à 4 ans accompagnés d’un adulte  
de leur entourage.

8 accueillantes 99 heures d’ouverture42 familles différentes  
et 46 enfants accueillis.



9,7
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Multi-accueil

•  Offrir aux enfants âgés  
de 2 mois ½ à 4 ans,  
un accueil collectif régulier,  
à temps plein ou à temps 
partiel et un accueil 
occasionnel permettant 
aux familles de concilier vie 
familiale et vie professionnelle.

•  Favoriser l’accueil d’enfants en 
situation de handicap, atteint 
de maladie chronique et de 
familles en insertion sociale  
et/ou professionnelle.

•  Contribuer à l’éveil culturel  
des enfants accueillis. 

Les missions Les réalisations clés 
Travail sur l’accueil et l’accompagnement 
d’enfants en situation de handicap en 
partenariat avec la Protection maternelle et 
infantile (PMI), le Centre d’action médico-sociale 
précoce (CAMSP) du Mans et le Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(Sessad) Val de Loir.

Le budget 

508 633,49 €
dépenses

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

55 826 heures facturées 

Agrément de 40 places  
en 2 sections de 20 places 

11 professionnelles de la petite enfance  
dont 1 infirmière puéricultrice,  

2 éducatrices de jeunes enfants 
(1 à compter du 1er mai)  

et 4 auxiliaires de puériculture. 
232 jours d’ouverture

121 enfants différents accueillis
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1,9
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Relais petite enfance

Les missions

Les réalisations clés 
L’ouverture des différents sites de matinées 
de rencontre-jeux à toutes les assistantes 
maternelles du territoire, et non plus aux 
seules assistantes maternelles des secteurs 
précédemment définis.

Les chiffres à retenir

Le budget 

94 549,89 €
dépenses 

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

•  Accompagner les parents 
dans leur recherche de 
mode de garde et plus 
particulièrement dans leur 
recherche d’assistantes 
maternelles agréées. 

147 assistantes maternelles actives  
(60 sur La Flèche et 87 sur le reste  

du territoire communautaire)  
pour 185 assistantes maternelles  

agréées

39 assistantes maternelles  
différentes ont participé  

aux rencontres-jeux pour  
116 enfants différents 

•  Accompagner les 
assistantes maternelles 
dans leur démarche de 
professionnalisation en 
proposant des matinées 
rencontres jeux et du temps 
d’analyse de la pratique.

•  Informer les parents et  
les assistantes maternelles 
indépendantes sur les droits  
et obligations liés aux 
fonctions d’employeur  
ou d’employé. 

7 sites de rencontres-jeux :  
Bazouges-Cré-sur-Loir, Bousse, 

Crosmières, La Chapelle d’Aligné,  
La Flèche, Oizé  

et Villaines-sous-Malicorne



22,5
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Animation enfance et jeunesse

•  Animer les temps périscolaires 
et extrascolaires (petites 
vacances et été) pour  
les enfants de 3 à 17 ans.

•  Accompagner les jeunes du 
territoire dans la réalisation 
de projets dont ils sont les 
acteurs.

•  Informer et accompagner 
les jeunes de 12 à 25 ans 
sur les 13 thématiques 
de l’information jeunesse 
(orientation, formation, emploi, 
prévention, mobilité, santé, 
loisirs…).

Les missions Les réalisations clés 
Ouverture d’un accueil de loisirs à 
Clermont-Créans en avril 2022 avec 
l’organisation de portes ouvertes en décembre.

Organisation de deux rencontres intercentre 
d’accueil de loisirs (sur le thème du handicap 
en avril et pour le spectacle de Noël en 
décembre).

Regroupement sur un site de l’accueil de 
loisirs de La Flèche lors des mercredis et 
des petites vacances.

Lancement d’un Conseil des jeunes du Pays 
fléchois en septembre 2022.

Accompagnement de projet (finalisation 
réhabilitation local jeunes de Crosmières et  
de la Chapelle d’Aligné, séjour été autofinancé, 
création d’une Junior association).

Le budget 

243 427 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

457 cartes Atout jeunes  
(2021-2022) ont été vendues 

553 passages ont été comptabilisés  
au Point info jeunes (281 jeunes) 
Moyenne de fréquentation : 5 jeunes / jour

118 jeunes différents ont fréquenté 
l’accueil de jeunes

914 enfants différents ont fréquenté 
l’accueil de loisirs

Fréquentation moyenne par jour
Accueil de loisirs 

(La Flèche, Oizé  
et Bousse/Villaines-sous-Malicorne)

Club ados 
(La Flèche, Crosmières  
et La Chapelle d’Aligné)
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Petites  
vacances146 enfants 43,5 jeunes

Été230 enfants
49,5 jeunes

134 enfants
28,9 jeunes

Mercredis
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4,5
équivalents temps plein

Solidarité et services aux familles

Animation sportive 

Les missions

Les réalisations clés 
Développement d’actions de prévention 
notamment sur la pratique du vélo.

Mise en place de stages d’initiation dans le 
cadre des Tickets sports et loisirs.

Délocalisation des animations sur les 
communes du territoire dans le cadre  
du Club été.

Les chiffres à retenir

Le budget 

72 100 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

•  Animer des activités physiques 
et sportives sur le temps 
scolaire dans l’ensemble des 
écoles publiques du territoire.

56 classes  
ont bénéficié des activités  

physiques et sportives  
sur le temps scolaire (402 séances)

155 enfants  
ont fréquenté  

les Tickets sports et loisirs 
soit 42,2 jeunes par jour

133 enfants  
ont fréquenté le Club été  
soit 56,36 jeunes par jour

•  Animer des activités sportives 
et de loisirs (dispositifs Tickets 
sports et loisirs et Club été) 
sur les temps extrascolaires 
(petites vacances et été)  
pour les 8-12 ans.

•  Animer des interventions 
sportives sur l’ensemble des 
dispositifs enfance jeunesse 
du territoire (ALSH, Club ados, 
événementiels).



11,5
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Pass éducatif

•  Mettre en cohérence  
les différents temps de vie  
de l’enfant et du jeune, dans  
un souci de complémentarité 
et de continuité éducative.

•  Favoriser l’accès de tous les 
enfants et de tous les jeunes 
du territoire aux activités 
éducatives et de loisirs.

•  Développer l’implication  
des enfants, des jeunes et  
de leur famille dans la vie du 
territoire.

•  Accompagner les enfants  
et les jeunes pour qu’ils 
deviennent des citoyens.

Les missions Les réalisations clés 
Consolidation des parcours mis en place 
en 2021 : Les autres et moi, Arts visuels, 
Communic’actions.

Proposition d’activité d’1h à 1h30 (selon 
l’activité proposée) pour les communes 
organisées avec l’école à 4 jours. 

Formation Comment intervenir auprès  
du public maternel ?

Formation échecs en lien avec l’éducation 
nationale.

Projection de court métrage au cinéma 
Le Kid en fin de parcours cinéma (3 écoles 
concernées). 

Achat des livres Famille stop-danger  
en partenariat avec le Crédit mutuel. 

Le budget 

131 901 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

1557 enfants ont été inscrits  
aux Temps éducatifs périscolaires

12 enfants à besoins particuliers 
accueillis

148 animateurs sont intervenus  
sur le Pass éducatif
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Les réalisations clés 
Organisation de chantiers argent de poche.

Organisation d’animations lors de la semaine 
de lutte contre les violences faites aux 
femmes et intrafamiliales ainsi que lors 
de la semaine de sensibilisation à l’égalité 
femmes-hommes au travail.

Réalisation d’une médiation de rue. 

Mise en place de rappels à l’ordre. 

Organisation d’un séjour de rupture.

Coordination de la cellule de veille éducative.

1,5
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Conseil intercommunal  
de sécurité et de prévention  
de la délinquance (CISPD)
Les missions

Le budget 
23 000 €

dépenses  
de fonctionnement 

hors charges  
de personnel

Le CISPD est composé de la présidente du Pays ffléchois, 
du préfet, du procureur de la République, d’un collège 
d’élus, d’un collège de partenaires institutionnels et d’un 
collège de représentants d’associations, d’organismes et 
d’établissements partenaires. 

Il s’agit d’une instance de pilotage et de coordination autour 
de quatre priorités nationales : 

• la prévention de la délinquance des plus jeunes, 

• la protection des personnes vulnérables, 

•  la population comme nouvel acteur de la prévention  
de la délinquance,

• le territoire : vers une gouvernance rénovée et eff icace. 

Ces priorités se déclinent dans différents domaines :  
la santé, la sécurité routière, la toxicomanie, la violence 
intrafamiliale, la déscolarisation, le harcèlement, la précarité 
sociale et la délinquance. 

Les chiffres à retenir
13 équipes éducatives

130 accompagnements 
individuels ou familiaux

7 rappels à l’ordre

8 chantiers argent de poche  
mobilisant 47 jeunes

1 000 élèves et 80 adultes sensibilisés  
à la lutte contre les violences faites  
aux femmes et intrafamiliales



16 450 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

2
équivalents temps plein 
+ 1 conseiller numérique  

et 8 services civiquesSolidarité et services aux familles

Accompagnement au numérique
Les missions Les réalisations clés 

Mise en place d’un créneau Ados 
numériques.

Déménagement de l’Espace multimédia.

Organisation de la 7e édition du Salon du  
jeu vidéo. 

Obtention de 5 @ au label Territoire Internet  
(plus haute distinction) pour la troisième 
année consécutive.

Actions de prévention en direction  
des établissements scolaires. 

Les chiffres à retenir

Le budget 

•  Favoriser l’inclusion numérique 
par un maillage sur le territoire.

•  Permettre aux habitants 
d’accéder à leurs droits sur 
les plateformes numériques 
officielles.

•  Accompagner et assister 
les publics à une meilleure 
maitrise des outils 
informatiques et multimédias 
(PC, smartphones, 
tablettes…).

2434 passages

831 enfants sensibilisés  
en 178 séances

•  Promouvoir un comportement 
numérique responsable auprès 
des jeunes et de leurs parents.

•  Développer la culture 
numérique. 

•  Accompagner et informer 
les partenaires locaux sur les 
bonnes pratiques d’utilisation 
du numérique, qu’il s’agisse 
d’Internet, des écrans ou des 
réseaux sociaux (formation 
élèves IFSI, intervention en 
établissements).

Équipement  
et matériels notables
Un espace dédié avec :
1 salle d’accueil
1 salle d’animation
1 réserve 
2 bureaux

Fréquentation

568 
accompagnements  

personnalisés

1866 personnes 
venues en accès libre

13 350 € consacrés  
aux événementiels

35_
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3
équivalents temps plein

Ressources et modernisation de l’action publique

Juridique, commande publique et assurances

Affaires juridiques : 

•  Gérer des contentieux et 
élaborer des procédures.

• Assurer une veille juridique.

•  Poursuivre la mise  
en conformité au regard 
du Règlement général sur 
la protection des données 
(RGPD).

Marchés publics : 

• Définir une stratégie d’achat.

•  Gérer les marchés publics 
(accompagnement des 
services dans la définition du 
besoin, choix de la procédure 
rédaction des pièces 
administratives, publicité, 
Commission d’appel d’offre / 
Commission consultative de 
l’achat public, notification…).

•  Exécuter les marchés 
publics (suivi administratif, 
réalisation des actes en cours 
d’exécution : acte de sous-
traitance, avenants, 
ordres de service, 
réception…).

Assurances :

• Gérer les contrats 
d’assurance.

• Déclarer et suivre les sinistres.

•  Mettre à jour la flotte 
automobile et le patrimoine 
immobilier.

Les missions Les réalisations clés 
Création du service en mai 2022 suite à la 
mise en place du nouvel organigramme.

Création du projet de service, formalisation 
des fiches de poste et élaboration des 
process internes.

Élaboration de marchés publics comme  
la construction de la nouvelle déchetterie  
à La Flèche, de l’espace aqualudique extérieur  
du centre aquatique L’îlébulle…

Les chiffres à retenir

15 procédures de marchés publics 
1 commission d’appel d’offres
et 3 commissions consultatives de l’achat public

21 déclarations de sinistre traitées  
et 1 contentieux engagé

131 252,41 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges  
de personnel14 376,86 € 

recettes de  
fonctionnement

11 047,93 €
dépenses  

d’investissement

Le budget 



7
équivalents temps plein

personnel mutualisé  
sur trois collectivités 

Ressources et modernisation de l’action publique

Finances et comptabilité
Les missions Les réalisations clés 

Adaptation du service lié au transfert de  
la trésorerie de La Flèche.

Mise en œuvre du principe des autorisations 
de programme / Crédits de paiement (AP/CP).

Travaux préparatoires à la création du budget 
annexe Bâtiments économiques au 1er janvier 
2023.

Mise en place de conférences budgétaires 
afin que les services puissent présenter aux 
élus leurs réalisations et leurs projets à venir, 
lors des phases de préparation budgétaire.

Les chiffres à retenir

•  Assurer l’élaboration et 
l’exécution du budget principal 
du Pays fléchois et de ses 
deux budgets annexes : 
Spanc et Parcs d’activité.

•  Accompagner les services 
gestionnaires de crédit dans 
leur gestion financière.

3 871 factures reçues4 549 mandats ordinaires 
160 mandats d’annulation  

28 mandats de rejet

1 459 titres ordinaires 
85 titres d’annulation  

32 titres de rejet
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8,25
équivalents temps plein 

personnel mutualisé  
sur trois collectivitésRessources et modernisation de l’action publique

Ressources humaines

•  Assurer la gestion 
administrative et 
réglementaire des ressources 
humaines.

•  Accompagner les agents  
et les services au quotidien.

•  Piloter et conduire le dialogue 
social.

•  Prévenir les risques 
professionnels et améliorer  
les conditions de travail.

Les missions Les réalisations clés 
Évolution de la rémunération (revalorisation du Smic, 
révision des grilles indiciaires des catégories B et C,  
dégel du point d’indice, prime inflation, CTI...).

Réorganisation des services et du service des Ressources 
humaines.

Évolution du logiciel des Ressources humaines.

Organisation des élections professionnelles.

Organisation d’un temps d’informations sur la retraite.

Participation à un forum de l’emploi.

Révision des règles de formation en vue de 2023.

Mise en œuvre du télétravail pérenne.

Création d’un plan d’égalité professionnelle et d’actions  
de sensibilisation.

Réalisation du Document unique et d’aménagements  
de postes de travail.

Le budget 

7 621 000 €
dépenses  

de fonctionnement  
dont masse salariale : 

7 400 700 €

1 300 000 € 
recettes de 

fonctionnement

Les chiffres à retenir

193 agents physiques 

138 agents fonctionnaires, 52 agents contractuels et 3 apprentis 

57% femmes et 43% hommes 
âge moyen : 41 ans et 10 mois

268 agents présents au moins 1 journée en août 2022 (pic annuel) 

165 agents à temps complet (dont 13 à temps  
partiel de droit ou autorisation) 

28 agents à temps non complet 

12 avancements de grade

67 agents en télétravail (dont 52 % sont issus de la filière administrative)

19,3%  
animation

Répartition  
par f ilières

28,4%  
administrative

34,1% 
technique

10,2%  
sportive

8%  
sociale

Répartition par catégorie

15 agents catégorie A
43 agents catégorie B
122 agents catégorie C
autres
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3
équivalents temps plein

+ 1 apprenti 
personnel mutualisé  
sur deux collectivitésRessources et modernisation de l’action publique

Informatique

Les missions Les réalisations clés 
Migration du logiciel des Ressources 
humaines.

Adhésion à e-collectivités.

Les chiffres à retenir

Le budget 

•  Équiper les agents d’un poste 
informatique sécurisé, mobile 
ou non, complété d’une 
tablette suivant les besoins.

•  Équiper et maintenir les 
copieurs et imprimantes  
des différents services.

•  Conseiller techniquement  
les services à la recherche 
d’une nouvelle solution 
logicielle et réaliser le bon  
de commande auprès  
du prestataire informatique 
retenu suite à une 
consultation.

•  Réaliser les mises à jour sur 
les différents logiciels métiers.

•  Créer et maintenir des 
applications à la demande  
des services.

130 agents sont équipés  
d’un poste informatique 

fixe ou portable

27 ordinateurs portables  
ont été achetés

748 tickets informatiques  
ont été traités  

(agents de la Ville de La Flèche 
et du Pays fléchois)

•  Dépanner les agents suite  
à un ticket informatique.

•  Sécuriser le réseau 
informatique de la collectivité 
vis-à-vis des pirates 
informatiques, des virus, 
de l’hameçonnage, des 
crypto-verrouilleurs au moyen 
d’antivirus, d’une solution de 
surveillance de la messagerie, 
d’une sauvegarde immuable, 
de sauvegardes quotidiennes, 
hebdomadaires, mensuelles, 
de pare-feu…

•  Assurer une veille 
technologique.

154 005,10 €
dépenses  

de fonctionnement
hors charges de personnel

119 525,69 €
dépenses  

d’investissement

Équipement  
et matériels notables
2 serveurs physiques  
supportant 40 serveurs virtuels
1 serveur physique de  
sauvegarde
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1,2
équivalent temps plein

Ressources et modernisation de l’action publique

Accueil

Les missions Les réalisations clés 
Rehausse et adaptation du poste  
de travail de l’accueil du centre  
administratif Jean-Virlogeux. 

Les chiffres à retenir

•  Accueillir les publics physiques 
du centre administratif Jean-
Virlogeux.

•  Gérer le standard téléphonique 
de la Communauté de 
communes, de la Ville de 
La Flèche et du CCAS.

4 340 accueils physiques au centre administratif  
Jean-Virlogeux dont 1 342 pour le service  

des Ressources humaines. 

27 772 appels reçus au standard 
téléphonique des trois collectivités. 

•  Mettre à jour le répertoire 
téléphonique des trois 
collectivités.

•  Réaliser les statistiques 
d’appels reçus par les trois 
collectivités.



16
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Compétences déléguées 

Aménagement et gestion des terrains  
d’accueil pour les gens du voyage
au Syndicat mixte de la Sarthe pour le stationnement des gens du voyage

•  Aménager, entretenir et gérer 
24 aires d’accueil et 2 aires 
de grands passages pour le 
stationnement des gens du 
voyage sur 12 établissements 
publics de coopération 
intercommunale (EPCI) dont 
1 aire d’accueil et 1 aire de 
grand passage à La Flèche.

La mission  
du syndicat

Le budget 

45 225,60 € 
adhésion  

du Pays fléchois  
au syndicat mixte  
(soit 1,60 € par habitant)

36,73 % d’occupation 
de l’aire d’accueil

30 places sur l’aire d’accueil 
de La Flèche Sur les aires d’accueils : 

1,80 € de redevance voyageur par 
jour par famille pour un emplacement 
(+ 0,20 € par kilowatt d’électricité et  

2,50 € le m3 d’eau + 80 € de caution) 

Sur les aires de grand passage : 
forfait de 20 € par semaine  

et par famille (+ 500 € de caution)

150 places sur l’aire de grand 
passage de La Flèche
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10
équivalents temps plein

dont 2 conseillères en séjour 
pour le Pays f léchoisCompétences déléguées 

Développement touristique  
à l’Off ice de tourisme de la Vallée du Loir

Les missions de l’Off ice de 
tourisme de la Vallée du Loir

Les chiffres à retenir

Le budget 
•  Accueillir et informer les 

touristes et les habitants dans 
leur recherche d’hébergement, 
de restauration, d’activités  
de loisirs, d’événements et  
de sorties. 

•  Promouvoir le tourisme  
en vallée du Loir.

•  Réaliser des études 
touristiques.

•  Développer et mettre 
en réseau les acteurs 
touristiques.

•  Définir et animer la stratégie 
touristique locale.

•  Assister l’établissement,  
la collecte et le recouvrement 
de la taxe de séjour * 
intercommunale.

* La taxe de séjour est perçue par  
les communautés de communes en vallée  
du Loir. Elle est payée, par personne et  
par nuit, par les touristes séjournant à titre 
onéreux dans un hébergement de leur 
territoire.

297 502,35 €
de participation  

annuelle du  
Pays fléchois

124 contrats  
de location de vélo  
à La Flèche

52 900 € de taxe  
de séjour* déclarée  
sur le pays fléchois

1369 informations et plans

2356 transports

55 spécialités locales, marchés  
et vins

452 agenda

279 parc animalier

334 randonnée pédestre
211 activités (hors randonnée et vélo)

934 vélo

1328 patrimoine

702 
hébergements et restauration

Contacts à La Flèche
4 329 par accueil physique
1 553 par téléphone
26 par site Internet et mail
15 par courrier

Répartition des lits touristiques en pays f léchois

 Hébergements insolites 140

Campings

Hôtels

Logements meublés

Lits touristiques classés
Lits touristiques

Chambres d’hôtes 127
Aires de camping-car 177

Hébergements collectifs 141

618

202

87

618

306

318

42_
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2356 transports

55 spécialités locales, marchés  
et vins

Lits touristiques classés
Lits touristiques
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Communauté de communes du Pays fléchois
Espace Pierre-Mendès France, 72200 La Flèche
02 43 48 66 00 • contact@cc-paysflechois.fr • www.paysflechois.fr
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Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D002/Page1 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D002 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   
- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 
- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 
- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 
- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 
- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 
- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 
- Mme PREZELIN 
- M. KOUYATE 
- M. TEIXEIRA  
- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D002/Page2 

OBJET : COMPTE DE GESTION DU COMPTABLE DU TRESOR PUBLIC – EXERCICE 2022 – 
BUDGET PRINCIPAL - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS 

 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Compte de Gestion est établi 
par le comptable du Trésor Public, en vertu du principe de séparation de l’ordonnateur et du 
comptable. 
 
Le compte de gestion est l’enregistrement, « en partie double » des opérations ordonnancées par la 
Présidente ainsi que l’établissement du bilan présentant le patrimoine de la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois. 
 
Après pointage, il ressort que les chiffres de ce compte, dégagés tant en investissement qu’en 
fonctionnement, correspondent à ceux du Compte Administratif du budget principal de la 
Communauté de Communes du Pays Fléchois, au titre de l’exercice 2022. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’approuver le Compte de Gestion établi par le comptable du Trésor Public pour  le budget 
principal de la Communauté de Communes du Pays Fléchois – Exercice 2022 ;   
 

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer le document 
correspondant.   

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D003/Page1 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D003 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   
- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 
- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 
- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 
- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 
- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 
- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 
- Mme PREZELIN 
- M. KOUYATE 
- M. TEIXEIRA  
- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D003/Page2 

OBJET : COMPTE DE GESTION DU COMPTABLE DU TRESOR PUBLIC – EXERCICE 2022 – 
BUDGET ANNEXE – SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.) 

 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Compte de Gestion est établi 
par le comptable du Trésor Public, en vertu du principe de séparation de l’ordonnateur et du 
comptable. 
 
Le compte de gestion est l’enregistrement, « en partie double » des opérations ordonnancées par la 
Présidente ainsi que l’établissement du bilan présentant le patrimoine de la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois. 
 
Après pointage, il ressort que les chiffres de ce compte, dégagés tant en investissement qu’en 
fonctionnement, correspondent à ceux du Compte Administratif du budget annexe du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.), au titre de l’exercice 2022. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’approuver le Compte de Gestion établi par le comptable du Trésor Public pour le budget 
annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) – Exercice 2022 ; 
   

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer le document 
correspondant. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D004/Page1 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 

DELIBERATION N° DAG230629D004 
  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D004/Page2 

OBJET : COMPTE DE GESTION DU COMPTABLE DU TRESOR PUBLIC – EXERCICE 2022 – 
BUDGET ANNEXE - PARCS D’ACTIVITES 

 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Compte de Gestion est établi 
par le comptable du Trésor Public, en vertu du principe de séparation de l’ordonnateur et du 
comptable. 
 
Le compte de gestion est l’enregistrement, « en partie double » des opérations ordonnancées par la 
Présidente ainsi que l’établissement du bilan présentant le patrimoine de la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois. 
 
Après pointage, il ressort que les chiffres de ce compte, dégagés tant en investissement qu’en 
fonctionnement, correspondent à ceux du Compte Administratif du budget annexe des Parcs 
d’activités, au titre de l’exercice 2022. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’approuver le Compte de Gestion établi par le comptable du Trésor Public pour le budget 
annexe des Parcs d’activités – Exercice 2022 ; 

 
 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer le document 

correspondant. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D005/Page1 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D005 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D005/Page2 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF – EXERCICE 2022 – BUDGET PRINCIPAL -  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS 

 
 
Le Conseil Communautaire est invité à délibérer sur le Compte Administratif du budget principal de 
la Communauté de Communes du Pays Fléchois, au titre de l’exercice 2022. 
 
Celui-ci a été examiné par la Commission des Finances qui s’est réunie le 15 juin 2023. 
 
Madame la Présidente quitte la salle au moment du vote. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’approuver le Compte Administratif du budget principal de la Communauté de Communes 
du Pays Fléchois  – Exercice 2022. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D006 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE -  
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.) 

 
 
Le Conseil Communautaire est invité à délibérer sur le Compte Administratif du budget annexe du 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.), au titre de l’exercice 2022. 
 
Celui-ci a été examiné par la Commission des Finances qui s’est réunie le 15 juin 2023. 
 
Madame la Présidente quitte la salle au moment du vote. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’approuver le Compte Administratif du budget annexe du Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (S.P.A.N.C.) – Exercice 2022. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D007 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE –  
PARCS D’ACTIVITES 

 
 
Le Conseil Communautaire est invité à délibérer sur le Compte Administratif du budget annexe des 
Parcs d’activités, au titre de l’exercice 2022. 
 
Celui-ci a été examiné par la Commission des Finances qui s’est réunie le 15 juin 2023. 
 
Madame la Présidente quitte la salle au moment du vote. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’approuver le Compte Administratif du budget annexe des Parcs d’activités – Exercice 
2022.  

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D008 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : AFFECTATION DE RESULTAT – EXERCICE 2022 – BUDGET PRINCIPAL - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS 

 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif du budget principal de la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois au titre de l’exercice 2022 et suivant les modalités de l’instruction 
budgétaire et comptable M14, il est proposé au Conseil Communautaire de procéder à l’affectation 
du résultat, comme suit : 
 
Après capitalisation du résultat de fonctionnement pour 223 590,80 € au compte 1068, l’excédent de 
fonctionnement de + 3 340 430,35 € est reporté au compte 002. 
 
Le résultat cumulé de la section d’investissement de – 223 590,80 € se décompose ainsi : un résultat 
de section de + 1 334 431,52 € reporté au compte 001 + le solde des restes à réaliser de 
– 1 558 022,32 €. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver l’affectation du résultat de l’exercice 2022 du budget principal de la 
Communauté de Communes. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D009 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : AFFECTATION DE RESULTAT – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE - SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.) 

 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif du budget annexe du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) au titre de l’exercice 2022 et suivant les modalités de 
l’instruction budgétaire et comptable M49, il est proposé au Conseil Communautaire de procéder à 
l’affectation du résultat comme suit : 
 
L’excédent de fonctionnement de + 13 836,15 € est reporté au compte 002. 
 
Le résultat net de la section d’investissement est de 0,00 €. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver l’affectation du résultat de l’exercice 2022 du budget annexe du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.). 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D010 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : AFFECTATION DE RESULTAT – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE -  
PARCS D’ACTIVITES 

 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif du budget annexe des Parcs d’activités au 
titre de l’exercice 2022 et suivant les modalités de l’instruction budgétaire et comptable M14, il est 
proposé au Conseil Communautaire de procéder à l’affectation du résultat comme suit : 
 
Après capitalisation du résultat de fonctionnement pour 0,00 € au compte 1068, le déficit de 
fonctionnement de – 14 311,68 € est reporté au compte 002. 
 
Le résultat cumulé de la section d’investissement de + 9 031,80 € se décompose ainsi : un résultat 
de section de +9 031,80 € reporté au compte 001 + le solde des restes à réaliser de 0,00 €. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver l’affectation du résultat de l’exercice 2022 du budget annexe des Parcs 
d’activités. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D011 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : DECISION MODIFICATIVE N° 1/2023 – BUDGET PRINCIPAL -  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS 

 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal, 
 
Ce dossier a été présenté à la commission des Finances en date du 15 juin 2023. 
 
Les recettes de fonctionnement ne sont pas impactées par la décision modificative n°1 
 
Les dépenses nouvelles de fonctionnement s’élèvent à un total de + 0,00 € (+ 204 631,00 € de 
dépenses réelles et – 204 631,00 € de dépenses d’ordre) et réparties par chapitre budgétaire de la 
façon suivante : 

 
 
Les dépenses d’investissement sont diminuées de  - 204 631,00 € (uniquement des dépenses 
réelles, pas de dépenses d’ordre) et réparties par chapitre budgétaire de la façon suivante : 

 



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D011/Page3 

Les recettes d’investissement sont diminuées de - 204 631,00 € par un virement de la section 
d’investissement vers la section de fonctionnement 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’adopter la décision modificative n°1 du budget principal de la Communauté de Communes 
du Pays Fléchois pour l’exercice 2023. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS - CCPF - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 1

 
REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 24720034800115
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SABLE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : CCPF - BUDGET PRINCIPAL (4)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

06/07/2023
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
-204 631,00 -204 631,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-204 631,00

 
-204 631,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-204 631,00

 
-204 631,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS - CCPF - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 7

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 6 785 752,73 0,00 26 970,00 0,00 6 812 722,73

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 438 100,00 0,00 155 000,00 0,00 8 593 100,00

014 Atténuations de produits 1 966 857,27 0,00 30 503,00 0,00 1 997 360,27

65 Autres charges de gestion courante 1 516 790,00 0,00 101 100,00 0,00 1 617 890,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 18 707 500,00 0,00 313 573,00 0,00 19 021 073,00

66 Charges financières 240 000,00 0,00 0,00 0,00 240 000,00

67 Charges exceptionnelles 71 500,00 0,00 0,00 0,00 71 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 7 000,00   0,00 0,00 7 000,00

022 Dépenses imprévues 200 000,00   -108 942,00 0,00 91 058,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 19 226 000,00 0,00 204 631,00 0,00 19 430 631,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 2 768 000,00   -204 631,00 0,00 2 563 369,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 1 900 000,00   0,00 0,00 1 900 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 4 668 000,00   -204 631,00 0,00 4 463 369,00

TOTAL 23 894 000,00 0,00 0,00 0,00 23 894 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 23 894 000,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 72 000,00 0,00 0,00 0,00 72 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 078 700,00 0,00 0,00 0,00 3 078 700,00

73 Impôts et taxes 12 578 892,46 0,00 0,00 0,00 12 578 892,46

74 Dotations et participations 4 000 825,00 0,00 0,00 0,00 4 000 825,00

75 Autres produits de gestion courante 605 152,19 0,00 0,00 0,00 605 152,19

Total des recettes de gestion courante 20 335 569,65 0,00 0,00 0,00 20 335 569,65

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 20 343 569,65 0,00 0,00 0,00 20 343 569,65

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 210 000,00   0,00 0,00 210 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 210 000,00   0,00 0,00 210 000,00

TOTAL 20 553 569,65 0,00 0,00 0,00 20 553 569,65

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 3 340 430,35

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 23 894 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
4 253 369,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 461 451,16 0,00 -107 930,00 0,00 353 521,16

  204 Subventions d'équipement versées 112 638,00 0,00 0,00 0,00 112 638,00

  21 Immobilisations corporelles 2 006 040,02 0,00 70 000,00 0,00 2 076 040,02

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 8 878 168,85 0,00 -166 701,00 0,00 8 711 467,85

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 11 458 298,03 0,00 -204 631,00 0,00 11 253 667,03

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 960 000,00 0,00 0,00 0,00 960 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 107 531,60 0,00 0,00 0,00 107 531,60

  020 Dépenses imprévues 45 170,37   0,00 0,00 45 170,37

  Total des dépenses financières 1 112 701,97 0,00 0,00 0,00 1 112 701,97

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 12 571 000,00 0,00 -204 631,00 0,00 12 366 369,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 210 000,00   0,00 0,00 210 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 100 000,00   0,00 0,00 100 000,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
310 000,00   0,00 0,00 310 000,00

  TOTAL 12 881 000,00 0,00 -204 631,00 0,00 12 676 369,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 676 369,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 431 485,36 0,00 0,00 0,00 3 431 485,36
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 3 681 485,36 0,00 0,00 0,00 3 681 485,36

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

1 610 170,32 0,00 0,00 0,00 1 610 170,32

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

223 590,80 0,00 0,00 0,00 223 590,80

  138 Autres subvent° invest. non transf. 42 322,00 0,00 0,00 0,00 42 322,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 1 216 000,00 0,00 0,00 0,00 1 216 000,00

  Total des recettes financières 3 097 083,12 0,00 0,00 0,00 3 097 083,12

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 6 778 568,48 0,00 0,00 0,00 6 778 568,48

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 2 768 000,00   -204 631,00 0,00 2 563 369,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 900 000,00   0,00 0,00 1 900 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 100 000,00   0,00 0,00 100 000,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 4 768 000,00   -204 631,00 0,00 4 563 369,00

  TOTAL 11 546 568,48 0,00 -204 631,00 0,00 11 341 937,48

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 1 334 431,52

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 676 369,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
4 253 369,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 26 970,00   26 970,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 155 000,00   155 000,00

014 Atténuations de produits 30 503,00   30 503,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 101 100,00   101 100,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues -108 942,00   -108 942,00

023 Virement à la section d'investissement   -204 631,00 -204 631,00

Dépenses de fonctionnement – Total 204 631,00 -204 631,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) -107 930,00 0,00 -107 930,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 70 000,00 0,00 70 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -166 701,00 0,00 -166 701,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -204 631,00 0,00 -204 631,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -204 631,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   -204 631,00 -204 631,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 -204 631,00 -204 631,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -204 631,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 6 785 752,73 26 970,00 0,00

60611 Eau et assainissement 63 950,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 368 759,30 0,00 0,00
60613 Chauffage urbain 444 000,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 48 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 7 350,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 291 300,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 7 550,00 1 000,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 23 150,00 25 000,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 226 650,00 11 400,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 74 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 25 130,00 10 000,00 0,00
6064 Fournitures administratives 19 550,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 100,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 71 800,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 912 100,00 30 000,00 0,00
6132 Locations immobilières 65 900,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 58 850,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 316 463,00 -115 000,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 83 300,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 17 000,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 225 200,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 136 800,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 112 750,00 10 000,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 32 800,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 181 740,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 20 500,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 65 350,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 61 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 11 300,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 89 400,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 100,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 2 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 4 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 4 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 10 500,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 6 700,00 200,00 0,00
6233 Foires et expositions 3 500,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 61 600,00 3 000,00 0,00
6237 Publications 18 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 0,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 127 700,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00
6256 Missions 12 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 36 200,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 500,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 39 100,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 4 300,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 60 600,00 5 000,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 131 200,00 8 000,00 0,00
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 390 995,55 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 19 700,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 748 890,00 38 370,00 0,00
63512 Taxes foncières 29 384,88 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 2 100,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 1 750,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 9 190,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 438 100,00 155 000,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 467 900,00 40 000,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 59 700,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 22 100,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 88 080,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 3 317 160,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 103 500,00 0,00 0,00
64114 Personnel titulaire - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 877 760,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 1 112 600,00 115 000,00 0,00
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 182 085,00 0,00 0,00
64164 Emplois d'insertion - indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 32 065,00 0,00 0,00
64171 Apprentis - rémunérations 0,00 0,00 0,00
64172 Apprentis - indemnité inflation 0,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 862 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 084 800,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 50 450,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 92 000,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 11 500,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 42 800,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 27 100,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 4 500,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 1 966 857,27 30 503,00 0,00

7391171 Dégrèvement taxe FNB jeunes agriculteurs 400,00 0,00 0,00
7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 0,00 0,00 0,00
73916 Prél / contrib redressem. fin. publiques 42 000,00 0,00 0,00
739211 Attributions de compensation 1 922 907,27 0,00 0,00
7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 1 550,00 30 503,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 516 790,00 101 100,00 0,00

6512 Droits d'utilisat° - informatique nuage 32 800,00 31 000,00 0,00
6531 Indemnités 118 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 5 550,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 20 900,00 0,00 0,00
6535 Formation 5 000,00 0,00 0,00
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 300,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 300,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 6 000,00 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 521 190,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 485 300,00 36 900,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 42 500,00 31 200,00 0,00
657358 Subv. fonct. Autres groupements 75 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 203 900,00 2 000,00 0,00
65888 Autres 50,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

18 707 500,00 313 573,00 0,00

66 Charges financières (b) 240 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 235 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 1 000,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 4 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 71 500,00 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 5 000,00 0,00 0,00
6714 Bourses et prix 4 000,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 1 000,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 10 500,00 0,00 0,00
6748 Autres subventions exceptionnelles 50 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 7 000,00 0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 7 000,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 200 000,00 -108 942,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

19 226 000,00 204 631,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 2 768 000,00 -204 631,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 1 900 000,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 900 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

4 668 000,00 -204 631,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 4 668 000,00 -204 631,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

23 894 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 159 400,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 -158 400,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 1 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 72 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 56 000,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 16 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 078 700,00 0,00 0,00

7022 Coupes de bois 0,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 10 500,00 0,00 0,00
70612 Redevance spéciale enlèvement ordures 220 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 561 700,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 188 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 304 000,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 1 500,00 0,00 0,00
7082 Commissions 800,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 0,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 2 500,00 0,00 0,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 1 471 500,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 132 600,00 0,00 0,00
70875 Remb. frais par les communes du GFP 85 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 100 600,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 12 578 892,46 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 2 848 124,00 0,00 0,00
73112 Cotisation sur la VAE 1 150 000,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 443 712,00 0,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 113 412,00 0,00 0,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 50 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 329 746,46 0,00 0,00
73221 FNGIR 549 864,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 345 000,00 0,00 0,00
7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 2 966 906,00 0,00 0,00
7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 216 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 79 515,00 0,00 0,00
7382 Fraction de TVA 3 486 613,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 4 000 825,00 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 210 000,00 0,00 0,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 336 000,00 0,00 0,00
744 FCTVA 40 000,00 0,00 0,00
74712 Emplois d'avenir 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 35 580,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 46 900,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 8 200,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 3 232,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 1 732 990,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 292 993,00 0,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 294 169,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 761,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 605 152,19 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 287 800,00 0,00 0,00
7551 Excédent des BA administratifs 102 251,72 0,00 0,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 2 100,47 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 213 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

20 335 569,65 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 8 000,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 7 000,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 1 000,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 0,00 0,00
7875 Rep. prov. risques et charges exception. 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

20 343 569,65 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 210 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 40 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 170 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00
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Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 210 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

20 553 569,65 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 461 451,16 -107 930,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 78 949,61 0,00 0,00
2031 Frais d'études 187 424,00 -27 670,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 169 321,95 -80 860,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 25 755,60 600,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 112 638,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 107 638,00 0,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 5 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 2 006 040,02 70 000,00 0,00

2111 Terrains nus 26 000,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 29 123,11 0,00 0,00
21571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 8 700,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 207 692,81 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 1 291 471,84 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 67 933,33 61 000,00 0,00
2184 Mobilier 21 000,00 4 000,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 354 118,93 5 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 8 878 168,85 -166 701,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 51 360,57 0,00 0,00
2313 Constructions 5 627 578,32 -10 701,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 719 234,81 -6 000,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00
2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 2 479 995,15 -150 000,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 11 458 298,03 -204 631,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 960 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 955 000,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 107 531,60 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00
276351 Créance GFP de rattachement 107 531,60 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 45 170,37 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 112 701,97 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 12 571 000,00 -204 631,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 210 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 170 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 170 000,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00
139141 Sub. transf cpte résult. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 0,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00
13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 0,00 0,00 0,00
13938 Sub. transf cpte résult. Autres fonds 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 40 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 170 000,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00
139141 Sub. transf cpte résult. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 0,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00
13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 0,00 0,00 0,00
13938 Sub. transf cpte résult. Autres fonds 0,00 0,00 0,00
2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 0,00 0,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 40 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 100 000,00 0,00 0,00

2313 Constructions 100 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 310 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

12 881 000,00 -204 631,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -204 631,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 431 485,36 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00
1312 Subv. transf. Régions 85 656,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 9 188,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 155 654,95 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 429 039,41 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 1 033 867,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 417 444,00 0,00 0,00
13241 Subv. non transf. Communes du GFP 11 000,00 0,00 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 200 636,00 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 89 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 250 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 250 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 3 681 485,36 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 833 761,12 0,00 0,00

10222 FCTVA 1 610 170,32 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 223 590,80 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 42 322,00 0,00 0,00

1382 Subv non transf Régions 42 322,00 0,00 0,00
1383 Subv non transf Départements 0,00 0,00 0,00
1388 Autres subventions non transférables 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

27632 Créance Régions 0,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 216 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 3 097 083,12 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 6 778 568,48 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 2 768 000,00 -204 631,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 1 900 000,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 1 900 000,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00

281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

281748 Sol autrui - Autres construct° (m. à dis 0,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

281782 Matériel de transport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

4 668 000,00 -204 631,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 100 000,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 100 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 4 768 000,00 -204 631,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

11 546 568,48 -204 631,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -204 631,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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Détail DM proposée par chapitre avec 
n°programme 

 
 
 
 

Détail DM proposée par 
chapitre avec n°programme 

 

 

Groupe 
Section (Code 

/ Libellé) 

Groupe Sens 
(Code / Libellé) 

Groupe Chapitre 
Nat. (Code / 

Libellé) 

Groupe Fonction 
(Code / Libellé) 

Groupe Article Nat. 
(Code / Libellé) 

PROGRAMMES 
ANNUELS (Code / 

Libellé) 

Service 
Gestionnaire 

(Libellé) 

Mt Proposé DMS 
CP 

Réel/Ordre 
(Code) 

Commentaire 
proposition 

Procédure 
Budg (Code) 

F - Fonctionnement  
 

D - Dépense 0,00 € 
 

011 - Charges à caractère général 26 970,00 € 
 

0201 - Bat communautaire -Administration généra 16 600,00 € 
 

60632 - Fournitures de petit équipement 11 400,00 € 
 

   

 
COMMUN 
DGS 

 
 

 
11 400,00 € 

 
 

 
R 

23 - Ajustement 
par rapport à 
l'ancien budget 
DAG 

 
 

 
DM 1 

6232 - Fêtes et cérémonies 200,00 € 
 

   

 
COMMUN 
DGS 

 
 

 
200,00 € 

 
 

 
R 

23 - Ajustement 
par rapport à 
l'ancien budget 
DAG 

 
 

 
DM 1 

6281 - Concours divers (cotisations) 5 000,00 € 
 

   

 
COMMUN 
DGS 

 
 

 
5 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Ajustement 
par rapport à 
l'ancien budget 
DAG 

 
 

 
DM 1 

0202 - Unité Technique Communautaire 1 000,00 € 
 

60628 - Autres fournitures non stockées 1 000,00 € 
 

  BATIMENTS 
COMMUNAUT 
AIRES 

 

 
1 000,00 € 

 

 
R 

23 - Ajustement 
suite changement 
gestionnaire 

 

 
DM 1 

413 - Piscines -4 000,00 € 
 

628339 - Entretien des locaux -4 000,00 € 
 

   
 
 
 
 

 
ILEBULLE 

 
 
 
 
 

 
-4 000,00 € 

 
 
 
 
 

 
R 

4 CC prestation 
entretien moins 
cher que prévu 
transfert vers 
acquisition 
mobilier 
extérieurs 

 
 
 
 
 

 
DM 1 

4222 - Temps Educatifs Periscolaires 8 000,00 € 
 

628899 - Divers autres prestations extérieures 8 000,00 € 
 

  TEMPS 
EDUCATIFS 
PERISCOLAIR 
ES 

 
 

 
8 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Crédits 
supprimés en 012 
mais non 
réaffectés en 011 

 
 

 
DM 1 

4226 - Challenge robotique 8 000,00 € 
 

628800 - Autres services extérieurs 8 000,00 € 
 

   
 

 
MULTIMEDIA 

 
 

 
8 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Crédits non 
engagés pour le 
challenge 
robotique 

 
 

 
DM 1 

4227 - Jeunesse 5 000,00 € 
 

628882 - ENTREES ET SEJOURS 5 000,00 € 
 

   
 

 
JEUNESSE 

 
 

 
5 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - 
Augmentation 
prestation par 
rapport BP 

 
 

 
DM 1 

5105 - Villaines maison de santé 12 000,00 € 
 

628339 - Entretien des locaux 12 000,00 € 
 

   
 

 
PROPRETE 

 
 

 
12 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Transfert de 
gestionnaire non 
pris en compte au 
BP 

 
 

 
DM 1 

81203 - OM porte à porte 15 000,00 € 
 

61181 - Transfert, transport et traitement des o 15 000,00 € 
 

  ENVIRONNEM 
ENT 

 
15 000,00 € 

 
R 

23 - Hausse tarifs 
prestations 

 
DM 1 

81205 - Tri sélectif porte à porte 15 000,00 € 
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Groupe 
Section (Code 

/ Libellé) 

Groupe Sens 
(Code / Libellé) 

Groupe Chapitre 
Nat. (Code / 

Libellé) 

Groupe Fonction 
(Code / Libellé) 

Groupe Article Nat. 
(Code / Libellé) 

PROGRAMMES 
ANNUELS (Code / 

Libellé) 

Service 
Gestionnaire 

(Libellé) 

Mt Proposé DMS 
CP 

Réel/Ordre 
(Code) 

Commentaire 
proposition 

Procédure 
Budg (Code) 

61197 - Tri des emballages issus des P.A.V. et d 15 000,00 €  

  ENVIRONNEM 
ENT 

 
15 000,00 € 

 
R 

23 - Hausse tarifs 
prestations 

 
DM 1 

813 - Propreté urbaine -70 000,00 €  

60631 - Fournitures d'entretien 25 000,00 €  

   
 

 
PROPRETE 

 
 

 
25 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Transfert de 
gestionnaire non 
pris en compte au 
BP 

 
 

 
DM 1 

60636 - Vêtements de travail 10 000,00 €  

   
 

 
PROPRETE 

 
 

 
10 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Besoin 
d'équipement des 
nouvelles 
équipes 

 
 

 
DM 1 

61521 - Terrains -115 000,00 €  

   
 
 
 
 

 
PROPRETE 

 
 
 
 
 

 
-115 000,00 € 

 
 
 
 
 

 
R 

4 CC Prestation 
en régie et 
confiée à une 
entreprise 
d'insertion qui 
met à disposition 
du personnel 

 
 
 
 
 

 
DM 1 

61551 - Matériel roulant 10 000,00 €  

   

 
PROPRETE 
VEHICULE 

 
 

 
10 000,00 € 

 
 

 
R 

23 - Frais 
supplémentaires 
casse matériel 
grosse balayeuse 

 
 

 
DM 1 

822000 - Opérat. communes voirie 3 000,00 €  

628865 - Nettoyage vêtements du personnel 3 000,00 €  

   

 
PROPRETE 

 

 
3 000,00 € 

 

 
R 

23 - Ajustement 
suite changement 
gestionnaire 

 

 
DM 1 

834 - TEN TERRITOIRE ENGAGE NATURE 17 370,00 €  

6236 - Catalogues et imprimés 3 000,00 €  

   

 
TEN 

 

 
3 000,00 € 

 

 
R 

23 - Impression 
guides de bonnes 
pratiques 

 

 
DM 1 

628899 - Divers autres prestations extérieures 14 370,00 €  

   
 
 

 
TEN 

 
 
 

 
13 170,00 € 

 
 
 

 
R 

6 CC Création 
ABC 
communautaire 
biodiversité pour 
13 170 € 

 
 
 

 
DM 1 

 

 
200028 - Création 
ABC 
communautaire 
biodiversité 

 
 
 
 

 
TEN 

 
 
 
 

 
1 200,00 € 

 
 
 
 

 
R 

23 - Projections 
et intervenants 
Fêtes de la 
Nature - 
restitution ABC 
pour 1 200 € 

 
 
 
 

 
DM 1 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 155 000,00 €  

4212 - ALSH petites vacances 40 000,00 €  

6217 - Personnel affecté par la commune membre du GFP 40 000,00 €  

   

 
ALSH 

 

 
40 000,00 € 

 

 
R 

23 - Somme non 
rattachée au 
budget 2022 

 

 
DM 1 

813 - Propreté urbaine 115 000,00 €  

64131 - Rémunérations 115 000,00 €  

   
 
 
 

 
RESSOURCE 
S HUMAINES 

 
 
 
 
 

 
115 000,00 € 

 
 
 
 
 

 
R 

4 CC Prestation 
en régie et 
confiée à une 
entreprise 
d'insertion qui 
met à disposition 
du personnel 

 
 
 
 
 

 
DM 1 

014 - Atténuations de produits 30 503,00 €  

01 - Opérations non ventilables 30 503,00 €  

7398 - Reversements, restitutions et prélèvements divers 30 503,00 €  

   

 
FINANCES 

 

 
30 503,00 € 

 

 
R 

23 - Ajustement 
fraction de TVA 
2022 

 

 
DM 1 

022 - Dépenses imprévues -108 942,00 €  

01 - Opérations non ventilables -108 942,00 €  

022 - Dépenses imprévues -108 942,00 €  

  
FINANCES -108 942,00 € R 23 - Équilibre DM 1 
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Groupe 
Section (Code 

/ Libellé) 

Groupe Sens 
(Code / Libellé) 

Groupe Chapitre 
Nat. (Code / 

Libellé) 

Groupe Fonction 
(Code / Libellé) 

Groupe Article Nat. 
(Code / Libellé) 

PROGRAMMES 
ANNUELS (Code / 

Libellé) 

Service 
Gestionnaire 

(Libellé) 

Mt Proposé DMS 
CP 

Réel/Ordre 
(Code) 

Commentaire 
proposition 

Procédure 
Budg (Code) 

023 - Virement à la section d'investissement -204 631,00 €  

01 - Opérations non ventilables -204 631,00 €  

023 - Virement à la section d'investissement -204 631,00 €  

  
FINANCES -204 631,00 € E 23 - Équilibre DM 1 

65 - Autres charges de gestion courante 101 100,00 €  

0201 - Bat communautaire -Administration généra 31 000,00 €  

6512 - Droits d'utilisation - informatique en nuage 31 000,00 €  

  
 
 
 
 
 
 
 

 
230016 - Mise en 
place d'un nouveau 
système de 
téléphonie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
INFORMATIQ 
UE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 000,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
R 

7 CC Transfert de 
crédit du chapitre 
20 vers chapitre 
65 pour nouveau 
système de 
téléphonie 
hébergé en cloud 
pour 6 860 € 

 
23 - Complément 
de crédit pour le 
projet à hauteur 
de 5 200 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DM 1 

 

 
230015 - Mise en 
place d'un nouveau 
système de 
messagerie 

 
 
 

 
INFORMATIQ 
UE 

 
 
 
 

 
19 000,00 € 

 
 
 
 

 
R 

7 CC Transfert de 
crédit du chapitre 
20 vers chapitre 
65 pour nouvelle 
messagerie 
hébergé en cloud 

 
 
 
 

 
DM 1 

8310 - GEMAPI COMMUN 31 200,00 €  

6558 - Autres contributions obligatoires 31 200,00 €  

   
 
 
 

 
GEMAPI 

 
 
 
 

 
31 200,00 € 

 
 
 
 

 
R 

1 CC 
Financement 
poste animation 
Établissement 
Public Loire 
(PAPI) 

 
 
 
 

 
DM 1 

92 - Aides à l'agriculture et aux industries agro-alimentaires 2 000,00 €  

65740 - Subv. de fonctionnement aux associ et privé 2 000,00 €  

  ACTION 
ECONOMIQU 
E 

 

 
2 000,00 € 

 

 
R 

 
23 - Nouvelle 
subvention 

 

 
DM 1 

95 - Aides au tourisme 36 900,00 €  

655482 - Contributions SMPVL Transfert Tourisme 36 900,00 €  

   
 
 

 
TOURISME 

 
 
 

 
36 900,00 € 

 
 
 

 
R 

23 - Reversement 
taxe de séjour 
complémentaire 
non prévue au BP 

 
 
 

 
DM 1 

I - Investissement   

D - Dépense -204 631,00 €  

20 - Immobilisations incorporelles -107 930,00 €  

0201 - Bat communautaire -Administration généra -80 860,00 €  

2051 - Concessions et droits similaires -80 860,00 €  

   
 
 

 
INFORMATIQ 
UE 

 
 
 
 

 
-80 860,00 € 

 
 
 
 

 
R 

7 CC bascule des 
crédits vers 
chapitre 21 et 65 
pour téléphonie 
et nouvelle 
messagerie 

 
 
 
 

 
DM 1 

81201 - Thorée Déchetterie 3 900,00 €  

2031 - Frais d'études 3 900,00 €  

 230003 - 
Amélioration plate- 
forme compostage 
Thorée-les-Pins 

 

 
ENVIRONNEM 
ENT 

 
 

 
3 900,00 € 

 
 

 
R 

3 CC Étude 
plateforme 
compostage 
Thorée 

 
 

 
DM 1 

8310 - GEMAPI COMMUN -31 200,00 €  

2031 - Frais d'études -31 200,00 €  

   
 
 
 

 
GEMAPI 

 
 
 
 

 
-31 200,00 € 

 
 
 
 

 
R 

1 CC 
Financement 
poste animation 
Établissement 
Public Loire 
(PAPI) 

 
 
 
 

 
DM 1 

833 - Préservation du milieu naturel 6 000,00 €  

2031 - Frais d'études 6 000,00 €  

   

MARAIS 
 

6 000,00 € 
 

R 
23 - Prestation en 

 

DM 1 
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ise à disposition 

Groupe 
Section (Code 

/ Libellé) 

Groupe Sens 
(Code / Libellé) 

Groupe Chapitre 
Nat. (Code / 

Libellé) 

Groupe Fonction 
(Code / Libellé) 

Groupe Article Nat. 
(Code / Libellé) 

PROGRAMMES 
ANNUELS (Code / 

Libellé) 

Service 
Gestionnaire 

(Libellé) 

Mt Proposé DMS 
CP 

Réel/Ordre 
(Code) 

Commentaire 
proposition 

Procédure 
Budg (Code) 

   
 

 
MARAIS 

 
 

 
6 000,00 € 

 
 

 
R 

augmentation par 
rapport aux 
estimations 
initiales 

 
 

 
DM 1 

834 - TEN TERRITOIRE ENGAGE NATURE -12 570,00 €  

2031 - Frais d'études -13 170,00 €  

   
 
 

 
TEN 

 
 
 

 
-13 170,00 € 

 
 
 

 
R 

6 CC Fiche 
biodiversité à 
passer en 
prestation de 
service 

 
 
 

 
DM 1 

2088 - Autres immobilisations incorporelles 600,00 €  

 210011 - création 
base données 
mise en valeur 
biodiversité sur 
circuit de 
randonnée 

 
 
 
 

 
TEN 

 
 
 
 

 
600,00 € 

 
 
 
 

 
R 

 

 
23 - 
Augmentation 
montant 
prestation 

 
 
 
 

 
DM 1 

902 - MEFE 6 800,00 €  

2031 - Frais d'études 6 800,00 €  

 230010 - MEFE 
RENOVATION 
ENERGETIQUE 
ET CONFORMITE 
BATIMENT 

 

 
BATIMENTS 
COMMUNAUT 
AIRES 

 
 
 

 
6 800,00 € 

 
 
 

 
R 

 

 
5 CC Prestation 
d'étude basculé 
du 2313 

 
 
 

 
DM 1 

21 - Immobilisations corporelles 70 000,00 €  

0201 - Bat communautaire -Administration généra 55 000,00 €  

2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 55 000,00 €  

  
 
 
 

 
230016 - Mise en 
place d'un nouveau 
système de 
téléphonie 

 
 
 
 
 
 

 
INFORMATIQ 
UE 

 
 
 
 
 
 
 

 
55 000,00 € 

 
 
 
 
 
 
 

 
R 

7 CC Transfert de 
crédit du chapitre 
20 vers chapitre 
21 pour 
acquisition de 
matériel pour le 
nouveau système 
de téléphonie 
hébergé en cloud 

 
 
 
 
 
 
 

 
DM 1 

413 - Piscines 4 000,00 €  

2184 - Mobilier 4 000,00 €  

  
 

 
190046 - 
AMENAGT 
EXTERIEURS 
ILEBULLE 

 
 
 
 
 

 
ILEBULLE 

 
 
 
 
 

 
4 000,00 € 

 
 
 
 
 

 
R 

4 CC prestation 
entretien moins 
cher que prévu 
transfert vers 
acquisition 
mobilier 
extérieurs 

 
 
 
 
 

 
DM 1 

822000 - Opérat. communes voirie 5 000,00 €  

2188 - Autres immobilisations corporelles 5 000,00 €  

   

 
VOIRIE 

 

 
5 000,00 € 

 

 
R 

23 - Acquisition 
de signalisation 
de chantier voirie 

 

 
DM 1 

8310 - GEMAPI COMMUN 6 000,00 €  

2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 6 000,00 €  

   
 
 

 
GEMAPI 

 
 
 

 
6 000,00 € 

 
 
 

 
R 

2 CC 
Participation à 
l'acquisition d'une 
station GNSS 
avec la VLF 

 
 
 

 
DM 1 

23 - Immobilisations en cours -166 701,00 €  

81208 - La Flèche Déchetterie -3 901,00 €  

2313 - Constructions -3 901,00 €  

  
 

 
200025 - La Flèche 
déchetterie quai de 
transfert 

 
 
 

 
ENVIRONNEM 
ENT 

 
 
 
 

 
-3 901,00 € 

 
 
 
 

 
R 

23 - Ajustement 
au montant de 
l'AP,3 CC Étude 
plateforme 
compostage 
Thorée 

 
 
 
 

 
DM 1 

822000 - Opérat. communes voirie -150 000,00 €  

2317 - Immobilisations corporelles reçues au titre d'une m -150 000,00 €  

 230006 - Route 
des Mollans 
recalibrage de 
l'accès à la 
déchetterie de La 
Flèche 

 
 
 
 

 
VOIRIE 

 
 
 
 

 
-150 000,00 € 

 
 
 
 

 
R 

 
23 - Projet à 
revoir en fonction 
des 1ers 
aménagement et 
de l'usage 

 
 
 
 

 
DM 1 

8310 - GEMAPI COMMUN -6 000,00 €  

 
 



Détail DM proposée par 

chapitre avec n°programme 

 

 

 

Groupe 
Section (Code 

/ Libellé) 

Groupe Sens 
(Code / Libellé) 

Groupe Chapitre 
Nat. (Code / 

Libellé) 

Groupe Fonction 
(Code / Libellé) 

Groupe Article Nat. 
(Code / Libellé) 

PROGRAMMES 
ANNUELS (Code / 

Libellé) 

Service 
Gestionnaire 

(Libellé) 

Mt Proposé DMS 
CP 

Réel/Ordre 
(Code) 

Commentaire 
proposition 

Procédure 
Budg (Code) 

2314 - Constructions sur sol d'autrui -6 000,00 € 
 

   
 
 

 
GEMAPI 

 
 
 

 
-6 000,00 € 

 
 
 

 
R 

2 CC 
Participation à 
l'acquisition d'une 
station GNSS 
avec la VLF 

 
 
 

 
DM 1 

902 - MEFE -6 800,00 € 
 

2313 - Constructions -6 800,00 € 
 

 230010 - MEFE 
RENOVATION 
ENERGETIQUE 
ET CONFORMITE 
BATIMENT 

 

 
BATIMENTS 
COMMUNAUT 
AIRES 

 
 
 

 
-6 800,00 € 

 
 
 

 
R 

 

 
5 CC Prestation 
d'étude à 
basculer en 2031 

 
 
 

 
DM 1 

R - Recette -204 631,00 € 
 

021 - Virement de la section de fonctionnement -204 631,00 € 
 

01 - Opérations non ventilables -204 631,00 € 
 

021 - Virement de la section de fonctionnement -204 631,00 € 
 

  
FINANCES -204 631,00 € E 23 - Équilibre DM 1 

TOTAL DES MONTANTS 0,00 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D012 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : SUIVI DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME (AP) / CREDITS DE PAIEMENT (CP) – 
CONSTRUCTION D’UNE DECHETTERIE ET D’UN QUAI DE TRANSFERT 

 
 
Madame la Présidente rappelle qu’une autorisation de programme a été créée par délibération 
DAG221117D002 DAG lors du conseil communautaire du 17 novembre 2022. 
 
La mise en place des AP/CP fait l’objet d’une délibération du conseil communautaire distincte de 
celle du budget. La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition 
dans le temps et les moyens de financement. Le suivi des AP/CP se fait à chaque étape budgétaire 
(BP/BS/DM/CA) dans un souci de communication, de suivi (révision, annulation, répartition dans le 
temps) et de rigueur. 
 
Aussi vous trouverez ci-dessous pour information, l’état de suivi de l’Autorisation de programme / 
Crédits de paiement pour les travaux de construction d’une Déchetterie et d’un quai de transfert 
selon un coût estimatif de 3 570 000 € comprenant 3 332 088,14 € de travaux constatés à l’issue de 
la procédure d’attribution des marchés publics plus 237 911,86 € estimés de révision de prix et 
d’imprévus (correspondant à environ 7% du montant prévisionnel des travaux). Pour mémoire, cette 
autorisation de programme n’intègre pas la maîtrise d’œuvre, l’acquisition du chargeur, la vidéo 
protection, le process et les autres diverses dépenses hors marché de travaux. 

 

 Montant de l’AP 
Total réalisé 

au 31/12/2022 
CP proposés 
au BP 2023 

Total réalisé 
budget 2023 au 

05/06/2023 

Total réalisé 
sur l’AP 

Construction d’une 
déchetterie et d’un 
quai de transfert 

3 570 000,00 € 266 269,27 € 3 303 730,00 € 1 263 008,48 € 1 529 277,75 € 

 
 
Le conseil communautaire prend acte  
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D013 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS LOCAUX 

 
Depuis 2015 et la loi « visant à faciliter, par les élus locaux, l’exercice de leur mandat », les élus sont 
tenus de respecter « des principes déontologiques » consacrés par une « charte de l’élu local » 
intégrée au Code général des collectivités territoriales (article L1111-1-1). Afin de faciliter l’exercice 
de ces principes, le législateur a introduit, dans la loi 3DS du 21 février 2022, la fonction de référent 
déontologue. Cette loi a modifié la charte de l’élu local en y ajoutant une phrase : « Tout élu local 
peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 
principes déontologiques consacrés dans la présente charte. » 
 

Le décret du 6 décembre 2022 fixe les dispositions relatives à ces référents déontologues. Ils seront 
désignés par le Conseil Communautaire. Le référent déontologue doit être choisi « en raison de son 
expérience et de ses compétences ». Point le plus important : il ne peut être élu au sein de la ou des 
collectivités et établissements auprès desquels il exerce ses fonctions, ni y avoir été élu depuis « au 
moins trois ans ». Il ne peut pas non plus s’agir d’un agent de ces collectivités. Le référent 
déontologue peut également être « un collège », composé de personnes répondant aux exigences 
évoquées ci-dessus. 
 

Consciente de la difficulté que peut représenter la recherche d’un déontologue compétent, l’AMF72 
a entrepris les démarches pour rechercher afin de pouvoir proposer un référent déontologue à 
l’ensemble des collectivités du Département. Monsieur Jean-Marie Brigant, Maître de conférences 
à l’Université du Maine, a accepté d’être proposé comme référent déontologue pour les collectivités 
sarthoises qui en feraient la demande.  
 

Il sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier. Cette 
indemnité sera versée par la Communauté de Communes. 
 

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la Communauté de Communes. 
Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail (adresse communiquée 
ultérieurement aux élus) ou par courrier (Communauté de Communes du Pays Fléchois - Jean-Marie 
BRIGANT, Référent déontologue – Espace Pierre Mendès France – 72200 LA FLECHE). Les 
saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la 
date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
 

Le référent déontologue étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 
complémentaires, recevoir l’élu afin de préparer son conseil. Il doit exercer sa mission en toute 
indépendance et impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 
complexité de la demande. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De désigner Monsieur Jean-Marie BRIGANT, Maître de conférences à l’Université du Maine, 
comme référent déontologue. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D014 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : ACTION CŒUR DE VILLE – AVENANT N°3 A LA CONVENTION-CADRE 
PLURIANNUELLE LA FLECHE ET SABLE SUR SARTHE 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29,  
  

Vu la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du numérique (ELAN) introduisant 
l'Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), et notamment son article 157,  
  

Vu le code de la construction et de l'habitat, et notamment son article L.303-2 définissant l'ORT,  
  

Vu la délibération du Conseil municipal de La Flèche du 17 septembre 2018 approuvant la 
convention-cadre relative au programme Action Cœur de Ville de la Ville de La Flèche et de Sablé-
sur-Sarthe,  
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du Pays Fléchois du 20 septembre 2018 approuvant 
la convention-cadre relative au programme Action Cœur de Ville de la Ville de La Flèche et de Sablé-
sur-Sarthe,  
  

Vu la convention-cadre signée le 28 septembre 2018 entre les Villes de La Flèche et de Sablé-sur-
Sarthe, leurs Communautés de Communes respectives, l'État et les partenaires financiers (Caisse 
des Dépôts et Consignations, Action Logement, ANAH, Département de la Sarthe et Région des 
Pays de la Loire),  
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 octobre 2019 portant homologation de la convention-cadre 
Action Cœur de Ville en convention d’Opération de Revitalisation de Territoire,  
 

Vu la délibération du Conseil municipal de La Flèche du 10 février 2020 approuvant l’avenant n° 1 à 
la convention-cadre relative au programme Action Cœur de Ville de la Ville de La Flèche et de Sablé-
sur-Sarthe, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du Pays Fléchois du 6 février 2020 approuvant 
l’avenant n° 1 à la convention-cadre relative au programme Action Cœur de Ville de la Ville de La 
Flèche et de Sablé-sur-Sarthe, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de La Flèche en date du 13 décembre 2021 approuvant 
l’avenant n° 2 à la convention-cadre, 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du Pays Fléchois en date du 16 décembre 2021 
approuvant l’avenant n° 2 à la convention-cadre, 
 

Avant fin juin 2023, l’État a invité les communes retenues au titre du programme Action Cœur de 
Ville à valider leur avenant de prorogation (le cas présent le n° 3) afin de s’inscrire dans l’acte 2 du 
présent programme. 
 

En ce sens, il est souhaité que puissent être ajoutés les projets suivants redéfinissant le périmètre 
initial : 

- Les projets de requalification du paysage urbain des entrées de ville, d’une organisation 
raisonnée de la signalétique, d’une meilleure gestion végétale et urbanistique des voiries 
et leurs abords, 

- L’ensemble des projets développement et sécurisation du réseau « modes  actifs »  à 
travers un enjeu d'apaisement, afin de donner une place plus importante consacrées aux 
mobilités douces faisant suite aux préconisations du CEREMA et d’éviter les discontinuités 
cyclables avec les aménagements existants notamment en entrée de ville, 

- L’aménagement des espaces dédiés aux mobilités partagées, à travers la visibilité et les 
équipements des aires de covoiturages, abris vélos sur site, places de parking dédiées, 

- Les actions permettant de rendre visible et attractif le centre-ville depuis les axes entrants, 

- L’engagement d’une réflexion visant à l’amélioration de l’offre de santé au sein de la Ville 
de La Flèche. 

- La végétalisation des espaces urbains minéralisés, 

- La déconnexion du réseau pluvial, 

- La création et mise en place d'un réseau de chaleur. 
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Le 20 juin dernier, un comité de projet avec l’ensemble des partenaires s’est réuni et a validé le 
projet d’avenant n°3, ses nouvelles actions, les nouveaux périmètres d’intervention ainsi qu’un bilan 
des précédentes actions. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De donner son accord et validation quant à la teneur des présents documents liés à l’acte 2 
du programme Action Cœur de Ville ; 
 

 D’autoriser, Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tous documents 
nécessaires à la mise en œuvre et à la continuité du programme via l’avenant n° 3. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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AVENANT DE PROJETA LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE  
 

DU PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE  
 

OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 
 

 

 

 

 

 

Entre les collectivités bénéficiaires, d’une part ; 

 

 

La Ville de La Flèche représentée par sa Maire, Madame GRELET-CERTENAIS Nadine, agissant en 

vertu d’une délibération du conseil municipal du lundi 13 décembre 2021, 

 

La Ville de Sablé-sur-Sarthe représentée par son Maire, Monsieur LEUDIERE Nicolas, agissant en 

vertu d’une délibération du conseil municipal du lundi 31 janvier 2022, 

 

La Communauté de communes du Pays fléchois représentée par sa Présidente, Madame GRELET-

CERTENAIS Nadine, agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire du jeudi 16 

décembre 2021, 

 

La Communauté de communes du Pays sabolien représentée par son Président, Monsieur 

CHEVALIER Daniel, agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire du vendredi 21 

janvier 2022. 

 

 

Et les partenaires financiers, d’autre part ; 

 

 

L’État représenté par Monsieur le Préfet de la Sarthe, Monsieur AUBRY Emmanuel 

 

Le groupe Caisse des Dépôts représenté par son Directeur régional, Monsieur JUSSERAND Philippe  

 

Le groupe Action Logement représenté par son Président du Comité régional, Monsieur DE 
CLERVILLE Philippe,  

L’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) représentée par le délégataire des aides à la pierre, le 

Département de la Sarthe, représenté par son Président, Monsieur LE MENER Dominique, 

 

La Région des Pays de la Loire représentée par sa Présidente, Madame MORANCAIS Christelle 

 

Le Département de la Sarthe, représenté par son Président, Monsieur LE MENER Dominique 
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Vu la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Elan) du 23 

novembre 2018, créant l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT),  

 

Vu la convention Action Cœur de Ville du binôme La Flèche et Sablé-sur-Sarthe signée le 28 

septembre 2018, 

 

Vu l’avenant n°1 Action Cœur de Ville du binôme La Flèche et Sablé-sur-Sarthe validé le 31 janvier 

2020 par les partenaires du programme et signé les semaines suivantes par ces derniers, 

 

Vu l’avenant n°2 Action Cœur de Ville du binôme La Flèche et Sablé-sur-Sarthe validé le 23 
novembre 2021 par les partenaires du programme et signé les semaines suivantes par ces derniers, 
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 octobre 2019 arrêtant les secteurs d’intervention de 

l’opération de revitalisation de territoire (ORT) du programme Cœur de ville du binôme La Flèche 

et Sablé-sur-Sarthe, 

 

Ce présent avenant n°3 au programme Action Cœur de Ville a été présenté 

 

Pour la Ville de La Flèche 

 

Par sa Maire, Madame GRELET-CERTENAIS Nadine 

Le 26 juin 2023 pour validation en conseil municipal 

  

Pour la Ville de Sablé-sur-Sarthe 

 

Par son Maire, Monsieur LEUDIERE Nicolas 

Le 26 juin 2023 pour validation en conseil municipal 

 

Pour la Communauté de communes du Pays fléchois 

 

Par sa Présidente, Madame GRELET-CERTENAIS Nadine 

Le 29 juin 2023 pour validation en conseil communautaire 

 

Pour la Communauté de communes du Pays sabolien  

 

Par son Président, Monsieur CHEVALIER Daniel 

Le 23 juin 2023 pour validation en conseil communautaire 
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PRÉAMBULE  
 
Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur de ville pour 
les villes de Sablé-sur-Sarthe et La Flèche, pour la période 2023-2026.  
 
Il se substitue à l’avenant de projet établi pour la période 2018-2022, dont il établit le bilan. 
 
Le programme Action cœur de ville porte l’objectif de (re)mettre habitants, commerces, services 
et activités dans les centres-villes, à lutter contre l’étalement urbain, de mieux réguler l’urbanisme 
commercial périphérique et de « rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente. La prolongation du 
programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action menée par les villes en réponse 
aux défis majeurs des transitions écologique, démographique et économique.  
 
Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action Action Cœur de ville, au-delà de sa 
dimension intégratrice de différentes démarches et dispositifs à l’échelle locale, est l’occasion, en 
cohérence avec les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement exemplaire du 
territoire, fondé sur le renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. 
L’ambition est de faire des villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de 
sobriété foncière. 
 
Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre de l’élaboration 
et de la mise en œuvre des projets, à conduire une politique vertueuse du point de vue de 
l’environnement, et qui participe au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation entre le centre-
ville et sa périphérie. Les efforts conduits par la ville et l’EPCI, à travers notamment des actions de 
renouvellement et de recyclage urbains, participeront à la maîtrise de la consommation foncière. 
Le territoire s’engage à limiter l’effet de concurrence produit par le développement de 
lotissements pavillonnaires et l’implantation de surfaces commerciales en périphérie.  
 
Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, et 
analysera le risque concurrentiel que la création de toute nouvelle zone commerciale pourrait 
porter au commerce de centre-ville dans une approche cohérente avec les dispositions stipulées 
par la loi Climat et Résilience.  
 
La Ville de La Flèche et la Ville de Sablé-sur-Sarthe ont été retenues en 2018 au titre du programme 
Action Cœur de Ville (ACdV 1) porté par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires au titre 
de la redynamisation des centralités des villes moyennes : habitat-logement, commerces, mobilité 
active, culture-tourisme, etc. 
 
Une convention d’initialisation a été signée par les deux villes en octobre 2018, leurs communautés 
de communes et les partenaires du programme : État, ANAH, Action Logement, Banque des 
Territoires, Région, Département. 
 
Dans le cadre de cette convention d’initialisation avaient été identifiés un périmètre pressenti et 
des actions matures. 
 
Pour la ville de Sablé-sur-Sarthe notamment : 
 

- La réalisation du Pôle Culturel Saint-Denis,  
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- L’aménagement de la Place Raphaël Elizé, 
- Ainsi que le fléchage d’études à mener. 

 
Pour la ville de La Flèche notamment : 
 

- La création du cinéma et cellules commerciales proches,  
- La modernisation de la salle Coppelia,  
- La réalisation d’une place de marché numérique,  
- Ainsi que le fléchage d’études à mener. 

 
La fin d’année 2018 et l’année 2019 ont été consacrées au déploiement : 
 

- De ces actions matures (financements complémentaires au titre du programme ACdV 1), 
- D’études stratégiques et pré-opérationnelles (diagnostics, axes stratégiques, plans opéra-

tionnels d’amélioration de l’habitat, de mobilité active, de redynamisation commerciale, 
etc.) 

 
Ces études ont permis de définir un plan d’action précis pour les deux villes : 
 

- Déploiement d’une opération programmée de l’amélioration de l’habitat, 
- Des aménagements cyclables,  
- Des actions visant à la redynamisation commerciale, etc.  

 
Cette stratégie globale et son plan d’action ont permis de confirmer le périmètre pressenti pour 
les villes de La Flèche et de Sablé-sur-Sarthe, devenant à la suite celui d’une Opération de 
Revitalisation de Territoire (ORT) commune. 
 
Suite à ces études, en début d’année 2020, un avenant n°1 à la convention-cadre Action Coeur de 
Ville portée par les collectivités saboliennes et fléchoises était signé pour  intégrer le nouveau plan 
d’action, pour intégrer l’engagement dans une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), et 
pour confirmer les secteurs d’intervention de l’ORT. 
 
L’avenant n°2 a été signé le 22 février 2022 et a permis de hiérarchiser les priorités et d’engager 
de nouvelles actions complémentaires :  
 
Pour la ville de Sablé-sur-Sarthe :  
 

- Le projet de passerelle, 
- Le développement du projet Micro-Folie,  
- Le recrutement d’un manager de commerce,  
- L’acquisition du bateau promenade Le Sablésien,  
- La création du plateau fitness,  
- La mise en place d’une appli mobile,  
- Un service d’autopartage de voitures électriques,  
- Des appels à projets immobiliers sur fonciers publics, etc. 

 

Pour la ville de La Flèche :  
 



6 
 

- La sécurisation cyclable du rond-point des médaillés militaires,  
- L’aménagement du site de Port Luneau des bords de Loir en ville,  
- Le lancement d’appels à projets immobiliers sur fonciers publics,  
- Les acquisitions et installations d’abris vélos sécurisés,  
- Le lancement d’opérations immobilières sociales,  
- Le projet de consignes numérisées (liées à la place de marché),  
- La réalisation de fresques urbaines,  
- La publication d’application numérique de découverte du patrimoine,  
- Le projet d’un nouvel espace sportif de proximité (basket 3x3 et skate park),  
- Une étude visant à la rénovation thermique des écoles,  
- Une réflexion sur une stratégie de marketing territorial intégrant le programme Action 

Cœur de Ville, etc. 
 
ARTICLE 1. ENGAGEMENT GÉNÉRAL DES PARTIES  

 
La signature du présent document confirme l’engagement de la ville de Sablé-sur-Sarthe et la 
Communauté de communes du Pays sabolien et celle la Flèche et la Communauté de communes 
du Pays fléchois à poursuivre le déploiement du programme Action Cœur de Ville (ACV) engagé 
depuis 2018 et à répondre, dans son plan d’action, aux grandes orientations prioritaires définies 
au niveau national.  
 
La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires financiers du 
programme - État, Action Logement, ANAH, Banque des Territoires – à accompagner et soutenir 
financièrement les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de redynamisation 
territoriale décrit par la suite.  
 
L’État mobilisera particulièrement le Fonds Vert et les dotations de soutien à l’investissement local, 
l’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux travaux et à l’ingénierie dans le cadre des 
interventions sur l’habitat en centres anciens, Action Logement et la Banque des Territoires 
mobiliseront leurs dispositifs respectifs, spécifiquement dédiés au programme ACV. 
 
ARTICLE 2. MISE EN PLACE D’UNE GOUVERNANCE LOCALE DU PROGRAMME  

 
Les villes de Sablé-sur-Sarthe et de La Flèche s’engagent à mettre en place la gouvernance locale 

adéquate pour conduire le projet Action coeur de ville en cohérence avec les priorités fixées au 

niveau national pour la période 2023-2026. 

 

Les partenaires du programme s’engagent à participer activement à la gouvernance locale pilotée 

par la ville. 

 

Dans ce but, une direction de projet ACV est identifiée au sein de la collectivité, dont la mission 
principale est le suivi du déploiement du programme. Un modèle de fiche de poste figure en 
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annexe du guide pratique du programme. La direction de projet a une capacité d’animation des 
différents services impliqués dans le projet ACV.  
 
Elle organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit, sous la présidence 
du maire et en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de la commune-centre et de 
l’intercommunalité et les services de la collectivité impliqués dans le dispositif opérationnel, le 
préfet de département ou son représentant, qui représente l’ANAH, ainsi que les représentants 
désignés par les financeurs (Banque des Territoires, Action Logement). Y sont également invités 
les services déconcentrés de l’État (DRAC, etc.) et les partenaires locaux associés à la réalisation 
du projet ACV (direction territoriale de la SNCF, etc.). 
 
Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local qui réunit les 
membres du comité de projet local à un niveau technique. Ces instances et le déploiement du 
programme sont animés et suivis par un chef de projet dont le poste est financé par l’ANAH à 
hauteur de 50 %. 
 
Son contact est le suivant M. Bar, 07 70 21 36 43 - coeurdeville@laflechesablesursarthe.com, agent 
titulaire au sein de la Ville de La Flèche. Ce dernier est mis à disposition à la Ville de Sablé-sur-
Sarthe à hauteur de 50% par la Ville de La Flèche, à compter de novembre 2018 par voie de 
convention. 
 
La fin de la mise à disposition de ce dernier sera effective en novembre 2023. M. Bar demeure chef 
de projet et son poste restera financé à hauteur de 50% par l’ANAH. La Ville de Sablé-sur-Sarthe 
bénéficiera également d’une subvention à hauteur de 50% par l’ANAH pour le poste de chef de 
projet ACdV. 
 
 

ARTICLE 3. SUIVI DU DÉPLOIEMENT DU PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE 

 
Les villes de Sablé-sur-Sarthe et de La Flèche s’engagent à participer aux démarches mises en place 
par la direction du programme Action cœur de ville (ANCT) pour suivre et valoriser le déploiement 
du programme (synthèses trimestrielles réalisées au niveau national et régional ; newsletter ; 
publications ; interventions lors de colloques et événements nationaux…).  
 
Dans ce but, les villes de Sablé-sur-Sarthe et de La Flèche réalisent un suivi régulier et précis du 
déploiement du programme à leur échelle.  
 
Une fois le plan d’action validé en comité de projet local et approuvé en comité régional des 
financeurs, la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis en place par la direction du 
programme Action cœur de ville (ANCT) sur la plateforme de recensement des plans d’action ACV, 
qui couvre à la fois la période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour minima 
une fois par semestre, dès lors qu’une fiche action a été validée par les partenaires qui la pilotent, 
la financent ou la cofinancent et intégrée à l’avenant ACV. 
 
Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur les actions 
programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour l’engagement financier de l’État 
et des partenaires. Il permet d’avoir une vision nationale sur les types d’actions prévues par axe 
du programme. 

mailto:coeurdeville@laflechesablesursarthe.com
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ARTICLE 4. DÉFINITION DES SECTEURS D’INTERVENTION POUR LA PÉRIODE 2023-2026 

Les collectivités ont la possibilité de modifier leur secteur d’intervention Action cœur de ville 
existant (secteur d’intervention ORT pour les territoires signataires d’une ORT) et en particulier 
d’ajouter des secteurs d’intervention 

Pour la période 2023-2026, le périmètre de déploiement des plans d’action des villes peut être 
élargi, au-delà du périmètre initial concentré sur le centre-ville si les signataires de la convention 
en expriment le souhait :  

1/ Aux quartiers de gare, dès lors que ceux-ci sont urbanisés, que cette intégration est cohérente 
avec l'objectif de revitalisation du centre-ville et que cela est réalisé dans une démarche de 
transition écologique ; 

2/ Aux secteurs « entrées de ville » à requalifier dans les principes de la sobriété foncière : la 
définition du périmètre concerné s’appuie sur une forte volonté de la/les ville(s) et l’EPCI. Elle est 
réalisée au niveau local en articulation avec l’objectif de revitalisation du centre-ville. L’extension 
du périmètre « entrées de villes » concerne uniquement des terrains situés dans un secteur déjà 
urbanisé et doit respecter les objectifs suivants : 

- favoriser la sobriété foncière et réduire l'artificialisation des sols ; 

- améliorer la qualité architecturale, urbaine et paysagère ; 

- éviter de porter atteinte au commerce du centre-ville ; 

- anticiper les évolutions du secteur commercial et les modes de consommation ; 

- démontrer le recyclage possible des entrées de ville, y compris la restauration 

écologique des sols.  

 
Les périmètres d’action du programme Action cœur de ville pour la période 2023-2026 définis 
dans cet article se substituent aux périmètres d’action définis dans l’avenant de projet 2018-
2022. 
 
4.1.  Liste des secteurs d’intervention : 
 
Les centres-villes de Sablé-sur-Sarthe et La Flèche  
 
Un périmètre pressenti avait été identifié en phase d’initialisation du programme (2018) 
correspondant essentiellement à l’âge du bâti et à la densité des linéaires commerçants.  
 
Ce périmètre, valant périmètre de l’Opération de Revitalisation de Territoire a  été confirmé et 
défini par l’avenant N°1 à la convention-cadre Action Coeur de Ville (2020)  
 
Les quartiers de gare de Sablé-sur-Sarthe et La Flèche 
 
Eu égard à la configuration des deux villes et malgré leur singularité sur le sujet (gare active - pôle 
d’échange multimodal à Sablé-sur-Sarthe et bâtiment gare en friche - propriété de la ville sur un 
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foncier de 7 hectares en friche également appartenant encore à la SNCF), les deux villes avaient 
déjà intégré ces quartiers dans le périmètre ACV et ORT:  
 

- Pour Sablé-sur-Sarthe au titre de l’enjeu stratégique du site comme lieu majeur des 

connexions des mobilités décarbonées (notamment celles du quotidien : train, bus, 

covoiturage, bus, navette, autopartage) entre la gare et le centre-ville et sa 

périphérie industrielle. 

- Pour La Flèche au titre d’un double enjeu : l’importance d’un foncier stratégique à 

l’échelle du centre-ville et l’opportunité d’une reconversion de cette friche en 

quartier d’habitation, vecteur de revitalisation de cette rive droite du centre-ville. 

 
Les secteurs situés en entrées des villes de Sablé-sur-Sarthe et La Flèche 

 
Dans le cadre du présent avenant, de nouveaux secteurs d’intervention sont délimités en entrées 
de villes afin d’intégrer : 
 
Sur Sablé-Sur-Sarthe : 
 

- Les aménagements favorisant les mobilités actives de connexion du centre-ville (ses 

commerces, logements, services) avec la périphérie (ses équipements et zones 

d’activités), 

- La reconversion de sites et le recyclage foncier : l’ancienne médiathèque (amenée 

à devenir tiers lieux, mission économique, etc.), un foncier libre proche de la gare 

(amené à devenir la future maison de santé pluridisciplinaire), une ancienne maison 

d’habitation (projet de bail à réhabilitation) et son jardin public (lieu de biodiversité 

en ville), 

- La redynamisation de sites sportifs et de loisirs (centre aquatique, club de canoë-

kayak) ayant une vocation d’attractivité liée directement avec celle du centre-ville,  

- Plus largement, l’enjeu de traitement des entrées de la ville avec pour principale 

vocation de faciliter la visibilité du centre-ville (vitalité commerciale), de 

revalorisation paysagère (renaturation et biodiversité en ville) et d’une place plus 

importante dédiée aux modes doux. 

 
Sur La Flèche : 
 

- Les projets de requalification du paysage urbain des entrées de ville, d’une 

organisation raisonnée de la signalétique, d’une meilleure gestion végétale et 

urbanistique des voiries et leurs abords, 

- L’ensemble des projets développement et sécurisation du réseau «modes  actifs»  à 

travers un enjeu d'apaisement, afin de donner une place plus importante consacrée 

aux mobilités douces faisant suite aux préconisations du CEREMA et d’éviter les 

discontinuités cyclables avec les aménagements existants notamment en entrée de 

ville, 

- L’aménagement des espaces dédiés aux mobilités partagées, à travers la visibilité et 

les équipements des aires de covoiturages, abris vélos sur site, places de parking 

dédiées, 
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- Les actions permettant de rendre visible et attractif le centre-ville depuis les axes 

entrants, 

- L’engagement d’une réflexion visant à l’amélioration de l’offre de santé au sein de 

la Ville de La Flèche. 

 
4.2. Identification de chacun des secteurs d’intervention  
 
Le périmètre des secteurs d’intervention est précisé dans des cartographies spécifiques indiquant 
les périmètres ACdV 1, intégrant les périmètres OPAH RU, et les périmètres ACdV 2, intégrant les 
entrées de ville).  
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ARTICLE 5. MODIFICATIONS DE LA CONVENTION ORT  
 
Le présent avenant vaut avenant modificatif de la convention d’Opération de revitalisation du 
territoire signée par la ville de Sablé-sur-Sarthe et la Communauté de Communes du Pays sabolien 
et celle la Flèche et la Communauté de communes du Pays fléchois. 
 
À ce titre, les périmètres ACV 2023-2026, présentés en annexe N°3, constituent des secteurs 
d’intervention de l’ORT. 
 
Le présent avenant est approuvé en comité de pilotage local puis en comité régional des financeurs 
ACV. 
 
Une instruction du Gouvernement aux préfets confirme les modalités de cette modification. 
 
En tout état de cause, l’extension du périmètre ORT aux entrées de ville doit veiller à préserver la 
politique de soutien au commerce dans les centres-villes.  
 
A ce titre, les secteurs d’intervention comprenant des entrées de ville : 
 

- Doivent être distincts des secteurs d’intervention comprenant des centres-villes où des 

mesures dérogatoires en matière d’autorisation d’exploitation commerciale s’appliquent ; 
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- Les entrées de villes ne peuvent pas être qualifiées de « centre-ville ». Ainsi, sauf exception, 

les secteurs d’intervention définis en entrée de ville et distincts du centre-ville ne peuvent 

pas être qualifiés de « secteurs d’intervention comprenant un centre-ville ». 
 

Les financements et interventions proposés dans le cadre volet habitat de la convention d’ORT 
sont poursuivis selon les modalités de contractualisation définies entre la collectivité et l’ANAH 
dans le cadre de la convention d’OPAH-RU : pas de changement de périmètre (périmètre OPAH Ru 
au sein du périmètre ORT, ni d’objectifs chiffrés (se référer à l’avenant n°1 valant convention avec 
l’ANAH). 
 
 
ARTICLE 6. PLAN D’ACTION PRÉVISIONNEL GLOBAL ET DÉTAILLÉ POUR LA PÉRIODE 2023-2026 
 
Il est demandé d’inclure dans le plan d’action les initiatives privées concourant au projet de 
requalification du centre-ville, au-delà des actions portées directement par les collectivités 
territoriales et leurs opérateurs.   
 
6.1 Nouveaux projets stratégiques identifiés 

 
En ce sens, la ville de Sablé-sur-Sarthe et la communauté de communes du Pays sabolien ont 
souhaité notamment que puissent être ajoutés les projets suivants : 
 

- La zone d’activités du Pont : aménagements dédiés aux mobilités actives, signalétique et 
aménagements paysagers. 

- L’avenue Général de Gaule où se situe l’ancienne médiathèque amenée à accueillir un tiers 
lieu et un campus connecté. 

- Les quartiers Rocade et Montreux, concerné par un programme de renouvellement urbain, 
sera également intégré afin d’assurer un lien entre les deux programmes que sont Action 
Cœur de Ville et Quartier Prioritaire de la politique de la Ville.  

- Les rives de Sarthe en direction de Juigné comprenant le réaménagement de la base Henri 
Royer (intégrant le club de canoë-kayak) et ses abords, le jardin public et ses aménage-
ments paysagers à conforter, la rénovation de la maison du gardien. 

- Le quartier gare, qui accueillera la future maison de santé pluridisciplinaire et à l’environ-
nement urbain à repenser. 

- L’extension du périmètre (Route de Pincé et rive de Sarthe aval) permettra également de 
pleinement intégrer le projet de passerelle et ses continuités cyclables. 

 
Concernant la Ville de La Flèche et la communauté de communes du Pays fléchois, elles ont 
souhaité notamment que puissent être ajoutés les projets suivants: 
 

- Le déploiement du projet d’aménagement Port Luneau dans une approche approfondie de 
végétalisation et renaturation, de l’intégration des mobilités actives et d’enjeu de visibilité 
du centre-ville, 

- Lancement d’un nouvel appel à projet immobilier d’un îlot comprenant le service culturel 
et l’ancienne piscine, un parc habité intégrant une signature architecturale faisant signal 
en entrée de ville, 

- Le déploiement de la seconde phase de sécurisation des voies cyclables, 



13 
 

- L’amélioration des entrées de ville : par l’évolution de la signalétique, identification et équi-
pement des sites de covoiturage, aménagements cyclables en direction des zones d’activi-
tés, 

- Une analyse prospective de l’évolution du site des Lacs de Monnerie : analyse de la fré-
quentation, positionnement et benchmark, axes de développement, programme d’actions, 

- Le lancement des études nécessaires au réaménagement de la Place Henri IV, 
- Le réaménagement de parcs paysagers en entrée de ville comprenant lieux d’aménage-

ment pédagogiques comme le Jardin de la Providence, 
- L’aménagement de la gare et ses abords urbains immédiats, 
- La réalisation d’une seconde Maison de Santé Pluridisciplinaire. 

 

6.2 Plan d’action global en annexes :  
 

Les tableaux de suivi comprenant une évaluation quantitative en second onglet 
 

- Pour la Ville de La Flèche 

- Pour la Ville de Sablé-sur-Sarthe  

 
L’ensemble des actions seront saisies sur l’outil dématérialisé GRIST avant septembre 2023 : 
 

- Pour la Ville de La Flèche  

- Pour la Ville de Sablé-sur-Sarthe  

 
Le diaporama du comité de projet du 20 juin 2023 de La Flèche et de Sablé sur Sarthe comprenant : 
 

- Une présentation du présent avenant et les cartographies des nouveaux périmètres 

- Un bilan des actions 2018 - 2023 ainsi que les nouvelles actions identifiées 

 

6.3 Calendrier général des projets 

 
Voir tableaux de suivi intégrant également les calendriers des actions : 
 

- Pour la Ville de La Flèche 

- Pour la Ville de Sablé-sur-Sarthe  

 
ARTICLE 7. OBJECTIFS ET MODALITÉS D’ÉVALUATION DES PROJETS 
 
D’une part, les deux collectivités dès 2019 ont identifié des indicateurs de suivi par action (1er volet 
du tableau de suivi, mis à jour trois fois par an) et par thématique (2nd volet du tableau de suivi, 
mis à jour tous les trois ans) dont le chef de projet pilote le suivi. 
 
D’autre part, faisant suite aux webinaires proposés par l’ANCT concernant l’évaluation des 
politiques publiques et du programme Action Cœur de Ville en particulier, cette double approche 
de suivi et d’évaluation a été affinée par critères et dès à présent intégrés dans les deux volets du 
tableau de suivi : 
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- Une évaluation par action et études stratégiques (réalisées ou pas / conditions de 

subvention / quantification d’usage si la donnée est existante / état d’avancement si en 

cours ou en projet), 

 

- Une évaluation plus globale par thématique dans une approche quantitative (vacance 

commerciale / vacance logements / situation du marché immobilier, etc.) et approche 

qualitative (ambiance urbaine / visibilité du centre-ville intérêt des porteurs de projets, 

etc.). 

 

L’ensemble des annexes (tableaux, diaporama comité de projet etc. identifient ces différentes 
formes d’évaluation. 
 
ARTICLE 8. VALIDATION DE L’AVENANT 
 
Par courrier cosigné par les Maires des villes de La Flèche et de Sablé-sur-Sarthe et des Présidents 
Communautés de Communes du Pays fléchois et du Pays sabolien, le Préfet de la Sarthe a été 
informé au cours du mois d’avril 2023 de la volonté du binôme de pérenniser l’engagement au 
titre du programme Action Cœur de Ville dans son acte deux (2023-2026).  
 
Le comité local de projet s’est réuni le mardi 20 juin 2023 et a validé le présent avenant aux côtés 
de l’ensemble des partenaires du programme : Maires des deux Villes, Présidents des deux 
intercommunalités, représentants de l’État (Préfet) et leurs services, Parlementaires, 
représentants des autres partenaires : ANAH, Action Logement, Banque des territoires, 
Département, Région, CEREMA, chambres consulaires locales, etc. 
 
À la suite de cela, le présent avenant n°3 a été validé par le Conseil municipal de Sablé-sur-Sarthe le 
lundi 26 juin, par le conseil municipal de La Flèche le lundi 26 juin, par le conseil communautaire du 
Pays sabolien le mercredi 28 juin et par le conseil communautaire du Pays fléchois le jeudi 29 juin. 
 
La ville de Sablé-sur-Sarthe et la Communauté de Communes du Pays sabolien et celle la Flèche et 
la Communauté de communes du Pays fléchois s’engagent à présenter l’avenant de projet Action 
cœur de ville au Comité régional des financeurs qui est chargé d’émettre un avis.  
 
Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir procéder à la 
signature de l’avenant par toutes les parties. 
 
Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville à 
l’ANCT et aux signataires de l’avenant. 
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Convention signée en 10 exemplaires   

 

Date : 

 

 

 

 
 

Communauté de Communes 

du Pays fléchois 

Commune  

de La Flèche 

Communauté de Communes 

du Pays sabolien 

Commune  

de Sablé-sur-Sarthe 

    

Nadine GRELET-CERTENAIS 

Présidente de la 

Communauté de Communes 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

Maire de la Commune 

Daniel CHEVALIER 

Président de la 

Communauté de Communes 

Nicolas LEUDIERE 

Maire de la Commune 

Action Logement État 

Pour l’ANAH au titre 

 de la délégation  

des aides à la pierre 

le Département de la Sarthe 

Banque des Territoires 

    

Philippe DE CLERVILLE  

Président  

du Comité régional 

Emmanuel AUBRY 

Préfet de la Sarthe 

Dominique LE MENER 

Président  

du Conseil Départemental  

de la Sarthe 

Philippe JUSSERAND  

Directeur régional  

des Pays de la Loire 

 Département de la Sarthe Région des Pays de la Loire  

    

 

Dominique LE MENER 

Président  

du Conseil Départemental  

 

Christelle MORANCAIS 

La Présidente 

du Conseil Régional  

 



THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Étude pré-Opération Programmée 

d'Amélioration de l'Habitat et du 

Renouvellement Urbain 

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Mission réalisée par SOLIHA permettant de préparer l'OPAH RU à venir : enquêtes 

POPB, analyse bâti et patrimonial, étude sur îlot test, cartographies analytiques et 

de synthèses, réalisation des fiches actions 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Opération Programmée d’Amélioration 

de l’Habitat et du Renouvellement Urbain

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Mission de conseil et d'animation pour une durée de 5 ans confiée à SOLIHA dans 

l'objectif d'accompagner et trouver les aides financières pour les propriétaires 

bailleurs et occupants

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Animation et suivi du programme Action 

Cœur de Ville et de l'OPAH RU en 

particulier

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Financement du poste de chef de projet 

Action Cœur de Ville

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Politique d'aides et primes 

concomitantes à l'OPAH RU

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Lancement des Coups d’Pouce 

SORTIE DE VACANCE 

Plafond de la prime 4000 € 

Investissement minimum en travaux 5000 € 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Politique d'aides et primes 

concomitantes à l'OPAH RU

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Lancement des Coup d’Pouce 

ÉNERGIE 

Plafond de la subvention 2000 € 

de 30% du montant HT des travaux éligibles

Investissement minimum en travaux 3000 € 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Politique d'aides et primes 

concomitantes à l'OPAH RU

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Lancement des Coup d’Pouce 

COPROPRIÉTÉS 

Plafond de la subvention 5000 € 

de 30% du montant HT des travaux éligibles

Investissement minimum en travaux 5000 € 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Politique d'aides et primes 

concomitantes à l'OPAH RU

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Lancement des Coup d’Pouce 

ACQUISITION 

Plafond de la prime 2000 € 

Investissement minimum en travaux 10 000 € 

Programme Action Cœur de Ville - La Flèche 
06/07/2023



Programme Action Cœur de Ville - La Flèche 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Maison du projet Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Proposer un lieu dédié au projet urbain de la ville et sa politique en terme de 

logement en particulier

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière 

Habitat social

Site des Abattoirs et J. Daudet 

Sarthe Habitat Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site des Abattoirs et J. Daudet 

Opération par Sarthe Habitat

Foncier cédé et viabilisé par la Ville.

Opération démolition reconstruction SH

Programmation de 20 logements

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière 

Habitat social

Site de l'îot Gallieni

Sarthe Habitat Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de l'îot Gallieni

Opération par Sarthe Habitat

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière 

Habitat social

Site des Gravaux

Sarthe Habitat Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site des Gravaux

Opération par Sarthe Habitat

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière 

Habitat social

Site de Champ Baudry

Sarthe Habitat Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de Champ Baudry

Opération par Sarthe Habitat

Programme de 42 logements 

avec mixité de typologie de logements

Maisons individuelles groupées 

RdC / R+1 et habitat intermédiaire R+2

62 places de stationnement VP au total et 1 local vélo 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière 

Habitat social

Site de l'école Latouche

Sarthe Habitat Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de l'école Latouche

Opération par Sarthe Habitat



Programme Action Cœur de Ville - La Flèche 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à la ville

Site de l'ïlot des Capucins

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de l'ïlot des Capucins

Vente foncier par la ville à un promoteur 

et selon programmation : promotion puis gestion 

par différents opérateurs 

Résidence service sénior de 89 logements 

11 logements scollectifs T1 T2 T3 

11  logements indivudels T1 T2.

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à la Com Com

Site du couvent de la visitation

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site du couvent de la visitation

Programme immobilier 

65 logements standing 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à la ville

Site de l'ancien cinéma

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de l'ancien cinéma

Vente foncier par la ville 

à un promoteur / porteur de projet

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à la ville

Site de l'ancienne piscine

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de l'ancienne piscine

Vente foncier par la ville

à un promoteur

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à la SNCF

Site de l'ancienne gare

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de l'ancienne gare

Vente du terrain de la SNCF 200 000 €

Pollution confirmée

Projet initialement envisagé : "le projet de l’ancienne gare : entre 

phytoremédiation et enjeu social dans une dynamique de développement urbain 

durable, comment faire d’un espace pollué, un atout pour l’émergence d’un éco 

quartier"

Projet pouvant être indépendant du bâtiment gare (propriété actuelle de la Ville) et 

susceptible d'accueillir un autre projet



Programme Action Cœur de Ville - La Flèche 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à un privé 

Site de la résidence Salmont Martel

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de la résidence Salmont Martel

Vente foncier privé à un promoteur

La Ville facilitant les échanges à ce titre

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à un privé

Immeuble 61-65 Dauversière

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de l'immeuble 61-65 Dauversière

Vente foncier privé à un promoteur

La Ville facilitant les échanges à ce titre

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à des privés

Ilot Fontevraud

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de l'ilot Fontevraud

Une étude d'îlot test a été engagée par SOLIHA en phase pré-opérationelle de 

l'OPAH RU comprenant un volet urbanistique et architectural. Dynamique ayant 

éveillée l'intérêt des propriétaires à agir en profondeur sur cet ilot

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à un privé

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site dent creuse ilot des Lavallois 

Identifié dans le cadre de la phase pré-opérationnelle de l'OPAH Ru et de la phase 

d'initialisation du programmme ACdV 1. des recherches et prises de contacts 

devront être menées auprès du propriétaire pour envisager une mutation de ce 

foncier

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à un privé

Ancien laboratoire

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°2

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de l'ancien laboratoire

Programmation immobilière souhaitable : rez de chaussée d'activités, logements en 

étages



Programme Action Cœur de Ville - La Flèche 

HABITAT Axe 1 - Général :  De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Construction neuve Réhabilitation, restructuration, 

démolition-reconstruction, OPAH RU

Accompagnement et animation logement/habitat

Rénovation et performance énergétiques

Action foncière (outil de portage ou friches

Adaptation de l’habitat au vieillissement et 

intergénérationnel

Programmation immobilière privée sur 

foncier appartenant à un privé

Ilot Montréal

Promotion immobilière privée Action définie dans le cadre de ACdV n°2

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le périmètre OPAH Ru 

Site de lîlot Montréal comprenant Poste, hôtel des 

ventes, Immeubles Papa Pizza, garage Citroën

Ce carrefour entre le boulevard Montréal, la rue Grollier et la rue Fernand Guillot 

doit pouvoir faire l'objet d'une attention particulière : vacance prolongée de 

l'immeubles "Papa Pizza", de la vente hypothétique de Citroën, de la vente actuelle 

de l'hotel des ventes et d'un déplacement possible du centre de tri de la Poste

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Diagnostics, études et stratégies

Amélioration de l'offre de transports en commun

Stationnement : infrastructures et politique

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Diagnostic des mobilités de la Ville de La 

Flèche et de Sablé sur Sarthe et de leurs 

zones d'activités en commun

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre des deux communautés de 

communes

Étude visant à diagnostiquer les problématiques de mobilité intra-urbaine de Sablé-

sur-Sarthe et entre les deux villes de Sablé-sur-Sarthe et La Flèche et leurs zones 

d'activités communes

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Diagnostics, études et stratégies

Amélioration de l'offre de transports en commun

Stationnement : infrastructures et politique

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Schéma urbain 

de développement cyclable 

Ville et Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Étude réalisée par le CEREMA visant à diagnostiquer les problématiques de 

mobilité cyclable urbaine (ateliers usagers, analyses terrains), hiérarchisation des 

priorités, création d'un schéma guide, fiches actions

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Installation d'abris vélo à l'attention des 

usagers en centre-ville

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Acquisition - instalation d'un abris vélo sécurisé 

30 places, station gonflage et réparation, consignes, recharges  (Gare / Office de 

tourisme)

Acquisition - instalation d'un second abris vélo sécurisé 

(Rue de Lavallois)

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Aménagement cyclable 

sécurisation d'un rond point

Rond point des Médaillés militaires

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site du rond point des Médaillés militaires

Création piste cyclable avenue de Verdun

Ajustement géométrique rond-point 

pour création de piste cyclable en son pourtour

Adaptation géométriques du délaissé 

au droit de l’ancienne école Bd Latouche

Connexion bande cyclable vers centre-ville
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MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Amélioration de l'offre de transports en commun

Stationnement : infrastructures et politique

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Opération de promotion visant à 

améliorer la visibilité de l'offre de 

transport

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre des deux communautés de 

communes

Action de communication et de promotion pérenne 

et mise à jour permettant aux habitants et usagers de connaître l'ensemble de 

l'offre de transports et mobilité à l'échelle du territoire 

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Stationnement : infrastructures et politique

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité
Développement d'aire de co-voiturage Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Actions permettant de rendre plus visibles et mieux équipées les aires de co-

voiturages existantes (signalétiques, abris vélos etc.)

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Stationnement : infrastructures et politique

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Solution d'auto-partage 

de voitures électriques

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Service de partage de voitures électriques

Partenariat possible avec Clem/Mouv'n Go

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Amélioration de l'offre de transports en commun

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Développement d’une ligne de 

covoiturage entre La Flèche et Sablé sur 

Sarthe

PETR 

Vallée du Loir

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre des deux communautés de 

communes

Mise en réseau des navetteurs 

pour massification du covoiturage

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Amélioration de l'offre de transports en commun

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Évolution de la ligne 303 

Sablé > Ouest Park > PSSL > La Flèche 

Région des Pays de la Loire Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre des deux communautés de 

communes

Souhait d'une adaptation des horaires 

en fonction des usages existants à l'échelle de la ligne 203

Demande d'arrêt sur les zones d'activités dont ZI Ouest appuyée par l'enquête 

salariés 

MOBILITÉ Axe 3 - Général : Développer 

l’accessibilité et les mobilités 

décarbonées

Diagnostics, études et stratégies

Amélioration de l'offre de transports en commun

Stationnement : infrastructures et politique

Mobilités décarbonées, électromobilités, carburant 

alternatif 

Aménagements visant à améliorer la mobilité : 

accessibilité, voiries et espaces publics…

Outils ou politiques visant à améliorer la mobilité

Rédaction d'un Plan de Mobilité Simplifié 

intégrant les problématiques fléchoises 

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein de la communauté de communes

PMS rédigé en 2022 et comprenant les axes suivants

Aménagement en faveur des mobilités douces

Services et aménagements en faveur des transports publics

Nouvelles formes de mobilité à inventer et développer 

Voirie et aménagement : sécurisation, apaisement et enjeu paysager

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Diagnostics, études et stratégies

Action foncière et immobilière

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Economie circulaire, ESS, alimentation durable

Requalification de l’entrée de ville

Schéma de développement commercial Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Mission réalisée par PIVADIS : enquêtes clients et commerçants, benchmark, 

statistiques et cartographies analytiques et de synthèses, réalisation des fiches 

actions 
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COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Diagnostics, études et stratégies Observation des flux 

en centre-ville

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Observation de la fréquentation du centre-ville en 2020 - 2021 - 2022

Période : 1er oct au 31 oct + 1er déc au 31 déc + 15 juin au 15 juillet 

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Création d'une market place Association 

commerçante 

Anim'en Flèch 

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Mise en place, développement d'une solution numérique de visibilité et de vente 

pour les commerçants locaux 

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Actions de relances commerciales dans 

un contexte de sortie de crise sanitaire

Com Com

avec Association 

commerçante 

Anim'en Flèch 

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Campagne de promotion "Achetez local, c'est vital"

Mise en place de point de retrait collectif

Opération Cheq'bonus Balad'en Flech

Promotion des restaurants en vente à emporter

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Action foncière et immobilière

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Requalification d’îlot central 

(ex-Nouvelles Galeries)

cellule commerciale n°1

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site ex-nouvelles galeries / Place Henri IV 

Création d'une cellule attenante au cinéma 

local commercial 147m2 + sous sol 150m2 + vitrine 8m 

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Action foncière et immobilière

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Requalification d’îlot central 

(ex-Nouvelles Galeries)

cellule commerciale n°2

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site ex-nouvelles galeries / Place Henri IV 

Création d'une cellule attenante au cinéma 

local commercial 197m2 + terrasse 55m2 + sous sol 113m2

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Diagnostics, études et stratégies

Animation et programmation commerciale, 

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Economie circulaire, ESS, alimentation durable

Requalification de l’entrée de ville

Approche marketing

Visibilité de l'offre

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Stratégie de marketing

Définition d'une image shopping

Actions de promotions

Faire connaître l'offre de shopping sur la zone de chalandise
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COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Diagnostics, études et stratégies

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Développement économique, artisanal et industriel

Requalification de l’entrée de ville

Approche urbanistique

Visibilité du centre-ville

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Rendre visibile le centre-ville et son offre commerciale en particulier

Panneaux numériques d'entrées de villes

Signalétique et informations stationnement d’entrées de centre-ville

Tables d'orientation en centre-ville

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Action foncière et immobilière

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Création d'une halle alimentaire Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Création d'une halle alimentaire

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Lancement d'un concours créateurs Com Com

avec Association 

commerçante 

Anim'en Flèch 

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Partenaires : 4 associations, 4 experts-comptables, 2 assureurs, 

2 architectes d’intérieur, Anim’en Flech.

Accompagnement : pendant le concours par Cogito/CCPF puis des prestations 

offertes par l’expert-comptable, l’assureur et l’architecte

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Diagnostics, études et stratégies

Action foncière et immobilière

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Autres actions lancées liées 

à l'animation commerciale

Com Com

avec Association 

commerçante 

Anim'en Flèch 

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

2ème édition de l’opération « Visite ta boutique » 

visite de 5 locaux vacants par des porteurs de projet

Formation Commerce du futur avec la CMA et la Région

« Créer un espace de vente attractif et design » 

Jeu du cinéma avec la distribution de « collerettes » 

dans les bars et restaurants pour gagner des places

Balad’en Flèche « Visite historique du centre-ville » 

proposée par la CCPF,  la Ville et l’Office de tourisme

En 2022, Salon du Savoir Faire

En 2023, en cours, Fête du rugby et jeu, Campagne de communication J'achète 

dans ma ville, Partenariats Cinéma-restaurants en plus des animations de centre 

ville Salon du Savoir Faire...

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Une association dédiée 

à l'animation commerciale

Com Com

avec Association 

commerçante 

Anim'en Flèch 

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Mise en place de nombreuses animations : jeu de Saint-Valentin, jeu de la fête des 

mères et pères, braderie Commerc’en fête, grand jeu de la voiture, marché de Noël 

et animations de Noël, défilé de mode, halloween et prochainement un salon du 

mariage

En 2022, Défile de mode, Commerc'en fête, Halloween, Animations de Noël et 

nombreux jeux... par Anim'en Flech/CCPF

En 2023, en cours, Défile de mode, Commerc'en fête, Jeu de la vitrine, Jeu de 

pâques, tombola, Pochette CHEQ'Kdo Gagnante par Anim'en Flech/CCPF...
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COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Animation et programmation commerciale, fédération des 

commerçants

Modernisation des commerces : numérique, innovation…

Développement et harmonisation des commerces 

Développement économique, artisanal et industriel

Création d'une drive box Association 

commerçante 

Anim'en Flèch 

Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Mise en place d’un drive réfrigérée permettant de retirer ses commandes auprès 

de commerçants locaux 

et produits locaux également

COMMERCE Axe 2 - Général : Favoriser un 

développement économique et 

commercial équilibré

Développement et harmonisation des commerces Amélioration 

des devantures commerciales 

Politique d'aides et primes 

concomitantes à l'OPAH RU

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre entier de la ville

Lancement des Coup d’Pouce 

DEVANTURE

Plafond de la prime 2000 € 

Investissement minimum en travaux 10 000 € 

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

TRANSVERSAL Ensemble des axes Ensemble des sous-axes Rendre visible et désirable la ville 

stratégie de marketing territorial 

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre communautaire

Réalisation d’une boîte à outils composée de codes graphiques identifiés, de 

messages fortement marqués par un régime de valeurs locales et la constitution 

d’une stratégie basée sur l’usage et les attentes.

Méthodologie : partir des cibles identifiées (touristes, clients locaux, promoteurs 

immobiliers, porteurs de projets éco, salariés des collectivités, entreprises) et 

envisager une stratégie propre à chacune avec des axes communs.

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

CULTURE Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale Requalification de la salle Coppelia en 

pôle d'animation du centre-ville

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Aménagements d’une salle de spectacle 

à vocation plurielle : spectacles, séminaires, manifestations, etc.

CULTURE Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale Requalification îlot central 

(ex-Nouvelles Galeries) : 

construction cinéma

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Une offre culturelle  pour une nouvelle dynamique en Cœur de ville, réalisation 

d'un nouveau cinéma municipal de trois salles et 400 places 

CULTURE Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale Étude extension du Carroi Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 et redéfinie 

dans le cadre de ACdV n°2

Au sein du périmètre ACdV n°1

Projet reporté à plusieurs reprises depuis 2019

Sujet nouvellement d'actualité avec l'AAP ancienne piscine

CULTURE Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale Programmation artistique 

street art-land art

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Initié en 2019 dans le cadre du programme Action Cœur de Ville

Dès l’établissement de la fiche, ABF associé

Depuis le Carroi accompagne la réalisation plusieurs fresques

CULTURE Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale Projections films et visuels 

en extérieur

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre ACdV n°1

Projets artistiques proposés par l'ANCT à l'attention des villes du programme, trois 

dates avaient été définis en 2021 et 2022

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

SERVICES Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Accès aux soins et santé Création d'une 

Maison de Santé Pluridisciplinaire

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°2

Au sein du périmètre ACdV n°1

Réalisation d'une seconde maison de santé à la Flèche 

Afin de répondre à la demande de la patientèle et aux professionnels 

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION
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PATRIMOINE Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines Aide amélioration façades Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Périmètre OPAH RU

Via la Convention avec la Fondation du Patrimoine 4000 € / an

Abondement Ville de La Flèche : subvention 5000 € / logements

PATRIMOINE Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines Création d'une PVAP / site patrimonial 

remarquable

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Périmètre SPR

Dispositif ayant pour objectif de protéger et mettre en valeur le patrimoine 

architectural, urbain et paysager de la ville

PATRIMOINE Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale

Equipement (construction ou réhabilitation), service 

ou politique en faveur du tourisme

Application découverte 

des patrimoines

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Application ludique de découverte des patrimoines naturels et historiques lié au 

Loir avec scénarisation de parcours entre les sites de Port Luneau et de la Monnerie

PATRIMOINE Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines Travaux de façade l'école 

Marie Pape Carpentier

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Estimation à 700 000 €

PATRIMOINE Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines Guide de bonnes pratiques d'intervention 

sur les façades

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Périmètre OPAH RU

Réalisation d'un guide de bonnes pratiques et de préconisations pour les 

propriétaires d'immeubles d'habitations et de commerces désireux de réaliser des 

travaux visibles du domaine public

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

AMENAGEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Requalification de la 

Place Marché au Blé

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de la Place du Marché au Blé

Nouvel aménagement de cette place avec une configuration moins minérale et 

laissant une place plus importante aux mobilités actives

AMENAGEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Requalification de la 

Place Henri IV

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de la Place Henri IV

Nouvel aménagement de cette place avec une configuration moins minérale et 

laissant une place plus importante aux mobilités actives

AMENAGEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Aménagement du site Port Luneau Phase 

initial

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de Port Luneau

Création d'une aire d'accueil et de services à l'attention des campings caristes sur le 

site de la Monnerie en substitution de celle existante 
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AMENAGEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Aménagement du site Port Luneau 

Phases travaux

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de Port Luneau

Aménagements des rives du Loir entre septembre 2024 et mai 2025

Renaturation, végétalisation, mobilités actives, connexion à la rivière

Trois phases identifiées pour un total de 3 600 000 € 

Phase 1. Réalisation des extrémités est et ouest du projet toujours dans une 

logique d'appaisement et de renaturation des espaces proches

AMENAGEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Requalification et traitement 

des entrées de ville

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°2

Au sein du nouveau périmètre dispositif entrée de 

ville

Requalification du paysage urbain des entrées de ville, règlement de publicité à 

concevoir, gestion végétale et urbanistique des voiries et entrées de ville).

Développement et sécurisation du réseau « modes  actifs »  (enjeu d'apaisement, 

place plus importante consacrées aux mobilités douces) faisant suite aux 

préconisations du CEREMA.

Aménagement des espaces dédiés aux mobilités partagés (visibilité et équipements 

des aires de covoiturages, abris vélos sur site, places de parking dédiées, etc.).

De manière transversale, l'amélioration de la visibilité du centre-ville depuis les 

axes entrants et de la promotion de l'identité du territoire.

AMENAGEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Ancienne gare

Bâtiment

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site de l'ancienne gare

Est concerné ici le bâtiment de l'ancienne gare, propriété de la ville. Plusieurs 

projets ont été envisagés directement ou indirectement  liés à l'acquisition du 

foncier SNCF attenant, dont le projet de CNAREP

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Réaménagement 

Parc des Carmes

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Site du parc des Carmes

Nouvelles aires de jeux, installation d’œuvres et expos temporaires, nouveau 

mobilier urbain et meilleure connexion avec le cœur de ville en apaisant la 

circulation sur le boulevard Montréal

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Aménagement 

Jardin de la Providence

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Espace de découverte de nature et de patrimoine avec du mobilier urbain adapté, 

des jeux et des interventions artistiques et notamment la création d’un jardin des 5 

sens à vocation pédagogique et inter-génerationelle

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Mise en place d'un 

Atlas de la biodiversité

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre communautaire

Élaboration d'un Atlas de la biodiversité dans la commune (ABC). Il est question 

d’un projet d'inventaire naturaliste (faune, flore, habitats, etc.) avec l’aide de 

spécialistes et associations environnementales locales.

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Programme d'actions

performance énergétique des écoles

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le cadre du programme 1000 Ecoles de la Banque des Territoire : financement 

d'études énergétiques des écoles financées à 100%  

Réalisation d’audits énergétiques des écoles André Fertré, Descartes et Marie Pape 

Carpantier, par la société AKAJOULE



Programme Action Cœur de Ville - La Flèche 

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Programme d'actions

de transformation des cours d'école

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Dans le cadre du programme S'Green de la Banque des Territoires

Etudes sur la végétalisation des cours d’école financées à 100% 

Les écoles André Fertré et Descartes ont été étudiées 

Identification faisabilité et dimensionnement d’une opération de végétalisation des 

cours : expertises, diagnostic écologique, programme végétalisation, consultation 

acteurs, chiffrages.

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Végétalisation des espaces urbains 

minéralisés

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°2 

Au sein du périmètre urbain dans son entier

Réalisation plantations pleine terre en remplacement des jardinières des espaces 

publics.

Vers la fin du hors sol également pour les suspensions avec l’usage de moyens 

d’embellissement alternatif.

Vers une ville nature et ses îlots de fraicheur : économe en eau.

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Nature en ville, biodiversité, sols vivants
Déconnexion du réseau pluvial Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°2 

Au sein du périmètre urbain dans son entier

Déconnexion du réseau pluvial peut rentrer dans le projet/ Vers une ville 

perméable-zéro tuyau (la GIEP, gestion intégrée des eaux pluviales) / préservation 

de la ressource en eau.

ENVIRONNEMENT Axe 4 - Général : Aménager durablement 

l’espace urbain et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Diagnostics, études et stratégies

Requalification de l'espace public

Réhabilitation et mise en valeur des patrimoines

Aménagement paysager

Nature en ville, biodiversité, sols vivants

Création et mise en place d'un réseau de 

chaleur

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°2 

Au sein du périmètre urbain dans son entier

Chaudière bois dimensionnée pour faire la base de

production, l’appoint étant réalisé par des chaudières gaz

La puissance adaptée pour ce profil est d’environ 2500 kW

Fonctionnement biomasse en hiver et mi saison

En été, le faible besoin ECS sera produit de préférence 

par appoint gaz21 Bâtiments d’identifiés

THÉMATIQUES GENERALES AXES PROGRAMME ACdV SOUS AXES PROGRAMME  ACdV TITRE DE L'ACTION MAÎTRE D'OUVRAGE PROGRAMME / PERIMETRE DESCRIPTIF DE L'ACTION

SPORT / TOURISME Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités culturelles, artistique ou musicale

Offre et activités sportives et de loisir

Equipement (construction ou réhabilitation), service 

ou politique en faveur du tourisme

Étude de positionnement et d'évolution 

de gestion 

d'équipements locaux 

Com Com Action définie dans le cadre de ACdV n°1

Au sein du périmètre urbain dans son entier

Étude de positionnement et d'évolution de gestion d'équipements 

Centre aquatique Illébulles, Centre d'hébergement éducatif et sport Les Berges de 

la Monnerie, Cinéma, Camping municipal La Route d'Or, Salle de spectacle Coppelia

SPORT / TOURISME Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités sportives et de loisir Aménagement 

Nouveau Skate park

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°1 

Au sein du périmètre ACdV n°1

Réhabilitation, modernisation et extension.

Espace dédié à la glisse urbaine : skate, trotinette, bmx. 

Mais également au basket notamment 3x3.

SPORT / TOURISME Axe 5 – : Constituer un Socle de services 

dans chaque ville

Offre et activités sportives et de loisir

Equipement (construction ou réhabilitation), service 

ou politique en faveur du tourisme

Diagnostic et perspectives de l'évolution 

du site de la Monnerie

Ville Action définie dans le cadre de ACdV n°2

Au sein du périmètre urbain dans son entier

Site de loisirs situé en entrée de ville, pleinement connecté avec le centre-ville 

(mobilité active) et en complémentarité avec celui-ci, doit pouvoir bénéficier d'un 

bilan après 15 ans de développement soutenu : quelle fréquentations (usages, 

profils visiteurs, temporalité), quelles évolutions à envisager fonction d'un 

positionnement à réaffirmer 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D015 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : ANIMATION DU DISPOSITIF TERRITOIRE ENGAGE POUR LA NATURE -  
DEMANDE DE SUBVENTION EUROPEENNE 

 
 
La Communauté de communes du Pays fléchois a été reconnue, en juin 2019, Territoire Engagé 
pour la Nature. Dans ce cadre, elle désire mieux connaitre, restaurer et mettre en valeur la 
biodiversité de son territoire. Pour ce faire, un poste d’animatrice TEN a été ouvert pour la période 
juillet 2020 – juillet 2023. Aussi, un avenant de prolongation a été demandé à la Région Pays de la 
Loire pour une durée d’un an (juillet 2023 – juillet 2024) afin de finaliser l’ensemble des opérations 
inscrites au programme. 
 

Ce poste permet d'accompagner les porteurs de projets et de suivre l'avancement de chaque action, 
voire de piloter certaines d’entre elles, en lien étroit avec les communes. 
 

L'animatrice TEN assure la coordination et le suivi du programme d'action TEN de la Communauté 
de communes du Pays Fléchois.  
Cette animation se traduit par les missions suivantes :  

 Montage administratif et financier des opérations, 

 Accompagnement des porteurs de projets dans l'élaboration et la mise en œuvre 
opérationnelle des actions : coordination technique et financière des projets communaux, 
assistance à maîtrise d'ouvrage des collectivités qui en ont la nécessité, 

 Animation territoriale (réunion publique, comité de pilotage, groupe de travail, concertation, 
communication...), 

 Mise en relation des élus et partenaires sur chacun des projets 
 

Compte tenu des missions de l’animatrice TEN, il est possible de solliciter une aide financière auprès 
de l’Europe au titre du programme FEDER pour la période 2021-2024 (cofinancement). 
 

Il est proposé le plan de financement suivant :  
 

Financeurs 
Montant 
éligible 

Montant 
retenu 

Taux de 
participation 

Région Pays de la Loire 149 500 € 45 000,00 € 30 % 

FEDER 221 800 € 110 908 € 50 % 

TOTAL  155 908 €  

 
 
Vu l’avis favorable de la commission environnement en date du 16 mai 2023, et après en avoir 
délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’autoriser Madame la Présidente à solliciter les aides financières en la matière ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce projet. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D016 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 35 

Nbre d’absents : 10 

Nbre de pouvoirs : 6 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : PILOTAGE ET TRAVAUX EN REGIE POUR LA GESTION DE LA RNR  
MARAIS DE CRE/LA FLECHE 2021-2023 - DEMANDE DE SUBVENTION EUROPEENNE 

 
 
La Communauté de Communes du Pays Fléchois est gestionnaire de la Réserve Naturelle 
Régionale Marais de Cré-sur-Loir/La Flèche. Afin de gérer les 70 ha de réserve, deux agents 
interviennent au quotidien sur ce site : un technicien gestionnaire et un agent de terrain. 
 
Ces deux postes permettent mener à bien le plan de gestion validé par la Région Pays de la Loire 
(coordination et suivi du programme d’action).   
Cela se traduit par les missions suivantes :  

 Gestion du troupeau de Highland cattle, pose de clôtures et divers aménagements en faveur 
de la gestion pastorale, gestion des niveaux d’eau ; 

 Participation aux suivis scientifiques, surveillance et régulation des espèces invasives, police 
de la nature ; 

 Entretien du matériel pédagogique et des observatoires, entretien du matériel de gestion ; 

 Suivi des intervenants sur le marais (entreprises extérieurs, associations …) ; 

 Sensibilisation des publics (jeunes, adultes, public spécialisé …) ; 

 Animation de la gouvernance (comité consultatif, réseau des RNR, agriculteurs, riverains …) ; 

 Gestion comptable et financière, gestion RH et accueil de stagiaires, formations ; 

 Rédaction du bilan et du plan de gestion. 
 
Compte tenu des missions de ces deux postes, il est possible de solliciter une aide financière auprès 
de l’Europe au titre du programme FEDER pour la période 2021-2023 (cofinancement du 
fonctionnement). 
 
Il est proposé le plan de financement suivant :  
 

Financeurs Montant éligible Montant retenu 
Taux de 

participation 

Région Pays de la Loire 527 135 € 210 854 € 40 % 

FEDER 334 272 € 167 136 € 50 % 

TOTAL  377 990 €  

 
 
Vu l’avis favorable de la commission environnement en date du 16 mai 2023, et après en avoir 
délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

 D’autoriser Madame la Présidente à solliciter les aides financières en la matière ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce projet. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D017 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : ANIMATION DU CONTRAT LOCAL DE SANTE - DEMANDE DE SUBVENTION 
AUPRES DE L’AGENCE REGIONAL DE SANTE 

 
 

Fort de sa volonté d’assurer à sa population une santé physique et mentale de qualité, la 
Communauté de Commune du Pays Fléchois désire appuyer son engagement en usant de tous les 
outils, qu’elle juge nécessaire, pour accomplir, avec succès, cette mission d’intérêt général. 
 
Consciente des réalités qui pèsent sur son territoire, et de l’influence que peut générer 
l’environnement de vie d’un individu sur sa santé, la Communauté de Communes souhaite créer un 
Contrat Local de Santé en collaboration avec l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire. 
Ainsi, en adoptant cet outil, la collectivité tient à réduire les inégalités territoriales de santé, à 
renforcer sa collaboration avec les professionnels de santé présents ou non sur le territoire et à 
accompagner le Plan Régional de Santé mis en place par la région. 
 
Pour ce faire, un poste d’animateur local en santé a été ouvert par la collectivité à compter du 
1er février 2023.  
 
Les missions de cet animateur sont les suivantes : 

 Mettre en réseau les professionnels de santé déjà présents sur le territoire pour favoriser 
l’émergence de projets. 

 Proposer des actions pour contribuer à améliorer la démographie médicale sur le Pays 
Fléchois. 

 Proposer des actions pour agir sur les déterminants de santé avec notamment l’élaboration 
d’un Contrat Local de Santé. 

 
Compte tenu des missions de l’animateur local en santé, il est possible de solliciter une aide 
financière auprès de l’Agence Régionale de Santé à hauteur de 25 000 € renouvelable. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’autoriser Madame la Présidente à solliciter les aides financières en la matière ; 
 

 D’autoriser madame la Présidente à signer tout document relatif à ce projet. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D018 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : ADHESION A LA PLATEFORME DE DEMATERIALISATION  
SARTHE MARCHES PUBLICS 

 
 

Vu le code de la commande publique, notamment son article R2132-3, 
 
Vu l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs, 
 
Vu le règlement de mise à disposition de téléservices établi par le Département de la Sarthe pour la 
plateforme Sarthe Marchés Publics, 
 
Depuis l’entrée en vigueur de l’obligation de dématérialisation des marchés publics, la collectivité 
utilise une plateforme proposée par un prestataire privé, pour la mise à disposition de ses dossiers 
de consultation et les dépôts des offres des opérateurs économiques. 
 
Le coût moyen annuel de l’utilisation de ces services s’élève à 2 000,00 € TTC. 
 
Le Département de la Sarthe a développé la plateforme de dématérialisation des marchés publics, 
« Sarthe Marchés publics ». Ce profil d’acheteur est mis à disposition des collectivités et acheteurs 
publics sarthois, de manière gratuite. 
 
Sarthe Marchés publics répond aux exigences de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités 
et exigences minimales des profils d'acheteurs. 
 
La plateforme a une bonne audience auprès des opérateurs économiques sarthois. 
 
Il existe également une passerelle entre le logiciel SIS Marchés, utilisé par le service commande 
publique, et Sarthe Marchés publics.  
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

  D’approuver l’adhésion à la plateforme de dématérialisation des marchés publics « Sarthe 
Marchés Publics » mise à disposition par le Département de la Sarthe  
 

 D’approuver le règlement d’utilisation du service « Sarthe Marchés Publics » 
 

 D’autoriser Madame la Présidente à signer le bulletin d’adhésion, le règlement d’utilisation 
et tout document afférent à la mise en œuvre de la plateforme 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D019 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : MARCHE D’ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE  
ET DES VETEMENTS DE TRAVAIL - CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT  

DE COMMANDE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FLECHOIS  
ET LA VILLE DE LA FLECHE 

 
 

Vu les articles L. 2113-6 et suivants du code de la commande publique, 
 
Vu le projet de convention constitutive de groupement de commandes à intervenir entre la 
Communauté de Communes du Pays Fléchois et la Ville de La Flèche, 
 
Pour répondre aux besoins de la Communauté de Communes du Pays Fléchois et la Ville de La 
Flèche, une consultation pour l’entretien des équipements de protection individuelle et des 
vêtements de travail doit être lancée prochainement.  
 
Cette consultation sera réalisée dans le cadre d’un groupement de commandes, constitué de la 
Communauté de Communes du Pays Fléchois et de la Ville de La Flèche.  
 
Pour ce faire, une convention constitutive sera signée entre ces membres. Elle aura pour objet de 
définir les règles de fonctionnement du groupement et de désigner le coordonnateur qui sera chargé 
de passer le marché public, signer et de notifier ce marché ; chaque membre du groupement 
s’assurant par la suite de la  bonne exécution de son marché. 
 
La Ville de La Flèche est désignée en qualité de coordonnateur du groupement.  
 
La Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) du groupement sera celle du coordonnateur, 
conformément à l’article L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays Fléchois au groupement 
de commandes, en vue de la passation d’un marché d’entretien des équipements de 
protection individuelle et des vêtements de travail ;  
 

 D’approuver le projet de convention constitutive de groupement de commandes à intervenir 
entre la Communauté de Communes du Pays Fléchois et la Ville de La Flèche ;  
 

 D’approuver la désignation de la Ville de La Flèche, en qualité de coordonnateur du 
groupement ;  
 

 D’habiliter Madame la Présidente, ou son représentant, à signer la convention de 
groupement de commandes correspondante, les éventuels avenants, ainsi que tout 
document nécessaire à son exécution 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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Entre les soussignés :  

La Ville de La Flèche, représentée par Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire, dûment autorisée 
par délibération du conseil municipal n°  ….. du …….,  

 

et 
 

La Communauté de Communes du Pays Fléchois, représentée par Madame Nadine GRELET-
CERTENAIS, Présidente, dûment autorisée par délibération du conseil communautaire n°  ….. du …….,   

 

Préambule :   

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et suivants du code de la commande publique, il 
est possible de constituer un groupement de commandes entre plusieurs personnes publiques afin de 
passer conjointement un ou plusieurs marchés publics. Une convention constitutive de ce groupement 
en fournit les règles de fonctionnement. 

Soucieux de partager l’objectif commun de recherche d’efficience et d’un meilleur effet volume, la 
Communauté de Communes du Pays Fléchois et la Ville de La Flèche ont décidé de constituer un 
groupement de commandes. 

 
Il est convenu et exposé ce qui suit : 

 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre les personnes publiques 
susvisées, en vue de la passation d’un marché d’entretien des équipements de protection individuelle et 
des vêtements de travail.  
 
Article 2 – Membres du groupement  
 
Les membres du groupement sont : 

- la Ville de La Flèche ; 
- la Communauté de Communes du Pays Fléchois. 

 
Article 3 – Adhésion ultérieure au groupement 
 
L’adhésion ultérieure au présent groupement d’un nouveau membre devra être acceptée par l’organe 
délibérant de chacun des membres. Cette adhésion sera prise en compte dans le cadre d’un avenant à 
la présente convention constitutive. 

 
Article 4 – Sortie du groupement 
 
Lorsqu’un membre souhaite quitter le groupement, il annonce son intention dans un délai de 3 mois 
avant sa date d’effet. Le coordonnateur désigné dans l’article 6 effectue le solde comptable et financier 
de la situation du membre sortant. Si nécessaire, les modifications de fonctionnement du groupement 
seront prises en compte dans une convention modificative. 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR L’ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS DE 

PROTECTION INDIVIDUELLE ET DES VETEMENTS DE TRAVAIL 
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Article 5 – Désignation du coordonnateur mandataire 
 
La Ville de La Flèche est désignée comme la coordonnatrice mandataire du groupement.  
 
Le coordonnateur est représenté par le Madame la Maire de la Ville de la Flèche. 

 
Article 6 – Fonctions du coordonnateur 
 
Le coordonnateur est chargé de préparer et de mener la procédure de passation pour le marché de 
fournitures désigné à l’article 1 de la présente convention. 
 
Le coordonnateur est chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins, 
- de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation, dans le 

respect des règles du code de la commande publique, 
- d’élaborer l’ensemble du ou des dossiers de consultation des entreprises en fonction des besoins 

définis par les membres, 
- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection du (des) candidat(s) titulaire(s), 

 
Le coordonnateur signe et notifie le marché pour le compte de l’ensemble des membres du groupement. 
Les membres du groupement autorisent le représentant de la Ville de La Flèche à signer ce marché 
sans autre formalité que la signature de la présente convention et dans le respect des éléments de 
collaboration décrits ci-dessous. 
 
Article 7 - Les droits et les obligations des autres membres du groupement  

7.1. Les droits  

La Ville de La Flèche s'engage à recueillir l'avis des autres membres du groupement lors de la validation 
du dossier de consultation des entreprises ou du cahier des charges.  
 
La Ville s’engage également à transmettre à ces membres les documents nécessaires à l’exécution en 
ce qui les concerne.  
 

7.2. Les obligations  

Afin que la mission du coordonnateur puisse s’exercer dans de bonnes conditions, les autres membres 
doivent : 

- communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins préalablement au lancement de 
la procédure de consultation, 

- donner leur avis sur les pièces transmises dans des délais qui ne compromettent pas le bon 
déroulement de la procédure.  

 
Après signature du marché par le coordonnateur, chaque membre est responsable de l’exécution de 
celui-ci selon des conditions préalablement définies et contenues dans les pièces contractuelles du 
marché.  
 

Article 8 – Désignation de la Commission d’appel d’offres 
 
Conformément au II de l’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les parties 
conviennent que la commission d’appel d’offres compétente sera celle de la Ville de La Flèche, 
coordonnateur du groupement. 

La commission d'appel d'offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement. 

 
Article 9 – Capacité à ester en justice 
 
Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour les 
procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur ses démarches et les évolutions 
des procédures. 
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Article 10 – Indemnisation du coordonnateur / Modalités financières 
 
Le coordonnateur est indemnisé uniquement des frais occasionnés par les procédures de marchés 
publics (annonces légales…). Il n’est pas indemnisé des charges correspondant à ses fonctions (temps 
passé).  

 
Article 11 – Responsabilités  
 
Aux termes de l’article L. 2113-7 du code de la commande publique, les acheteurs membres du 
groupement de commande sont solidairement responsables des seules opérations de passation qui sont 
menées conjointement en leur nom et pour leur compte selon les stipulations de présente convention.  
 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres pondéré par 
le poids relatif de chacun d’eux dans les marchés afférents au dossier de consultation concerné. Il 
effectue l’appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui revient. 
 
Article 12 – Modification de la convention de groupement 
 
Toute modification du présent acte doit faire l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes par 
chacun des membres du groupement. Les décisions des assemblées délibérantes des membres sont 
notifiées aux autres membres. La modification ne prend effet que lorsque tous les membres auront 
approuvé les modifications. 
 
Article 13 – Durée du groupement 
 
Le groupement de commandes est constitué pour la durée nécessaire aux opérations de passation du 
marché désigné dans l’article 1 de la présente convention.  
 
Article 14 – Litiges et recours 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une procédure 
de négociation amiable, préférable à toute procédure contentieuse. En cas de différend survenant lors 
de l’exécution de la présente convention, les membres du groupement sont tenus d’organiser dans les 
meilleurs délais une réunion de conciliation. Au cours de cette réunion, un arrangement amiable est 
convenu. 
 
En cas de contentieux le Tribunal administratif de Nantes est compétent. 
 
 
 

Fait à La Flèche, le ……,  
 
 

 
 

La Commune de La Flèche 
La Communauté de Communes du Pays 

Fléchois 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D020 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
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OBJET : PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 
 

VU le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L332, L313-1 et L542, 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y 

rapportant, pris en application de l’article L411 du Code général de la fonction publique,  

 

Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver la création d’un emploi permanent à temps non complet selon les modalités 

suivantes : 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DU DEVELOPPEMENT ET DE L’ATTRACTIVITE 
DU TERRITOIRE  

Afin de poursuivre le travail de déprécarisation des agents et de permettre de nommer 

l’agent en poste, le tableau des emplois est modifié comme suit :  

Conformément à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, le poste est 

créé selon le cadre d’emploi des adjoints techniques. Ainsi, le recrutement pourra intervenir 

indifféremment sur l’ensemble des grades de ce cadre d’emploi.   

 

Poste créé Temps de travail Nbre de poste Date d’effet 

Adjoint technique territorial 24/35e 1 29/06/2023 

Pour les besoins des services, et si aucun fonctionnaire ne peut être recruté dans les 

conditions prévues par la loi, cet emploi au cadre d’emploi d’adjoint technique territorial peut 

être pourvu par un agent contractuel titulaire d’un diplôme exigé pour l’accès à ce grade et 

rémunéré par référence à la grille indiciaire et au régime indemnitaire de celui-ci.  

 

 D’approuver la suppression d’un emploi permanent à temps complet selon les modalités 
suivantes : 

 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE SOLIDARITE ET SERVICES AUX FAMILLES 

Afin de poursuivre le travail de transparence relatif au tableau des emplois et afin de 

régulariser des évolutions de poste, le tableau des emplois est modifié comme suit :  

 

Poste supprimé 
Temps de travail Nbre de poste Date d’effet 

Auxiliaire de puériculture 
territorial  

100 % 1 29/06/2023 

 

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 



Cadres d'emploi Postes ouverts Postes pourvus
Emplois fonctionnels 4 4
Directeur général des services 1 1
Directeur général adjoint des services 2 2
Directeur des services techniques 1 1
Attaché territorial 11 9
Attaché Hors Classe 2 1
100% 2 1
Attaché principal 3 3
100% 3 3
Attaché 6 5
100% 6 5
Rédacteur territorial 11 9
Rédacteur principal de 1ère classe 4 4
100% 4 4
Rédacteur principal de 2ème classe 3 2
100% 3 2
Rédacteur 4 3
100% 4 3
Adjoint administratif territorial 34 32
Adjoint administratif principal de 1ère classe 10 10
100% 9 9
17,5/35ème 1 1
Adjoint administratif principal de 2ème classe 7 7
100% 7 7
Adjoint administratif 17 15
100% 15 13
28/35ème 1 1
25/35ème 1 1
Animateur territorial 8 8
Animateur Principal de 1ère classe 2 2
100% 2 2
Animateur Principal de 2ème classe 3 3
100% 3 3
Animateur 3 3
100% 3 3
adjoint d'animation territorial 10 10
Adjoint d'animation principal de 1ère classe 2 2
100% 2 2
Adjoint d'animation principal de 2ème classe 1 1
100% 1 1
Adjoint d'animation 7 7
100% 7 7
Educateur de jeunes enfants territorial 4 3
Educateur jeunes enfants de classe exceptionnelle 2 2
100% 2 2
Educateur jeunes enfants 2 1
100% 2 1
Puéricultrice territoriale 1 0
Puéricultrice de classe normale 1 0
100% 1 0
Agent social territorial 8 8
Agent social Principal de 2ème classe 2 2
100% 2 2
Agent social 6 6
100% 4 4
28/35ème 1 1
31,5/35ème 1 1
Conseiller territorial des APS 1 1
Conseiller des APS principal 1 1

Tableau des emplois
Conseil communautaire du 29 juin 2023

Fonctionnel

Administrative

A

B

C

Animation

B

C

Sanitaire et sociale

A

C

A
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100% 1 1
Educateur territorial des APS 11 10
Educateur des APS Principal de 1ère classe 3 3
100% 3 3
Éducateur des APS Principal de 2ème classe 4 4
100% 4 4
Éducateur des APS 4 3
100% 3 3
28/35ème 1 0
Opérateur territorial des APS 1 1
Opérateur des APS 1 1
100% 1 1
Ingénieur territorial 2 2
Ingénieur 2 2
100% 2 2
Technicien territorial 10 10
Technicien principal de 1ère classe 2 2
100% 2 2
Technicien principal de 2ème classe 1 1
100% 1 1
Technicien 7 7
100% 7 7
Adjoint technique territorial 48 44
Adjoint technique principal de 1ère classe 8 8
100% 8 8
Adjoint technique principal de 2ème classe 16 16
100% 14 14
33/35ème 1 1
30/35ème 1 1
Adjoint technique 24 20
100% 20 18
30/35ème 1 1
24/35ème 1 0
7/35ème 1 0
1/35ème 1 1
Total 164 151

Sportive B

C

Technique

A

B

C
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D021 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – EVOLUTION DES MODALITES D’APPLICATION 
DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 

 
 

Lors de sa séance du 7 mars 2019, le Conseil communautaire a approuvé la mise en place du 
Compte personnel de formation et en a fixé les modalités. 
  
Face à un manque de transparence pour les agents et après consultation des représentants du 
personnel, il est proposé de préciser ces modalités.  
 
Aussi, à compter de l’année 2023, les demandes d’utilisation compte personnel de formation font 
l’objet d’une campagne annuelle unique réalisée par le biais de l’entretien professionnel.  
Les dossiers sont étudiés par collectivité au travers d’une grille d’évaluation commune définie en 
concertation avec les représentants du personnel.  
 
La collectivité acte annuellement une enveloppe budgétaire dédiée. Cette enveloppe ne pourra pas 
être dépassée. Les crédits non consommés seront réalloués à la formation de l’ensemble des 
agents.   
 
La participation de la collectivité ne pourra excéder d’une part 2 225 € et d’autre part 50% du prix 
des formations sollicitées pour un même agent et une même année.  
Les frais annexes (hébergement, transport, repas, etc.) ne seront pas pris en charge sauf dans le 
cas des préparations aux concours et formation tremplin réalisées par l’intermédiaire du CNFPT.  
 
Le temps de formation via le CPF, à l’exception des préparations aux concours et formation tremplin 
du CNFPT, accordé sur le temps de travail de l’agent ne dépassera pas 5 jours par an. Le reste du 
temps nécessaire à la réalisation de la formation devra être réalisé sur du temps personnel (hors 
des heures de travail, congés, disponibilité, etc.). 
 
Enfin, l’équivalent en heures de la formation sera décrémenté du compte personnel de formation de 
l’agent.  
 
Si l’agent est absent, interrompt ou abandonne la formation accordée sans présenter de justificatif 
valable (arrêt maladie, ASA éventuel), il s’engage à rembourser dans les plus brefs délais, à la 
collectivité, l’intégralité des dépenses supportées par cette dernière, hors masse salariale de l’agent. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil communautaire :  
 

 D’approuver la mise en œuvre de ces nouvelles modalités d’application du compte personnel 
de formation.  

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D022 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : GEMAPI - INVENTAIRES FAUNE-FLORE ET DOSSIERS DE SUBVENTIONS  
AGENCE DE L’EAU ET REGION PAYS DE LA LOIRE 

 

Pour mettre en œuvre sa politique de gestion des milieux aquatiques, la Communauté de Communes 
du Pays Fléchois peut solliciter principalement deux partenaires financiers : l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne et la Région des Pays de la Loire au moyen d’un dispositif financier intitulé Contrat territorial 
Eau (CT Eau). 
 

En outre, l’inventaire des espèces végétales et animales est devenu indispensable avant toute 
réalisation de projet de restauration de milieux aquatiques. Cet inventaire vise deux objectifs 
complémentaires :  

- anticiper au mieux les impacts potentiels des travaux sur des espèces patrimoniales ou des 
habitats à forte valeur écologique (intérêt communautaire, zone humide…), 

- disposer d’indicateurs en vue des suivis qui seront mis en œuvre après les travaux pour 
évaluer l’état écologique des milieux aquatiques. 

 

Ces inventaires sont envisagés chaque année sur les bassins versants du territoire du Pays 
Fléchois, sur les sites ayant fait l’objet de travaux ou sur les sites susceptibles de faire l’objet de 
travaux l’année suivante. La réalisation d’un marché spécifique d’inventaire multi-sites permet de 
réaliser des économies d’échelles, à contrario d’une consultation pour chaque site.    
 

Le tableau suivant présente l’estimation financière pour 2023 pour 4 sites et le plan de financement 
envisagé. 

 Coût estimé  
de la prestation 

Taux aide 
AELB 

Montant 
aide AELB 

Taux aide 
Région 

Montant 
aide Région 

Reste à charge 
escompté 

Poissons  
(2 sites) 

2 280 € TTC 50% 1 140 € TTC 30% 684 € TTC 456 € TTC 

Indice Biologique 
Diatomée (IBD)  
(3 sites) 

1 206 € TTC 50% 603 € TTC 30% 362 € TTC 241 € TTC 

Indice Invertébrés 
Multimétriques 
(I2M2) (4 sites) 

3 552 € TTC 50% 1 776 € TTC 30% 1 066 € TTC 710 € TTC 

Restitution des 
livrables 

480 € TTC 50% 240 € TTC 30% 144 € TTC 96 € TTC 

Total suivis 2023 7 518 € TTC 50% 3 759 € TTC 30% 2 255 € TTC 1 504 € TTC 

 
Il est proposé que pour les années 2024 à 2027 (durée du CT Eau du Loir), le montant soit limité à 
10 000 € TTC de suivis par an. 
 

Afin de pouvoir obtenir les financements de la Région des Pays de la Loire et de l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne jusqu’à 80% sur ces projets, il est nécessaire de solliciter l’aide financière de ces 
structures au moment de la consultation des entreprises susceptibles de réaliser la prestation. 
 

La Commission GEMAPI a donné un avis favorable à ces principes en date du 23 mai 2023. 
 
Après en avoir délibéré, il est donc proposé au conseil communautaire : 
 

 De solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne au titre du CT Eau pour 
l’élaboration des inventaires biologiques chaque année ; 
 

 De solliciter l’aide financière de la Région des Pays de la Loire au titre du CT Eau pour 
l’élaboration des inventaires biologiques chaque année ; 

 

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tout document 
correspondant. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
Pour Extrait Conforme, 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D023 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D023/Page2 

OBJET : GEMAPI – ETUDES POUR LA PREVENTION DES INONDATIONS  
ISSUES DU RUISSELLEMENT PLUVIAL ET LA VALORISATION  

DES MILIEUX AQUATIQUES EN CONTEXTE URBANISE 

 
 
Dans le cadre de la compétence GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI), la Communauté de communes du Pays fléchois (CCPF) porte la compétence prévention 
des inondations. De nombreux projets ont émergé ces dernières années tant sur les inondations du 
Loir que sur les problématiques d’orages violents. 
 
L’étude diagnostique de fonctionnement du réseau d’assainissement des eaux pluviales portée par 
la CCPF préconise des aménagements de création de retenues sèches, de modification 
d’écoulements et de désimperméabilisation. Ces aménagements auraient pour intérêt de limiter les 
inondations liées à des orages pour 4 communes : Arthezé, Crosmières, Oizé et Villaines-sous-
Malicorne. Les aménagements pourraient également contribuer à la valorisation des milieux 
aquatiques en contexte urbanisé (mare temporaire, zone humide tampon…). 
 
Avant d’engager des travaux, il est proposé de réaliser une étude opérationnelle : levés 
topographiques, sondages géotechniques et conception des aménagements au stade projet (PRO). 
Le coût de cette étude est estimé à 100 000 Euros TTC. 
 
La Communauté de communes du Pays fléchois est déjà identifiée comme maître d’ouvrage 
susceptible de bénéficier de financements pour ce projet via le Fond de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs (dit « fond Barnier ») et le FEDER, par le biais du Programme d’Etudes Préalables 
au PAPI du bassin du loir.  
Des financements complémentaires sont susceptibles d’être mobilisés via le PAPI du bassin de la 
Sarthe aval ainsi que d’autres dispositifs (Agence de l’eau, etc.) dans la limite de 80% d’aides. 
 
Afin de pouvoir obtenir les financements complémentaires sur ce projet, il est nécessaire de solliciter 
l’aide financière des co-financeurs avant la notification du marché au bureau d’études. 
 
La Commission GEMAPI a donné un avis favorable à ces principes en date du 23 mai 2023. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De solliciter l’aide financière de l’Etat, de l’Europe et tout autre financeur potentiel pour la 
réalisation de cette étude ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tout document 
correspondant. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D024 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : EXTENSION DU PARC ZOOLOGIQUE DE LA FLECHE :  
ARRETE PREFECTORAL DE L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
 
Le Parc zoologique de La Flèche, qui fut le premier parc privé de France, fait aujourd’hui parti des 
cinq premiers parc zoologiques français en nombre de visiteurs. Avec près de 400 000 visiteurs par 
an, il est la porte d’entrée touristique du territoire Fléchois. Afin de poursuivre son développement, 
notamment en matière d’hébergement, d’accueil de nouveaux animaux, de conservation des 
espèces, d’éducation et de sensibilisation du public, le Parc zoologique de La Flèche envisage une 
extension de son parc, dans le respect des enjeux environnementaux sur lequel il se développe. 
 
Le Parc zoologique de La Flèche, locomotive touristique du territoire, est un acteur économique 
majeur en termes d’emploi, d’hébergement et de consommation pour la Ville de La Flèche. Il convient 
donc de soutenir son développement. 
 
Les principales composantes du projet concernent le réaménagement d’une partie du parc actuel 
sur une emprise d’1 ha environ, une extension du parc animalier de 4,7 ha qui se développe 
essentiellement sur les parkings actuels et une extension liée au réaménagement des parkings sur 
une emprise d’environ 4,4 ha. Il s’agit notamment de développer de nouveaux espaces animaliers 
plus vastes pour améliorer les conditions de vie de certaines espèces déjà présentes au sein du par 
cet un nouveau type d’hébergement pour les visiteurs nommé « guest-house ». 
 
Le conseil communautaire du 15 décembre 2022 a délibéré sur la demande d’autorisation 
environnementale émanant du Parc zoologique de La Flèche, et plus globalement, sur le projet dans 
son ensemble (délibération n° DAG221215D019) en application de l’article R.181-38 du code de 
l’environnement.  
 
Le préfet de la Sarthe a adressé à la Présidente de la Communauté de Communes, par courrier du 
9 mai 2013, son arrêté préfectoral d’autorisation environnementale – arrêté n° DCPPAT 2023-0092 
du 3 mai 2023 – pour le parc zoologique de la Flèche. 
 
En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement, l’arrêté préfectoral d’autorisation 
environnementale est communiqué au Conseil Communautaire. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De prendre acte de l’arrêté préfectoral d’autorisation environnementale pour le Parc 
zoologique de La Flèche, et plus globalement, sur le projet dans son ensemble. 

 
 
Le conseil communautaire prend acte  
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 
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Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  
DU CENTRE D’HEBERGEMENT LES BERGES DE LA MONNERIE 

 
 
Considérant la nécessité d’apporter des ajustements, il est nécessaire de modifier le règlement 
intérieur du Centre d’hébergement « Les Berges de la Monnerie » à compter du 1er septembre 2023. 
 
Les points modifiés ont été soumis au « groupe de travail équipements sportifs » le 13 juin 2023. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Communautaire de valider le nouveau règlement. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver le projet de règlement intérieur ; 
 

 D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ce document. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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REGLEMENT INTERIEUR 

Centre d’hébergement 

« Les Berges de la Monnerie » - LA FLECHE 

Délibération du conseil communautaire du 29 juin 2023 

Le centre d’hébergement «Les Berges de la Monnerie» est un équipement de la 

Communauté de Communes du Pays Fléchois situé sur le site de La Monnerie, 

allée des Pouliers, à La Flèche. 

 

Le centre offre une capacité de couchages de 73 lits répartis en 36 chambres, 

de 2 salles de réunion, d’un restaurant sous forme de self, d’une salle de 

détente, d’un local vélo sécurisé, de locaux de rangement matériel. Le centre 

comprend 5 chambres pour personnes à mobilité réduite. 

 

Le centre est déclaré en tant qu’hébergement pour les accueils collectifs de 

mineurs sous le numéro 721541015 et disposant de l’agrément de l’Education 

Nationale et de la Protection Maternelle Infantile pour 28 enfants de moins de 

6 ans. 

 

Le présent règlement a pour but de fixer les conditions d’accueil aux Berges de 

la Monnerie et de fixer les règles de vie de l’hébergement, de la restauration et 

des différentes salles. 

 

Article 1 - Dispositions générales  

 L’apport extérieur de boisson alcoolisée est interdit. 

 La présence d'animaux est interdite dans l'enceinte du centre. 

 Il est interdit de fumer dans l'ensemble du centre (équipement sous 

alarme incendie). 

 Il est interdit de courir dans les différentes circulations. 

 Il est interdit de manipuler les appareillages, installations     

électriques ou tout autre matériel. 

 Le matériel affecté au centre d’hébergement ne pourra être 

transporté en un autre lieu. 

 

Article 2 - Obligations particulières des responsables de stages 

 Les cadres sont responsables du comportement des membres de 

leur groupe. Ils sont garants du respect du règlement intérieur. 

 Les cadres de stages ont l'obligation de loger à proximité immédiate 

de leur groupe et assurent une surveillance effective et rapprochée, 

à tout moment et en permanence.   

 Toute anomalie constatée dans les locaux d'hébergement doit être 

signalée dès l'arrivée ou dès qu'elle se produira si elle intervient 

ultérieurement. 

 Les cadres sont responsables de la distribution et de la collecte des 

clés des membres de leur groupe. 

 Les cadres prennent connaissance des mesures à prendre en cas 

d’incendie. 

 La protection des mineurs en dehors du milieu familial implique une 

discipline rigoureuse. En conséquence, les règles de vie en 

communauté énoncées ci-dessus s’appliquent à tous, quel que soit 

leur âge ou leur statut. 

 

Article 3 -  Réservation et annulation 

Le centre est destiné aux groupes. Aucune réservation de particulier n’est 

acceptée.  

Les demandes de renseignements et de réservation s’effectuent auprès de la 

Communauté de Communes du Pays Fléchois (Tél : 02 43 48 53 74) 

Courriel : bergesdelamonnerie@cc-paysflechois.fr). 

 

A la demande, une fiche de pré-réservation sera adressée à l’organisateur. 

Cette fiche, dûment remplie servira pour établir un devis. La réservation ne 

deviendra effective qu’à compter de la réception du devis et du règlement 

intérieur datés et signés dans un délai de 1 mois. Ensuite, les réservations 

non confirmées seront automatiquement annulées. 

 
Les demandes de réservation inférieures à 9 personnes seront prises en 

compte uniquement lorsque d’autres réservations seront effectuées sur la 

même période. La facturation sera établie sur la base de 9 personnes. 

Les effectifs peuvent être modifiés par écrit uniquement (mail ou courrier) au 

plus tard 14 jours avant le début du séjour. Passé ce délai, toute réservation 

sera facturée au regard de la dernière communication écrite.  

 

En cas d’annulation, la facturation sera établie suivant les conditions ci-après :   

  
- Moins de 2 mois : 25 % du montant du devis signé.  

- Moins de 1 mois : 75 % du montant du devis signé.  

 

Article 4 -  Tarifs 

Les tarifs du centre d’hébergement sont révisés annuellement au 1er janvier 

par l’assemblée délibérante.  

La spécificité de certains groupes peut nécessiter qu’ils soient accueillis seuls 

dans le centre d’hébergement. Dans ce cas de figure, si le nombre de nuitées 

journalières est inférieur à 35, un surcoût de nuitées sera facturé, 

correspondant à la différence entre le nombre de nuitées réservées et la base 

de 35. 

Exemple : pour un organisme qui effectue une réservation de 25 nuitées 

pendant 5 jours : montant facturé = (25 personnes x prestations demandées x 

5 jours) + (10 nuitées x 5 jours). Une carte de boissons en supplément des 

séjours est affichée dans l’espace restauration (selon stock disponible). 

 
Article 5 - Dispositions relatives à l’accueil et au départ des groupes 

L’heure d’arrivée devra être communiquée au minimum 8 jours avant le début 

du stage. 

Un agent du centre accueillera les groupes et remettra au responsable les clés 

des chambres, un plan du centre et une notice sur la sécurité.  

 

 

 

06/07/2023

mailto:bergesdelamonnerie@cc-paysflechois.fr


2 

 

 

Article 6 - Dispositions relatives à l’hébergement 

Un accueil administratif est ouvert du lundi au vendredi (hors jours fériés) de 

8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30. Toute arrivée en dehors de ces horaires 

devra être formulée en amont afin que l’organisation de l’accueil puisse être 

faite. Les accueils de groupes avant 8h et après 22h ne pourront être acceptés. 

Le 1er jour, l’accès aux chambres sera possible à partir de 15h. 

Toutes les chambres sont équipées d’une fermeture avec une clé électronique. 

Toute clé perdue ou non restituée sera facturée conformément au tarif voté 

par l’assemblée délibérante. 

Il est interdit de sauter sur les lits, d’utiliser les oreillers à d’autres fins que 

l’usage normal de ce type de literie. De même, il est interdit de manger dans 

les chambres. 

Le calme devra être observé dans le centre d’hébergement. Le silence sera 

absolu de 22 heures à 7 heures du matin afin de respecter la tranquillité de 

chacun.  

Seront disposés sur chaque lit lors du jour d’arrivée :  

- 1 oreiller 
- 1 taie d’oreiller 
- 1 drap housse 
- 1 couette 
- 1 housse de couette 

Pour des raisons d’hygiène, à l’arrivée dans les chambres, chaque utilisateur 

devra impérativement installer la taie d’oreiller, le drap housse ainsi que la 

housse de couette. 

Avant 10 heures, le jour du départ, chaque stagiaire devra déposer la taie 

d’oreiller, le drap housse et la housse de couette dans les couloirs. Les couettes 

devront être pliées à l’extrémité du lit. 

La taie d’oreiller, le drap housse et la housse de couette seront changés toutes 

les semaines. 

Les papiers et déchets divers seront déposés dans les corbeilles prévues à cet 

effet. 

Chacun est tenu de conserver sa chambre en état de propreté. 

Il appartient au responsable du groupe de s’assurer que chaque stagiaire aura 

respecté ces consignes. 

Tout objet dégradé sera facturé au prix coûtant. 

 

Article 7 - Dispositions relatives à la restauration 

La restauration se fait par self-service. Les menus sont élaborés par le service 

Restauration et Réceptions de la Ville de La Flèche, avec la collaboration d’une 

diététicienne. 

Toute autre demande de modification de menus devra être formulée 1 mois 

avant le début du séjour sous réserve de validation de la Direction.  

En l’absence de demande ou en cas de non-respect du délai indiqué ci-dessus, 

la Communauté de communes se réserve le droit de ne pas fournir lesdits 

repas. 

 

Le self est ouvert tous les jours : 

Petit déjeuner : de 7 h 30 à 9h00 

 

Déjeuner : de 12h00 à 13h30 

Dîner : de 19h00 à 20h30 

Sur demande du groupe, les horaires de repas pourront être aménagés. 

 

 

 

Article 8 - Prestations annexes 

Article 8-1 -Accès aux salles de réunion 

L’accès aux salles de réunion doit faire l’objet d’une réservation par le biais du 

formulaire. 

La capacité de chaque salle est limitée à 19 personnes. 

Chaque salle dispose d’un tableau blanc pour feutres, d’un paper-board, d’un 

écran de projection, d’un vidéoprojecteur et d’une télévision. 

 

Article 8-2 Accès espace laverie 

Le centre dispose d’une machine à laver et d’un sèche-linge. Ceux-ci sont 

accessibles sur demande et facturés conformément au tarif voté par 

l’assemblée délibérante. 

 

Article 8-3 Accès aux locaux de rangement 

Des locaux de rangement sont à la disposition des groupes. Lors de l’arrivée du 

groupe, une clé sera confiée au responsable du groupe. 

 

Article 8-4 Accès au photocopieur 

Un photocopieur est à disposition dans le bureau. Les photocopies seront 

facturées conformément au tarif voté en Conseil Communautaire. 

 

Article 8-5 Accès aux équipements sportifs 

Sous réserve de disponibilité, l’accès aux équipements sportifs est compris 

dans la prestation à l’exception du centre aquatique. Il convient néanmoins 

d’effectuer la demande par écrit. La réservation sera confirmée par écrit par le 

service gestionnaire à la structure organisatrice. 

 

Article 8-6 Accès à internet 

Un accès Internet en WIFI est mis à disposition des usagers. Chaque utilisateur 

est maître et responsable de ses connexions.  

 

Article 8-7 Dispositions communes 

Le rangement du matériel est l’affaire des utilisateurs dans les salles de 

réunion, salle de détente, installations sportives intérieures et extérieures. 

Tout matériel mis à disposition fait l’objet d’une signature de prise en charge et 

de retour dans le respect des délais impartis. 

 

Article 9 - Assurances 

La structure ayant réservé le centre d’hébergement devra souscrire une 

assurance couvrant leur responsabilité civile et les risques locatifs, à raison : 

 des accidents et vols pouvant lui survenir à eux comme au tiers du 

fait de leur négligence ou imprudence ainsi que du fait des 

installations, objet, matériel leur appartenant. 

 des détériorations susceptibles d'être causées par eux ou par des 

tiers, tant au bâtiment qu'aux différentes installations et matériel. 

 

Article 10 - Sécurité 

Les usagers du centre s’engagent à avoir pris connaissance, signé et 

retourné la Charte de sécurité annexée au présent règlement. 

Cet article ne concerne pas les réservations sans hébergement.  
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Article 11 - Exécution du règlement intérieur 

Le présent règlement prend effet à la date de la signature et peut être dénoncé 

par la Communauté de Communes du Pays Fléchois : 

 A tout moment, pour cas de force majeure ou pour des motifs 

sérieux tenant au bon fonctionnement du service public ou de 

l'ordre public par lettre recommandée adressée à l'organisme.  

 Si l'équipement est utilisé à des fins non conformes prévues par 

ledit règlement, dans ce cas, la totalité du stage sera alors facturé. 

 « La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 

l’application Télé recours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr ». 

 

 

La Présidente 

de la Communauté de Communes  

du Pays Fléchois, 

 

 

 

Nadine GRELET-CERTENAIS. 
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Annexe : Charte de sécurité et d’utilisation Les Berges de la Monnerie 

 

Article 1 : Fonctionnalité 

Les Berges de La Monnerie est un établissement recevant des groupes, des associations, des clubs, etc. Les 

activités peuvent être éducatives, sportives, formatives avec, en complément, de la restauration et de 

l’hébergement. 

Les Berges de La Monnerie est un établissement destiné exclusivement à des activités définies par le 

procès-verbal de la commission de sécurité. 

Pour tout besoin d’intervention technique urgente, un numéro d’astreinte est joignable en dehors des 

horaires d’ouverture de la Communauté de communes (soirées, nuits, week-end et jours fériés) :  

06. 07. 06 .71.17 

Article 2 : Typologie de l’établissement 

Les Berges de La Monnerie est un établissement recevant du public (ERP) de 4ème catégorie et de type R* 

avec hébergement. 

R* : Établissements d’enseignement, colonies de vacances 

Ce classement est défini par le règlement de sécurité contre l’incendie des ERP, ce qui impose le passage 

d’une commission de sécurité tous les 3 ans. 

Article 3 : Effectif de l’établissement 

L’effectif admissible dans cet établissement est de 73 personnes correspondant au couchage disponible. 

Article 4 : Règles de sécurité 

Le centre d’hébergement possède une capacité d’accueil qui est déterminée par la règlementation de 

sécurité contre l’incendie. Cette réglementation tient compte du nombre d’issues de secours et du mobilier 

installé dans l’établissement.  

C’est pourquoi, il est interdit de rajouter ou de modifier du mobilier supplémentaire qui aurait une 

incidence sur le nombre de personnes accueillies. 

L’utilisateur doit s’assurer que les issues de secours ne soient pas obstruées, même par du matériel mobile, 

qui empêcherait une évacuation d’urgence. Le couloir central doit rester libre de circulation. 

L’utilisateur doit interdire strictement le stationnement des véhicules devant les différents accès et issues 

de secours afin de garantir l’intervention des services d’urgence en cas de besoin. 

Dès son arrivée, l’utilisateur doit prendre connaissance des consignes de sécurité et des plans d’évacuation 

du bâtiment affichés. 

Le respect de ces consignes est primordial du point de vue de la sécurité. L’association ou l’organisateur est 

personnellement responsable de sa bonne application. 
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Article 5 : Moyens mis à disposition 

Afin de garantir le risque d’incendie et de panique, des moyens sont mis à disposition : 

 Un plan d’intervention et des plans d’évacuation pour connaître l’emplacement des issues de 

secours, moyens d’extinction, équipements techniques (électricité, ventilation, gaz) ; 

 Un téléphone en liaison avec les services de secours pour prévenir en cas d’urgence (téléphone 

rouge situé sur le mur à droite après le hall d’accueil) ; 

 Un système d’alarme sonore pour l’évacuation des locaux activé par un déclencheur manuel 

(boîtier rouge) ou lors d’une détection incendie ; 

 Un système lumineux composé de bloc de secours et d’ambiance pour vous guider vers les issues 

de secours ; 

 Plusieurs dispositifs d’arrêt d’urgence pour les installations techniques tels que la ventilation, 

l’électricité, le gaz. 

 Une notice de sécurité et d’évacuation du bâtiment est affichée sur le site. 

Le pôle vie sportive et équipements, pourra vous accompagner pour connaître l’emplacement de chaque 

dispositif. 

Article 6 : Surveillance de nuit 

Les Berges de La Monnerie est un établissement recevant du public avec hébergement. La règlementation 

incendie oblige une surveillance de nuit par du personnel ayant reçu une formation ou un accueil sécurité. 

Cette personne peut être : 

- Soit une personne qualifiée tel qu’un agent SSIAP1 (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à 

Personne) à jour de sa formation et présentant son diplôme. 

- Soit une personne ayant reçu un accueil sécurité par un membre de l’équipe des Berges de La 

Monnerie ayant la capacité à former un responsable au sein du groupe d’accueil. 

Article 7 : Missions du surveillant 

Les missions de l’agent SSIAP 1 ou au responsable du groupe d’accueil sont les suivantes : 

- Effectuer des rondes de sécurité au moment et pendant la prise de poste ; 

- Assurer la lecture d’information et intervenir sur le système de sécurité incendie ; 

- Appeler les services publics de secours ; 

- Porter assistance et secours aux personnes ; 

- Mettre en œuvre des moyens de secours et de mise en sécurité ; 

- Etre acteur de la sécurité durant sa présence. 

Si l’utilisateur fait le choix de prendre l’option surveillance de nuit par un agent SSIAP 1, cela entraînera une 

prestation supplémentaire facturée à la nuitée et par personne selon les tarifs en vigueur. 

Chaque utilisateur qui fait le choix de nommer un référent sécurité au sein du groupe s’engage à suivre la 

formation d’accueil sécurité et d’appliquer les missions citées à l’article 6. 
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Si Les Berges de La Monnerie accueille plusieurs groupes, il y aura pas conséquent plusieurs référents 

sécurité. 

Article 8 : Système de Sécurité Incendie 

Les Berges de La Monnerie est un établissement d’enseignement avec des locaux de couchage, ce qui 

impose l’existence d’un système de sécurité incendie de catégorie A. Cet équipement permet : 

- De collecter des informations grâce à une détection incendie ou un appui sur un déclencheur 

manuel. 

- D’actionner des éléments techniques, tels que la mise en marche des sirènes et des flashs 

lumineux, la fermeture des portes coupe-feu ainsi que l’arrêt de la ventilation des locaux. 

Dans les chambres 1, 19, 28 et 35, il y a des reports d’alarme du système de sécurité incendie. Ces 

chambres doivent être réservées à la personne référente de la sécurité. 

Une astreinte technique est disponible en cas de non fonctionnement du système de sécurité incendie hors 

la mise en œuvre du réarmement qui doit être réalisé par le référent sécurité ou l’agent SSIAP1. 

 

Je soussigné,……………………………………………………….., atteste avoir pris connaissance de la Charte de sécurité. 

  Souhaite faire appel à un agent SSIAP1 pour assurer la surveillance en termes de sécurité incendie de 

l’établissement. (1) 

 Souhaite prendre la responsabilité et la surveillance de la sécurité incendie de l’établissement. (1) 

 

 

A …................................................................., le…………………………………. 

 

 

Pour l’Utilisateur, 

 

M/Me…………………………………………………………………. (Indiquer Nom/prénom) 

 

Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

 

(1) – cocher la case de votre choix 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D026 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : TARIFS 2024 DU CENTRE D’HEBERGEMENT LES BERGES DE LA MONNERIE 

 
 
Comme chaque année, il est proposé au Conseil Communautaire de réviser les tarifs du Centre 
d’Hébergement Les Berges de la Monnerie. 
 
Ces propositions tarifaires ont été soumises au groupe de travail équipements sportifs le 
13 juin 2023. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver les tarifs du Centre d’Hébergement Les Berges de la Monnerie, fixés pour 
l’année 2024. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 



Nuitée/personne 21,28 € 23,41 € 22,36 € 24,60 €

Nuitée chambre individuelle 34,08 € 37,49 € 35,82 € 39,40 €

Nuitée/personne enfant scolaire 19,09 € 21,00 €

Nuitée/personne 30,55 € 33,60 € 32,09 € 35,30 €

Nuitée/personne chambre individuelle 48,68 € 53,55 € 49,09 € 54,00 €

Période événementielle 
1
  :

Nuitée/personne 52,50 € 57,75 € 52,73 € 58,00 €

Nuitée/personne chambre individuelle 66,82 € 73,50 € 66,82 € 73,50 €

HT TTC HT TTC

SSIAP Coût par personne - par nuit 3,20 € 3,52 € 3,36 € 3,70 €

HT TTC HT TTC

Petit déjeuner 4,01 € 4,41 € 4,27 € 4,70 €

Petit déjeuner enfant écoles  - centres de vacances - enfants jusqu'à 10 ans 2,58 € 2,84 € 2,73 € 3,00 €

Croissant 1,36 € 1,50 € 1,45 € 1,60 €

Déjeuner ou dîner (avec hébergement) 9,35 € 10,29 € 9,82 € 10,80 €

Déjeuner ou dîner  enfant  (avec hébergement) écoles  - centres de vacances - enfants jusqu'à 10 ans 7,83 € 8,61 € 8,18 € 9,00 €

Déjeuner ou dîner (sans hébergement) 13,64 € 15,00 € 14,36 € 15,80 €

Repas gourmand (boisson non comprise) 20,00 € 22,00 € 21,00 € 23,10 €

Cocktail dinatoire - nouveau en 2023 15,45 € 17,00 € 16,36 € 18,00 €

Pension complète (dîner + nuit + petit déjeuner + déjeuner ) 41,87 € 46,06 € 44,00 € 48,40 €

Pension complète avec pique-nique 39,52 € 43,47 € 41,55 € 45,70 €

Pension complète enfant  écoles  - centres de vacances - enfants jusqu'à 10 ans 36,70 € 40,37 € 38,64 € 42,50 €

Pension complète enfant scolaire 
3 37,27 € 41,00 €

Pension complète enfant avec pique-nique  écoles  - centres de vacances - enfants jusqu'à 10 ans 35,28 € 38,81 € 37,27 € 41,00 €

Pension complète enfant scolaire 
3
 avec pique-nique  35,45 € 39,00 €

Pension complète chambre individuelle 53,64 € 59,00 € 56,36 € 62,00 €

Pension complète nuitée chambre individuelle avec pique-nique 51,75 € 56,93 € 54,36 € 59,80 €

Pause réunion ou café d'accueil sans viennoiserie 2,00 € 2,20 € 2,00 € 2,20 €

Pause réunion ou café d'accueil avec viennoiseries 3,00 € 3,30 € 3,18 € 3,50 €

Collation 2,83 € 3,11 € 3,00 € 3,30 €

Pique-nique 6,87 € 7,56 € 7,27 € 8,00 €

Pique-nique enfant 
3
 écoles  - centres de vacances - enfants jusqu'à 10 ans 4,96 € 5,46 € 5,45 € 6,00 €

Mise à disposition cuisine/repas
 2 190,91 € 210,00 € 190,91 € 210,00 €

Supplément repas spécifique 3,39 € 3,73 €

3 
Pour tout enfant de moins de 11 ans d'une école maternelle ou primaire, ou autre institution d'éducation

CENTRE  D'HEBERGEMENT EDUCATIF ET SPORTIF (1/4)
L'accès aux salles de réunion ainsi qu'aux équipements sportifs est gratuit dès que le groupe est hébergé (hormis le Centre Aquatique L'îlébulle) 

Valable uniquement pour les structures à but non lucratif.

2023 (TVA 10%)

Structure 

commerciale

NUITEE

1
 à l'occasion des 24h  du Mans moto, auto, GP moto, Le Mans Classic

2
 Conditions : réservation par une structure (particuliers exclus) avec présence d'un  professionnel en cuisine.

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

2023 (TVA 10%)

2023 (TVA 10%)

HT TTC

2024 (TVA 10%)

2024 (TVA 10%)

Structure à but 

non lucratif

2024 (TVA 10%)

HT TTC

06/07/2023



BOISSONS  HT arrondis
TTC  HT
arrondis

TTC *
ht ttc ht ttc

 Vin d'honneur 3,05 € 3,65 € 3,05 € 3,65 € 3,19 € 3,83 € 3,33 € 4,00 €

 Vin d'honneur "gourmet" 4,33 € 5,20 € 4,33 € 5,20 € 4,55 € 5,46 € 5,00 € 6,00 €

 Boisson gazeuse (25 cl) 1,85 € 2,00 € 1,85 € 2,00 € 1,88 € 2,07 € - -

 Jus d'orange (litre) 5,65 € 6,20 € 5,65 € 6,20 € 5,84 € 6,42 € 6,00 € 6,60 €

 Eau pétillante Cristaline (1,5l) 3,33 € 3,65 € 3,33 € 3,65 € 3,44 € 3,78 € 3,55 € 3,90 €

 Eau pétillante Badoit (1l) 4,53 € 5,00 € 4,53 € 5,00 € 4,71 € 5,18 € - -

Eau plate (1,5l) 2,40 € 2,65 € 2,40 € 2,65 € 2,49 € 2,74 € 2,64 € 2,90 €

Eau plate (0,5l) 1,38 € 1,50 € 1,38 € 1,50 € 1,41 € 1,55 € 1,45 € 1,60 €

Bière Heineken 2,40 € 2,80 € 2,40 € 2,80 € 2,42 € 2,90 € - -

Biere Leffe 2,87 € 3,40 € 2,87 € 3,40 € 2,93 € 3,52 € - -

Cidre 7,49 € 9,00 € 7,49 € 9,00 € 7,77 € 9,32 € 8,64 € 9,50 €

Jus de pommes 1l
6,00 € 6,60 €

 Blanc Coteaux du Loir 10,26 € 12,30 € 10,26 € 12,30 € 10,77 € 12,92 € 11,25 € 13,50 €

 Blanc Jasnières 11,12 € 13,30 € 11,12 € 13,30 € 11,67 € 13,97 € 12,25 € 14,70 €

 Rouge 8,99 € 10,70 € 8,99 € 10,70 € 9,44 € 11,24 € 9,83 € 11,80 €

 Rosé 8,57 € 10,30 € 8,57 € 10,30 € 9,00 € 10,82 € 9,50 € 11,40 €

 Pétillant 10,69 € 12,80 € 10,69 € 12,80 € 11,22 € 13,44 € 11,75 € 14,10 €

VIN (BOUTEILLE)

2024202320222021

CENTRE D'HEBERGEMENT EDUCATIF ET SPORTIF (2/4)



HT TTC arrondis HT TTC arrondis HT TTC HT TTC HT TTC arrondis HT TTC arrondis HT TTC HT TTC

SALLES DE REUNION OU SALLE 

DE DETENTE

Petite salle 38 m² 39,02 € 47,00 € 39,02 € 47,00 € 41,13 € 49,35 € 61,08 € 73,00 € 61,08 € 73,00 € 63,88 € 76,65 €

Grande Salle 68 m² / salle de détente 52,60 € 63,00 € 52,60 € 63,00 € 55,13 € 66,15 € 57,08 € 68,50 € 87,37 € 105,00 € 87,37 € 105,00 € 91,88 € 110,25 € 95,00 € 114,00 €

HT TTC arrondis HT TTC arrondis ht ttc HT TTC HT TTC arrondis HT TTC arrondis HT TTC HT TTC

SALLES DE REUNION OU SALLE 

DE DETENTE

Petite salle 38 m² 95,87 € 115,00 € 95,87 € 115,00 € 100,63 € 120,75 € 173,90 € 208,00 € 173,90 € 208,00 € 182,00 € 218,40 €

Grande Salle 68 m² / salle de détente 121,32 € 145,00 € 121,32 € 145,00 € 126,88 € 152,25 € 129,17 € 155,00 € 243,48 € 292,00 € 243,48 € 292,00 € 255,50 € 306,60 € 258,33 € 310,00 €

HT TTC arrondis HT TTC arrondis HT TTC HT TTC

Lavage/ linge (monnayeur) 4,41 € 5,30 € 4,41 € 5,30 € 4,58 € 5,49 € 4,75 € 5,70 €

Séchage linge (monnayeur) 4,33 € 5,20 € 4,33 € 5,20 € 4,48 € 5,38 € 4,67 € 5,60 €

2023 (TVA 20%)

2023 (TVA 20%)

2023 (TVA 20%)2023 (TVA 20%)

1/2 journée

1/2 journée journée

journée

journée

journée

2022 (TVA 20%)

2024 (TVA 20%)

1/2 journée

2022 (TVA 20%)

1/2 journée

2022 (TVA 20%)

REMARQUE : Augmentation d'un peu plus de 3 % sur la location de salle. Supression du tarif "petite salle" car jamais pratiqué et difficilement cumulable

1/2 journée journée

Structure commerciale

1/2 journée

2021 (TVA 20%)

Structure à but non lucratif

2021 (TVA 20%) 2023 (TVA 20%)2022 (TVA 20%) 2024 (TVA 20%)

CENTRE  D'HEBERGEMENT EDUCATIF ET SPORTIF (3/4)

Lors de formations organisées par le CNFPT pour les personnels relevant des communes du Pays Fléchois et de la communauté de communes, l'accès aux salles de réunion 

sera gratuit ; seul le prix du repas sera facturé.

2021 (TVA 20%)

1/2 journée

2021 (TVA 20%) 2021 (TVA 20%)

2022 (TVA 20%)
DIVERS

journée

2024 (TVA 20%)

1/2 journée

2024 (TVA 20%)

journée

2024 (TVA 20%)

journée



Réservation du centre d'hébergement par une association du Pays Fléchois (1)

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC

Prestation d'animations sportives pour  structures 

extérieures au Pays

Fléchois hébergées au Centre (/ heure)

33,00 € 33,00 €  - 34,65 €  - 36,40 €

HT
arrondis

TTC
HT

arrondis

TTC
HT TTC HT TTC

Clé électronique non  restituée 42,42 € 50,00 € 42,42 € 50,00 € 42,42 € 50,00 € 42,42 € 50,00 €

Tarif photocopies noir et blanc (x100) 4,41 € 5,30 € 4,41 € 5,30 € 4,64 € 5,57 € 4,92 € 5,90 €

HT
arrondis

TTC
HT

arrondis

TTC
HT TTC HT TTC

Façonnage/lit 4,50 € 5,40 € 4,50 € 5,40 € 4,73 € 5,67 € 5,00 € 6,00 €

HT
arrondis

TTC
HT

arrondis

TTC
HT TTC HT TTC

Fourniture linge de bain (1 petite + 1 grande serviette) 3,05 € 3,65 € 3,05 € 3,65 € 3,19 € 3,83 € 3,33 € 4,00 €

CENTRE  D'HEBERGEMENT EDUCATIF ET SPORTIF (4/4)

réduction de 5%

offre promotionnelle - vin d'honneur

2021  (TVA 20 %)

(1) sans condition minimum de réservation

(2) à l'occasion d'une manifestation organisée par ladite 

association

(3) si repas pris sur place

1 gratuité

Pas d'application de tarif chambre individuelle pour les groupes écoles maternelles et primaires, centres de vacances d'enfants, accueil de loisirs ou toute 

autre structure d'accueil enfants jusqu'à 11 ans

2023 (TVA 20%)

2023 (TVA 20%)

2 gratuités

gratuit

Réservation du centre d'hébergement par une association du Pays Fléchois pour  

public extérieur (2)

Utilisation de salle de réunion par une association du Pays Fléchois (3)

Accueil public scolaire écoles maternelles et primaires  jusqu'à 11 ans si - 35 

personnes + chauffeur gratuit

Accueil public scolaire écoles maternelles et primaires jusqu'à 11 ans si + 35 

personnes + chauffeur gratuit

2023 (TVA 20%)

2023 (TVA 20%)

offre promotionnelle - petit déjeuner

gratuit

2022 (TVA 20%)

2022

réduction de 10 %

gratuit

2021

2021 2022

20222021

2024 (TVA 20%)

2024 (TVA 20%)

2024 (TVA 20%)

2023 (TVA 20%)
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D027 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU PASS EDUCATIF 

 
 
Quelques modalités concernant le Pass éducatif doivent être réajustées (fonctionnement…)  
 
Il est nécessaire de procéder à la mise à jour du règlement intérieur. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’approuver le nouveau règlement intérieur du Pass éducatif ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer ce nouveau règlement 
intérieur. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS DU PASS ÉDUCATIF  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS FLÉCHOIS 

Délibération du 29 juin 2023 

 
 
 

ARTICLE 1 : Responsabilité 
 

L’organisation du Pass Educatif relève de la responsabilité de la Communauté de Communes du Pays Fléchois. En 
cas d’incident survenant dans le cadre des activités proposées, vous devez prendre contact auprès du référent 
périscolaire de votre école. 
 
 

ARTICLE 2 : Assurance 
 
La CCPF a conclu une police d’assurance en responsabilité civile. Néanmoins, les familles doivent être titulaires 
d’une assurance responsabilité civile pour leurs enfants pour : 
 
1. les dégâts occasionnés aux installations ou matériels imputables à l’enfant, 
2. les dommages causés par l’enfant à autrui. 
 
 

ARTICLE 3 : Public  
  
Les activités du Pass Educatif s’adressent aux enfants scolarisés dans les écoles publiques de la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois. 
 
 

ARTICLE 4 : Lieux d’implantation  et horaires 
 
Les enfants sont accueillis au sein même de l’école où ils sont scolarisés. Des activités peuvent se dérouler en 
dehors de l’école. 
 
 

ARTICLE 5 : Modalités d’inscription 

 
1. REMPLIR le dossier administratif unique lors de la 1ère inscription. La fiche de liaison devra être mise à jour 

annuellement pour tout renouvellement d’inscription au Pass Educatif.  
 

La participation au Pass Educatif nécessite de remplir au préalable une fiche d’inscription valable toute l’année. 
 
 

2. DEPOSER le dossier administratif et/ou la fiche de liaison auprès de l’enseignant de votre enfant. 
 
Les parents doivent IMPERATIVEMENT informer le référent de l’école de tout changement de situation 
familiale (séparation, naissance,...) de numéro de téléphone, de nouveaux rappels de vaccinations ou autres. 

 
 

Il est demandé aux familles de respecter les périodes d’inscription 
Tout dossier incomplet sera classé sans suite. 

 
 
En l’absence d’inscription administrative, l’enfant ne pourra pas être accueilli au Pass Educatif. 
 
 

06/07/2023



 2 

 
 
 
 

 
ARTICLE 6 : Fonctionnement du Pass Educatif 
 
C’est un service gratuit organisé par la Communauté de Communes du Pays Fléchois une fois par semaine. Des 
déplacements peuvent être organisés pour rejoindre des sites d’animation. 
 
Le caractère EDUCATIF suppose : 
 

 Une fréquentation obligatoire jusqu’à la fin de l’activité. 

 L’inscription implique la participation de l’enfant aux différents cycles. 

 Les familles ne sont pas autorisées à pénétrer dans les locaux avant la fin du Pass Educatif. De même, elles 
ne sont pas autorisées à récupérer leurs enfants sur les sites à l’extérieur de l’école. 

 
 

A. Absence ponctuelle  
 

En cas d’absence ponctuelle, la famille doit prévenir le référent de l’école ou le coordinateur. 
 
B. Grève 

 
En cas de grève, le Pass éducatif sera annulé pour les enfants de la classe de l’enseignant gréviste. 

 
 

 

ARTICLE 7 : Discipline 
 

Les enfants doivent avoir une conduite respectueuse entre eux, à l’égard du personnel, des locaux et du matériel. 
 
Tout manquement grave à la discipline, un mauvais comportement, l’incorrection envers le personnel ou les enfants 
donneront lieu à un avertissement écrit à la famille. 
 
En cas de récidive, le coordinateur des temps périscolaires prendra contact avec les parents afin de convenir d’un 
rendez-vous. 
 
Suivant la gravité des faits reprochés, des sanctions pourront être prononcées, allant de l’exclusion temporaire  à 
l’exclusion définitive du service.  
 
Toute dégradation volontaire de matériel entraînera l’obligation pour les parents de supporter le coût de 
remplacement à l’identique. 
 
 

ARTICLE 8 : Hygiène et santé  
 
En cas de maladie contagieuse, vous devez prévenir le service concerné. L’enfant ne pourra pas être accueilli. 
 
Certaines vaccinations sont obligatoires pour toute entrée d’enfant en collectivité : Diphtérie, Tétanos, Polio avec les 
différents rappels à jour (photocopies à joindre) du dossier. 
 
En l’absence du certificat de vaccinations, il doit être produit un certificat médical de contre-indication précisant la 
nature du vaccin et la durée de la contre-indication. Il doit être signé et daté, par le médecin de famille, et doit être 
renouvelé, dès que la date de contre-indication est dépassée et ce, à chaque rentrée scolaire. 
 
L’équipe d’encadrement ne peut en aucun cas donner un médicament par voie orale ou inhalée. 
 
Le personnel n’est pas habilité à administrer des médicaments aux enfants. 
 
En cas d’allergie ou de pathologies, l’indiquer dans le dossier administratif unique. 
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ARTICLE 9 : Accident  
 

La procédure mise en œuvre par le personnel d’encadrement est la suivante : 
 
Blessures sans gravité : soins apportés par l’animateur ; 
Maladie : les parents sont appelés ; 
Accident grave : appel des services de secours et appel des parents grâce aux renseignements obligatoires portés 
sur la fiche sanitaire. 
 
 

ARTICLE 10 : Objets personnels 
 

Les enfants accueillis ne doivent apporter aucun objet de valeur, de jouets électroniques, de téléphones portables 
ou d’argent.  
 

En cas de perte, de vol ou de détérioration, aucun dédommagement ne sera possible et la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois ne pourra être tenue pour responsable. 
 

Il est très fortement conseillé de marquer les vêtements au nom de l’enfant. En cas d’oubli ou de perte de vêtement, 
il est recommandé de le signaler immédiatement à l’animateur, avant qu’il soit transféré au service des objets trouvés 
de chaque commune. 
 
 

ARTICLE 11 : Arrivée et départ des enfants  
 
Les enfants pourront être accueillis 10 minutes avant le démarrage des activités. Ils seront sous la responsabilité de 
l’accueil périscolaire. 
 
Les enfants fréquentant la sieste et ne mangeant pas à la restauration scolaire, intégreront la sieste en même temps 
que le début du Pass Educatif. 
 
A l’issue de l’activité, les enfants sont remis par les intervenants au référent de l’école. En cas de retard des parents, 
les enfants seront confiés à l’accueil périscolaire de la commune. 
 
Le responsable de l’enfant peut charger une tierce personne de récupérer l’enfant, à condition de l’avoir autorisé et 
signalé lors de l’inscription (fiche de liaison). 
 
Un enfant de l’école élémentaire ne pourra quitter seul l’école que sur présentation d’une autorisation écrite du 
représentant légal (fiche de liaison). En maternelle, un enfant ne peut quitter l’école seul. 
 
Aucun départ anticipé ne sera accepté avant les horaires prévus. Pour des situations exceptionnelles, les 
représentants légaux devront alors signer une décharge de responsabilité auprès du référent du site d’accueil. 
 
 

ARTICLE 12 : Transport  
 
Un transport peut être assuré pour rejoindre des sites d’animations. 
 
 
Fait à la Flèche, le. 
 
 

La Présidente de la Communauté de communes  
du Pays fléchois 
 
 
 
Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D028 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : ACCUEILS DE LOISIRS INTERCOMMUNAUX – TARIFS –  
REDUCTION POUR LA FOURNITURE DU PANIER REPAS (ENFANT AVEC PAI) 

 
 
Les familles ayant un enfant bénéficiant d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) peuvent fournir un 
panier repas complet (précisé dans le PAI), permettant ainsi aux enfants d’être accueillis sur le temps 
de la pause méridienne. 
 
Lors du groupe de travail Enfance jeunesse du 1er mars dernier, une déduction de 0,50 €, sur les 
journées d’accueils de loisirs avec présence sur les temps de restauration, a été retenue. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’accepter cette déduction de 0,50 € ; 
 

 D’adopter ce principe à partir du 10 juillet 2023. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D029 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : CREDIT-BAIL LMV 

 
 
Dans le cadre du développement économique, la Communauté de Communes du Pays Fléchois a 
réalisé un bâtiment industriel de 565 m²  au Parc d’activités La Bertraie à Villaines-sous-Malicorne, 
sur la parcelle cadastrée 000 ZP 206, représentant environ 2 150 m². 
 
Le montant de l’opération immobilière s’élève à 499 000 € et a bénéficié d’une participation financière 
de 129 000 € au titre de la DETR. Des loyers ont été perçus d’un montant de 26 000 € et des 
assurances propriétaire de 6 000 € sont à inclure. Il y a donc lieu de calculer le montant de la mise 
à disposition sur la somme de 350 000 €. 
 
Ainsi conformément à l’accord avec l’entreprise LMV dont le siège social est situé aujourd’hui 
Le Douet-Sauvage à Bierné-les-Villages (53), le loyer mensuel s’élèverait à la somme de 
2 000 € HT à compter du 1er septembre 2023 et jusqu’au 28 février 2025 puis 2 557.88 € HT jusqu’à 
la fin du crédit-bail pendant 162 mois et la levée d’option d’achat finale correspondant au montant 
du terrain de la parcelle d’environ 2 150 m² selon bornage s’élèverait à 13 € HT par m². 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De conclure un crédit-bail sur 15 ans avec la société LMV selon les conditions sus-
mentionnées ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer ledit acte et tous 
documents relatifs à l’acte. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC PAR’TEMPS 

 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres du Conseil la délibération n° DAG220224D014 du 
24 février 2022 relative à la signature du contrat Territoire d’industries, dispositif coordonné par l’Etat 
et le Conseil Régional des Pays de la Loire. 
 
La Communauté de Communes du Pays Fléchois dispose d’un important tissu économique, porteurs 
d’opportunités d’emploi durable pour la population du territoire. Ces entreprises sont confrontées à 
des difficultés de recrutement quel que soit leur secteur d’activité. En complément des prestations 
proposées par les organismes situés au Mans, la présente convention propose un référent local 
d’appui RH aux TPE-PME qui souhaitent recruter afin de définir les besoins et les solutions 
disponibles et la stratégie RH à adopter.  
 
En conséquence, par une convention proposée d’une durée de un an renouvelable par tacite 
reconduction, l’association Par’Temps s’engage à : 

- Tenir une permanence sur place une journée par semaine, avec possibilités d’accueil des 
entreprises, candidats et partenaires ; 

- Proposer et mener un Audit RH d’une heure, gratuit, sur simple demande d’une entreprise 
ressortissante du territoire du Pays sabolien, avec Diagnostic RH (état des lieux), 
Restitution, avant la proposition d’autres prestations payantes, afin d’accompagner la 
stratégie RH de l’entreprise locale. 

- Proposer une animation collective chaque année sur la Communauté de communes. 
 
Alors que la Communauté de Communes du Pays Fléchois s’engage à :  

- Mettre à disposition un bureau une fois par semaine, à titre gracieux, à l’espace COGITO 
sur la Flèche ; 

- Faciliter la mise en relation avec les acteurs de l’emploi du territoire (Intérim, Pôle emploi, 
Mission locale…) ; 

- Orienter les entreprises du territoire en recherche de solution d’intégration de compétences 
et de développement de parcours d’emploi, vers le groupement d’employeurs Par’Temps ; 

- Communiquer sur le dispositif Par’Temps via les outils média et les réseaux sociaux de la 
Communauté de Communes ; 

- Aider à l’organisation d’une animation collective une fois par an, afin d’assurer la promotion 
de l’outil et de l’offre de service Par’Temps. 

 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer la convention sus-mentionnée et 
tous documents relatifs à cette convention. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

Entre : 

La Communauté de Communes du Pays Fléchois, Rue Fernand GUILLOT, 72200 La 

Flèche, représentée par sa présidente, Nadine GRELET-CERTENAIS 

d’une part, 

 

Et : 

L’Association Par’Temps, 44 Rue Albert EINSTEIN, 72000 Le Mans, représentée par son 

Président, François PETIT, 

d’autre part. 

 

Préambule : 

 

La Communauté de Communes du Pays Fléchois a pour missions :  

 Création-reprise : conseil aux créateurs-repreneurs de toute activité (commerce, artisanat, 

industrie, services, innovante, ou numérique)  en partenariat avec les structures partenaires de 

la création, lieu dédié, recherche de compétences et mise en réseaux, information sur les 

financements dont les prêts d’honneur, étude de marché, point communication... 

 Développement d’entreprises : réponses aux besoins d’entreprises existantes, aides 

financières, recherche de subventions, groupement d’achat, lien vers les experts RH, point 

communication, relais presse, mise en réseaux, immobilier-foncier dont bâtiments blancs, mise 

en contact avec experts : innovation, export, commerces, fibre optique… 

 Aide à l’implantation : conseil aux entreprises qui s’implantent, facilitateur des relations 

entre l’entrepreneur et services compétents, mise en réseau, tour de table financeur, construction 

des bâtiments blancs, centralisation de l’immobilier-foncier d’entreprise disponible… 

 Participation à la mise en œuvre de projets collectifs : Action Cœur de Ville, Territoire 

d’industrie, achetez@lafleche... 

 Organisation d’actions collectives en faveur du recrutement long-terme : organisation du 

salon du savoir-faire, sensibilisation auprès des élèves/équipes pédagogiques, participation aux 

dynamiques locales d’entrepreneurs… 

 Organisation d’évènementiels pour les entrepreneurs : soirées conférences, soirées Accueil 

Créateurs-Repreneurs, CaféClub&Co, CogitoBox, Tout savoir pour la Création-Reprise… 

 Animation de Cogito, lieu dédié à l’entreprenariat : pépinière d’entreprises, espace 

coworking, salle de réunions et de réseautage, concours création/innovation… 

Soutien des réseaux locaux historiques Club des Entreprises du Pays Fléchois et Anim’en 

Flèch… 

 

 

Par'Temps, groupement d'employeurs a pour missions :  

 Mettre à la disposition des chefs d'entreprise locaux sur tout type de secteurs d’activités, du 

personnel compétent pour une période choisie et à un coût maîtrisé.  

 Recruter et accompagner des candidats qui partagent les valeurs et les avantages du travail à 
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temps partagé dans tout type de fonctions (administratif, gestion, RH, Communication, vente, 

production…). 

Proposer des compétences pour renforcer et professionnaliser les pratiques RH et de 

communication de ses adhérents (entreprises locales). 

 

Il est préalablement convenu : 

 

Article 1 : Objet 

 

La présente convention précise les engagements réciproques des signataires à œuvrer ensemble 

pour le développement économique du territoire du Pays Fléchois (en partenariat avec le Pays 

Sabolien) par des actions fédératrices des acteurs économiques locaux dynamisant l’économie 

de proximité dans le cadre du dispositif Territoire d’Industrie. Comme mentionné dans la fiche 

action 2.1, la présente convention propose un référent local d’appui RH aux TPE-PME qui 

souhaitent recruter afin de définir les besoins et les solutions disponibles, la stratégie RH à 

adopter. 

 

Article 2 : Durée 

 

La convention est conclue pour une année. Elle prendra effet à compter de la date de sa signature 

et sera renouvelée un an par tacite reconduction, sauf dénonciation expresse, trois mois avant, 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 3 : Engagements de la Communauté de Communes du Pays Fléchois 

 

La Communauté de Communes du Pays Fléchois s’engage pendant la durée de cette 

convention à :  

 Mettre à disposition un bureau une fois par semaine, à titre gracieux, à l’espace 

COGITO sur la Flèche. 

 Faciliter la mise en relation avec les acteurs de l’emploi du territoire (Intérim, Pôle 

emploi, Mission locale…). 

 Orienter les entreprises du territoire en recherche de solution d’intégration de 

compétences et de développement de parcours d’emploi, vers le groupement 

d’employeurs Par’Temps. 

 Communiquer sur le dispositif Par’Temps via les outils média et les réseaux sociaux 

de la Communauté de Communes. 

 Aider à l’organisation d’une animation collective une fois par an, afin d’assurer la 

promotion de l’outil et de l’offre de service Par’Temps. 

 

Article 4 : Engagements de l’association Par’Temps :  

 

Dans le cadre de ce partenariat, l’association Par’Temps s’engage à : 
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 Tenir une permanence sur place une journée par semaine, avec possibilités d’accueil 

des entreprises, candidats et partenaires (sur rdv). 

 Proposer et mener un Audit RH d’une heure, gratuit, sur simple demande d’une 

entreprise ressortissante du territoire du Pays sabolien, avec :  

- Diagnostic RH (état des lieux), 

- Restitution, avant la proposition d’autres prestations payantes,  

afin d’accompagner la stratégie RH de l’entreprise locale. 

 Proposer une animation collective chaque année sur la Communauté de communes. 

 

 

Article 5 : Evaluation et bilan du partenariat :  

 

Tableaux de bord :  

 Moyens engagés dans le développement : rendez-vous entreprises réalisés, 

participation aux évènements locaux et aux clubs économiques. 

 Moyens engagés dans la communication : parution de post sur les réseaux sociaux, 

supports visuels de promotion. 

 Résultats du partenariat : Fréquentation aux évènements / emplois crées / types de 

contrats/ nombre d’audits RH (gratuits) et de prestation RH (payantes). 

 

Les parties s'engagent à se réunir à la fin de chaque semestre de l’année en cours afin d’effectuer 

un état des lieux, de réajuster les actions et faire le bilan du présent partenariat. 

 

 

Article 6 : Litige et Assurances :  

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 

s’obligent à rechercher une solution amiable. 

 

Dans le cadre de l’occupation du local mis à disposition par la Communautés de Communes, 

Par’Temps s’assurera contre les risques pouvant survenir au cours de son activité. 

En cas de dégradation matérielle dans les locaux mis à disposition, Par’Temps sollicitera son 

assurance. 

 

Fait à La Fléche, en deux exemplaires originaux, le 03 Juillet 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente de la 

Communauté de Communes 

du Pays Fléchois, 

Nadine GRELET -

CERTENAIS 
 

 

Le Président de Par’Temps 

François PETIT 
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DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 
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OBJET : PARTENARIAT AVEC KLAXIT 

 
Madame la Présidente rappelle aux membres du Conseil la délibération n° DAG220224D014 du 
24 février 2022 relative à la signature du contrat Territoire d’industries, dispositif coordonné par l’Etat 
et le Conseil Régional des Pays de la Loire. 
 

La Communauté de Communes du Pays Fléchois dispose d’un important tissu économique, porteurs 
d’opportunités d’emploi durable pour la population du territoire. Ces entreprises sont confrontées à 
des difficultés de recrutement en raison de problématique de mobilité et notamment le manque de 
transport en commun. Dans le cadre de l’enquête salariés réalisée sur les zones d’activités du Pays 
Fléchois en 2022,  75% viennent principalement seul avec une voiture, 7% seulement font du 
covoiturage, 53% se disent prêts à passer au covoiturage. 
  
Afin d’inciter les salariés à covoiturer, et considérant que la Communauté de Communes souhaite 
s’engager dans une politique incitative en matière de covoiturage, elle souhaite contractualiser avec 
la société KLAXIT. Ainsi KLAXIT propose : 

- Une communication auprès du grand public et auprès des principaux employeurs qui prouvera 
l'impact positif du covoiturage. Dans l’ensemble des collectivités clientes, l’objectif est 
d’atteindre un minimum de 80% des utilisateurs passagers trouvant un trajet 
correspondant à leur demande de covoitureurs ;  

- L’application mobile qui est l’outil indispensable pour mettre en relation les passagers et les 
conducteurs et créer un lien entre les travailleurs/habitants du territoire afin de construire un 
réseau de covoiturage efficace et attractif ; 

- La mise en place d'incitatifs financiers pour activer massivement la pratique du covoiturage et 
inscrire cette pratique dans la durée. La rémunération conseillée du conducteur est entre 2 et 
3 € par trajet réalisé et par passager transporté. Cette redistribution de pouvoir d'achat au 
conducteur est nécessaire pour inciter les auto-solistes à partager leur voiture avec d'autres 
passagers. Concernant le passager, chaque trajet est gratuit.  

 

En ce sens, la collectivité peut solliciter notamment le Fonds Vert porté par l’État selon le plan de 
financement suivant : 
 

Plan de financement Montant HT Pourcentage État de la demande 

Communauté de Communes 
du Pays Fléchois 

10 300 € HT Autofinancement 50 % - 

Etat  
Fonds Vert 

10 300 € HT Subvention 50% Présente sollicitation 

Total 20 600 € HT 100% - 

  
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’autoriser l’inscription du projet au budget de l’année 2023 ; 
 

 D’attester de l’inscription des dépenses et recettes en section de fonctionnement ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente à signer tous documents engageant une 
contractualisation avec la société KLAXIT ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente à solliciter toutes demandes de subventions liées au 
présent projet et notamment les aides de l’État au titre du Fonds Vert. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 

Pour Extrait Conforme, 
 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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NOM AOM 

Identifiée sous le numéro : A compléter 
                
Adresse du Siège Social : A compléter 
 
Représentée par A compléter 
 
Ci-après dénommée « la Collectivité »,   
 
 
 

D'UNE PART, 
 
 
ET : 
 
  

KLAXIT, dont le siège est situé au 84 avenue de la République, 75011, Paris, France, 

 

Numéro RCS de Paris : 753 153 238  

 

Capital social : 46 479 euros 

  

Représenté par Adrien Tahon, VP Business Development], 

                           
 

Ci-après dénommée « Klaxit »,   
 
 
D’AUTRE PART, 
 

 

 

A compléter      et Klaxit étant ci-après dénommées, individuellement ou collectivement, la ou les 

« Parties ». 
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PRÉAMBULE 

 
Dans le cadre de sa politique de mobilité innovante, la Collectivité souhaite expérimenter et étudier le 
développement de la pratique du covoiturage « domicile-travail » sur son territoire. 

 
Cette démarche de partenariat permettra d’obtenir de réels résultats chiffrés afin : 
 

● De développer la pratique du covoiturage « domicile-travail » sur les zones ciblées. 
● De soutenir l’innovation tout en améliorant sa connaissance des usages pour optimiser le service 

rendu aux habitants dans les différentes politiques publiques exercées. 
● De tester la pratique du cofinancement dans le développement du covoiturage « domicile-

travail », sa massification et sa régularité. 

● D’étudier et de définir le « juste prix » d’un trajet en covoiturage sur le territoire. 
● D’estimer le coût de pérennisation d’un système de covoiturage « domicile-travail » sur le 

territoire.  
 

Ce partenariat ne constitue pas en un engagement, de la Collectivité, à l'acquisition ou au déploiement, 
à grande échelle, de la solution testée.  
 

 
EN CONSÉQUENCE IL EST ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 DÉFINITIONS 
 

« Covoiturage » tel que défini par l’article L. 3132-1 du code des transports est « l’utilisation en commun 
d’un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs passagers, effectuée à titre non 
onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d’un déplacement que le conducteur effectue 
pour son propre compte. Leur mise en relation, à cette fin, peut être effectuée à titre onéreux […] ». Il y 
a donc covoiturage dès le partage d’un trajet entre un conducteur et un passager.  
 

« Conducteur » désigne la personne mettant à disposition son véhicule à des fins de covoiturage. 
 

« Passager » désigne la personne transportée par le conducteur à des fins de covoiturage.  
 

« Covoitureur » désigne aussi bien le conducteur que le passager formant un équipage de covoiturage. 

 
« Utilisateur » désigne un covoitureur utilisant l’application Klaxit. 
 

« Périmètre de l’expérimentation » désigne la zone géographique sur laquelle se déroule 
l’expérimentation, à savoir l’ensemble de la NOM AOM  
 
 

ARTICLE 2 OBJET 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat pour l’expérimentation Klaxit 
Territoire, solution innovante de mise en relation d’usagers dans le cadre des déplacements de 
covoiturage domicile-travail, son étude dans un projet de pérennité du covoiturage, et de subvention 
par la Collectivité. 
 
L’expérimentation répond à un double objectif, à savoir répondre aux demandes exprimées et tester 
quel est l’effet d’incitations financières sur le développement du covoiturage domicile-travail avant de 

se lancer dans la mise en œuvre d’une politique publique plus volontariste sur le covoiturage. 
L’expérimentation viendra également aider la Collectivité dans son étude de la possibilité de pérenniser 
la démarche sur la durée.  
 
Actuellement plusieurs freins sont identifiés et l’expérimentation par partenariat vise à les dépasser : 

• Atteindre une masse critique d’inscrits pour offrir un service souple et attrayant, d’abord en 
faisant adhérer un maximum d’entreprises / administrations à la démarche, puis en 
communiquant massivement sur le territoire, 
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• Dépasser le blocage du changement d’habitude en prenant en charge financièrement une 
partie du coût des voyages des utilisateurs. 

• Comprendre l’impact de l’incitation financière sur le développement du covoiturage « domicile-
travail ». 

• Connaître le coût réel de la pérennisation d’un système de covoiturage efficace.  
 

 

ARTICLE 3 PRINCIPES DE L’EXPÉRIMENTATION 
 
 
L’expérimentation définie par les deux Parties s’appuie sur quatre grands axes tout à fait indispensables 
à la réussite du déploiement d’un système de covoiturage courte-distance sur le territoire de la 
Collectivité Cliente. La méthodologie Klaxit Territoire est donc la suivante :  

 
1 – Le paramétrage du logiciel Klaxit pour le territoire. 
2 – Le recrutement des covoitureurs conducteurs et passagers afin d’amener un maximum d’habitants 
vers la pratique. 
3 – La mise en place d’un cofinancement afin de massifier la pratique et suivre l’efficacité du 
développement du covoiturage sur le(s) territoire(s) ciblés. 
4 – La formation et l’accompagnement de la Collectivité Cliente dans le suivi et la pérennisation d’un 
système de covoiturage efficace pour le territoire. 

 
 
3.1 – Paramétrage du logiciel Klaxit : 
 
L’application Klaxit fonctionnera sur le territoire de la Collectivité par un système de Hubs (lieux de pose 
et dépose) répartis sur l’ensemble du territoire. Ces « Hubs » permettront de : 

● Limiter les détours pour les conducteurs en leur proposant de choisir les lieux de pose et dépose 
sur lesquels ils acceptent de s’arrêter pendant leur trajet.  

● Regrouper l’ensemble des passagers sur des lieux de pose et dépose connus sur le territoire afin 
de maximiser le taux de remplissage véhicule. 

 
En amont du lancement de la période d’expérimentation, les équipes auront en charge le maillage 
territorial d’un réseau de Hubs sur le territoire de la Collectivité. Pour cela, Klaxit référencera au sein de 
son outil technologique des Hubs sur l’ensemble du territoire et ce, à moins de 10 minutes à pied de 
chacun des utilisateurs. Ce travail sera assuré par les équipes Klaxit avant le lancement de 
l’expérimentation. 

 
Au-delà du paramétrage des « Hubs », Klaxit s’engage également à assurer la gestion des tarifications 
en cas de modification, durant toute la durée de l’expérimentation.  
 
 
3.2 – Le recrutement des covoitureurs : 
 
La pratique du covoiturage « courte-distance » se basant très majoritairement sur les flux « domicile-
travail », Klaxit aura pour mission de constituer des réseaux sur ces flux de manière prioritaire. Klaxit 
effectuera donc ses actions de recrutement sur les principales zones d’emploi du territoire, tel que cela 
est entièrement détaillé en annexe. 
 
Les actions de Klaxit visent à faire connaître, promouvoir l’application mais également travailler sur le 
changement de comportement des habitants et salariés du territoire.  
 
En termes de communication « grand public », Klaxit se positionnera comme « Conseil » auprès de la 

Collectivité.  
 
 
3.3 - Formation et accompagnement de la Collectivité Cliente :  
 

Tout au long de l’expérimentation, la Collectivité sera accompagnée par Klaxit afin de suivre le 
développement de la pratique du covoiturage « domicile-travail », les statistiques, mais également de 
travailler sur la pérennisation d’usage et financière de la pratique.  
 

 
Pour cela, les prestations d’accompagnement de la Collectivité se divisera de la manière suivante : 
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● Une annonce du lancement regroupant un représentant Klaxit, les équipes de la Collectivité ́ 
(équipe projet, communication, élu), la presse et les employeurs afin d’informer du déploiement 
opérationnel de Klaxit sur le territoire de la Collectivité́ et de lancer la communication ;  
 

● Un point de cadrage (en ligne) : réunion de présentation des outils transmis à la 
collectivité (présence de l’équipe projet nécessaire) ; 
 

● Deux reportings généraux des trajets cofinancés ;  

 

● Un Comité́ de Pilotage (COPIL) : analyse et restitution des résultats, définition commune des 
prochaines actions à mener sur le territoire, étude des tarifications en place (subventionnement) 

et recommandations stratégiques pour l’après l’expérimentation ;  
 

 

ARTICLE 4 SUIVI DE L’EXPÉRIMENTATION 
 
Durant toute la durée de l’expérimentation, et tel que précisé dans l’article 3.3 « Formation et 
Accompagnement de la Collectivité Cliente » de la présente convention, Klaxit accompagnera la 
Collectivité dans le suivi de l’expérimentation. Le suivi se fera notamment par le biais d’un Comité de 
Pilotage.  
 
Ce Comité se tiendra dans les 4 mois précédant le terme de l’expérimentation. Lors de ce Comité, Klaxit 
présentera l’ensemble de ses résultats et recommandations pour permettre à la Collectivité 
d’appréhender au mieux les résultats de l’expérimentation et d’en tirer le meilleur retour d’expérience 
possible pour ses prochaines actions. Klaxit apportera ses préconisations et les données collectées tout 
au long de l’expérimentation devront permettre à la Collectivité de se positionner sur la pérennisation du 
système de covoiturage « domicile-travail » Klaxit sur le territoire.  
 
Le partage des données est un point essentiel de réussite de l’expérimentation et les signataires 
s’engagent à partager toutes les informations et données nécessaires au bon déroulement du projet. Ce 
partage de données ne déroge pas à l’article portant sur la propriété intellectuelle. 
 
Klaxit mettra notamment à disposition de la Collectivité une interface de reporting temps réel configurée 
sur le Périmètre de l’expérimentation et qui présente notamment : le nombre d’inscrits, le nombre 
d’inscrits trouvant des covoitureurs, le nombre d’inscrits ayant covoituré une première fois, une analyse 

des inscriptions (inscriptions dans le temps, position des inscrits conducteurs ou passagers, distance des 
trajets proposés) et une analyse du réseau (évolution de la masse critique, nombre de propositions par 
utilisateur).  
 
Les données d’usage sur les trajets cofinancés par la Collectivité seront partagées lors du comité de 
pilotage de l’expérimentation. Ces données incluent notamment : le nombre de trajets cofinancés, leur 
montant, leur distance, les communes de départ et d’arrivée, la régularité des covoiturages, etc. 
L’ensemble de ces données feront l’objet d’étude par les consultants Klaxit Collectivité lors des comités 
de suivi.  
 
Interlocuteurs privilégiés 
 
Chacune des Parties désigne un interlocuteur privilégié aux fins du suivi de l’expérimentation et de la 
résolution rapide des éventuels dysfonctionnements. Tout changement d’interlocuteur privilégié fera 
l’objet d’une information préalable auprès de l’autre Partie.  
 
Klaxit désigne comme interlocuteur privilégié : 
M. Léo FÉNELON (Responsable Clients Collectivités) 
E-mail : leo.fenelon@klaxit.com 
Assisté de Mme      Salomé PARTOUCHE (Responsable développement collectivités) 
 
La Collectivité désigne comme interlocuteur privilégié : 
     A compléter 
Tel : A compléter 
 
E-mail : A compléter 
 

ARTICLE 5 CONDITIONS FINANCIÈRES 
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Les conditions financières de la présente convention visent à couvrir les frais de gestion de Klaxit sur les 
trajets effectués, le paramétrage de l’application (article 3.1 « Paramétrage du logiciel Klaxit »), et les 
dépenses de Klaxit inhérentes à l’accompagnement régulier de la Collectivité (article 3.3 
« Accompagnement et Formation de la Collectivité Cliente »). 
 
La prise en charge du subventionnement des trajets en covoiturage par la Collectivité fait l’objet d’une 
convention dédiée (« Convention relative à l'attribution d'une aide financière aux covoitureurs par Klaxit      
–      NOM AOM») 
 
 
5.1 – Licence SaaS – Expérimentation 12 mois.  
 

Dans le cadre de la Présente convention, et tel que précisé dans l’Article 3–1 « Paramétrage du logiciel 
Klaxit » de la Présente Convention, Klaxit paramètrera son application aux besoins de la Collectivité en 
termes de cofinancement, de communautés, de reporting pour la Collectivité, et de référencement des 
lieux de pose et dépose (appelés « Hubs ») sur le territoire. Cette prestation sera offerte à la Collectivité 
pour la première année d’expérimentation. 
 
 
5.2 – Coût au trajet 
 
Le coût au trajet intègre la notion de commission au trajet, financée pour chaque trajet réalisé. 
La commission au trajet permet à Klaxit de couvrir :  
 
•  Les frais de transactions bancaires sur les paiements multipartites (conducteur / passager / 
collectivité) ; 
•  Le support utilisateur lié aux paiements (refus de paiement, cartes bancaires débitrices, 
soupçons de fraudes, etc.) ; 
•  Les opérations liées à l’analyse manuelle des preuves de covoiturage par un opérateur Klaxit 
(article 2-4) ; 
•  L’envoi de SMS en complément / remplacement des notifications PUSH (pour rappeler à 
l'utilisateur d'activer son application au moment du trajet et pouvoir ainsi bénéficier du financement) ; 
•  Les coûts d’infrastructure (serveurs, évolutions technologiques si volumes importants).  
 
Il est néanmoins précisé, que ce coût au trajet ne sera pas facturé par Klaxit à la Collectivité, tant que la 
commission au trajet sera prise en charge par la Région Pays de la Loire dans les conditions de la 

Convention de Partenariat signée entre la Région Pays de la Loire et Klaxit.  
 
Aussi, aucun frais de gestion ne pourra être facturé par Klaxit aux utilisateurs, tant que la commission au 
trajet sera prise en charge par la Collectivité ou par la Région Pays de la Loire. 
 
 
5.3 – Prestations Accompagnement de projet et reporting associé 
 
Cette référence reprend les éléments présentés dans l’article 3.3 « Formation et Accompagnement de 
la Collectivité Cliente » 
 
L’accompagnement de la Collectivité par Klaxit tout au long de l’expérimentation sera facturé d’un 
montant de 3 450 € HT à la Collectivité. Ce montant forfaitaire vise à couvrir les dépenses de Klaxit 
relatives à l’accompagnement de la Collectivité : 
 
• Préparation, organisation et tenue du comité de pilotage.  

• Travail en collaboration avec la Collectivité sur la pérennisation du covoiturage « domicile-travail 
» sur le territoire. 
 
 
 
5.4 – Prestations Accompagnement communication 
 
La communication mise en place sur le territoire afin de faire connaître la solution à un maximum 

d’utilisateurs, notamment sur les principales zones d’activités du territoire, durant l’ensemble de la période 

d’expérimentation sera facturée à la Collectivité pour un montant global de 2 150 € HT. 
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Ce montant forfaitaire est entièrement détaillé au sein de l’annexe de la Présente Convention et se 
compose de :  

● Accompagnement communication, campagnes de communication et communication 
salariés : 2 150 € HT 

 

Il est à noter que les frais de déplacements des équipes Klaxit sont directement intégrés dans les 
prestations ci-dessus et ne pourront être facturés en sus.  
 
 
5.5 - Coût total de l’expérimentation 
 

Le coût total de l’expérimentation pour la Collectivité Cliente sera donc de A compléter     , comprenant 

la Licence SaaS – 12 mois d’expérimentation, les prestations Collectivités, ainsi que les prestations 

accompagnement communication.   
 
 

ARTICLE 6 FACTURATION  

 
Dès signature de la présente convention, Klaxit factura à la Collectivité l’intégra lité du coût total de 

l’expérimentation soit A compléter     .  
 
 

ARTICLE 7 DURÉE DE LA CONVENTION ET MODALITÉS DE RÉSILIATION 
 

La présente Convention est conclue pour une durée de 12 mois à compter du A compléter.   

 
À la demande expresse et motivée de l'une des Parties, la présente convention peut être résiliée en cas 
d'inexécution par l’autre partie d'une ou plusieurs des obligations essentielles à la réalisation de 
l'expérimentation. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis de quinze (15) jours démarrant à 
compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de 
réception, sauf : 
 
• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait 
l'objet d'un début d'exécution, 
• si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure, telle que 
définie par la jurisprudence administrative. 

 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à un arrêté définitif des 
comptes. 
 
La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation de l’une 
ou l’autre des Parties. 
 
 

ARTICLE 8 PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
 
Le présent contrat ne vaut pas cession au sens des dispositions du code de la propriété intellectuelle. 
Pour autant, tout élément issu de la présente expérimentation (données des clients, usage, données de 
mobilité…) et autres indicateurs de fonctionnement détaillés du service seront partagés avec la 
Collectivité. 
 

Les données d’usage générées par le service de covoiturage restent la propriété de la société Klaxit, qui 
s’engage à les partager gratuitement avec la collectivité dans le cadre du présent partenariat.  
 
L’utilisation des données personnelles des utilisateurs par Klaxit et le partage avec la Collectivité se feront 
conformément au RGPD. 
 

 

ARTICLE 9 PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
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Pour la pleine compréhension des stipulations suivantes, les termes « Responsable de traitement », « Sous-
traitant », « Personne concernée », « Destinataire », « Violation de Données personnelles » et « Traitement 
» auront le sens défini dans les « Lois applicables en matière de protection des données ». 
 
De même, le terme « Données personnelles » a le sens qui est donné au terme « Données à caractère 
personnel » dans ces mêmes Lois. 
 
L'expression « Lois applicables en matière de protection des données » désigne : 
-          le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (Règlement 
général sur la protection des données) abrogeant la directive 95/46/CE ; 
-          le cas échéant, les textes adoptés par l'Union Européenne et les lois locales pouvant s'appliquer 
aux Données personnelles traitées dans le cadre du Contrat. 
 

Les Parties s’engagent à respecter les obligations légales et réglementaires en matière de protection des 
Données personnelles qui leur incombent dans le cadre de l’exécution du Contrat Cadre. 
 
Les Parties reconnaissent que KLAXIT est le « Responsable de traitement » du ou des Traitement(s) de 
Données personnelles mis en œuvre dans le cadre de l’exécution du Service de Covoiturage. 
 
A ce titre, KLAXIT s’engage à : 
-          respecter en tant que Responsable de traitement l’ensemble des Lois applicables en matière de 

protection des données, 
-          respecter les droits des Personnes concernées, 
-          prendre toutes mesures techniques ou organisationnelles de sécurité nécessaires à la protection 
des Données Personnelles collectées et traitées dans le cadre du Service de Covoiturage, contre toute 
perte accidentelle, destruction illégale ou accidentelle, altération, et contre toute divulgation non 
autorisée ou utilisation détournée ou frauduleuse en accord avec le Droit applicable et le Contrat, 
-          ne traiter les Données Personnelles que pour les finalités et la durée du Service de Covoiturage, 
-         ne pas céder, transférer, exploiter ou donner toutes les informations et/ou Données Personnelles qui 
lui auront été transmises ou qu’il aura obtenues dans le cadre du Service, à des tiers non autorisés, 
-          informer immédiatement le Client de toute divulgation illégale ou accidentelle des Données 
Personnelles des Bénéficiaires collectées et/ou traitées par ses soins dans le cadre du Service de 
Covoiturage. 
 
En outre, les Parties reconnaissent que la Collectivité ne traite aucune Donnée à caractère personnel 
dans le cadre du Contrat et que le Prestataire ne traite aucune Donnée à caractère personnel pour le 
compte du Client en qualité de sous-traitant. 

 

 
ARTICLE 10 COMMUNICATION 
 
Chacune des Parties autorise l’autre Partie à utiliser son ou ses nom(s), marque(s) et/ou logo(s) et à 
communiquer sur l’expérimentation dans les conditions précisées ci-dessous.  
 
Toute utilisation devra respecter la charte graphique de la Partie titulaire du ou des nom(s), marque(s) 
et/ou logo(s) concernés. 
 
Klaxit s’engage à intégrer l’identité graphique définie par la Collectivité pour l’expérimentation et à 
mentionner le nom de la Collectivité, ainsi que son logotype : 
 
• sur les kits fournis par Klaxit à la collectivité dans le cadre des prestations prévues (Kit de 
communication territoire grand public digital et Kit de communication employeur digital), 
• sur l’application Klaxit en faisant apparaître le taux et/ou montant de participation financière de 

la Collectivité sur les trajets subventionnés. 
 
La Collectivité et Klaxit s’engagent réciproquement à ne pas dénigrer publiquement l’autre partie ou à 
communiquer sur celle-ci de façon malveillante. 
 
Klaxit s’engage à ne faire aucune utilisation ou diffusion qui puisse porter atteinte à l’image de la 
Collectivité ou à l’ordre public. 
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Pour la Collectivité, 
Le,  

Pour Klaxit 

A compléter 

A remplir 
A remplir 

Adrien Tahon 
VP Business Development 
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Annexe : détail des prestations 

 

 A compléter 



 

 1 

   

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

CONVENTION RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE AUX 

COVOITUREURS PAR KLAXIT 
  

  

  

 

  

06/07/2023



 

 2 

 

 

ENTRE : 

  

« NOM AOM », ADRESSE 

Numéro SIRET : XXXXX 

 

  

Représentée par [NomRepresentantAOM], [QualiteRepresentantAOM], 

  
Ci-après désigné « la Collectivité » 

  

  

ET : 

  

KLAXIT, dont le siège est situé au 84 avenue de la République, 75011, Paris, France, 
 

Numéro RCS de Paris : 753 153 238  

 

Capital social : 46 479 euros 

  

Représenté par [A COMPLÉTER], 

  

Ci-après désigné « l’Opérateur » 

  

  

  



 

 3 

PRÉAMBULE 
Considérant la politique publique portée par « NOM AOM » consistant à organiser la mobilité ; 

  

Considérant que les services de covoiturage représentent des nouvelles solutions de mobilité, 

complémentaires aux dispositifs traditionnels de transport ; 

 
Compte tenu de la publication de la Loi d'Orientation des Mobilités au Journal Officiel le 24 décembre 

2019 et plus particulièrement son article 35, et la publication de ses décrets d'application relatifs à la 

pratique du covoiturage, à savoir le décret n°2020-678 du 5 juin 2020 relatif à la nature des frais de 

covoiturage et aux conditions de versement d’une allocation par les autorités organisatrices et le 

décret n°2020-679 du 5 juin 2020 portant définition du seuil de distance applicable aux très courts 

trajets de covoiturage ; 

  

Considérant le « Registre de preuve de covoiturage » porté par la Direction Générale des 

Infrastructures des Transports et de la Mer (« DGITM », Ministère de la Transition Écologique), 

permettant de faire converger et d’attester des trajets effectués en covoiturage ; 

  

Considérant que KLAXIT est implanté sur le territoire du « NOM AOM » et que KLAXIT : 

• A su développer un réel savoir-faire en matière d’accompagnement des employeurs et de 

communication terrain auprès du grand public permettant ainsi de créer rapidement une 

masse critique de covoitureurs ; 

• Met en avant sur son application les points de rencontre covoiturage spécifiques à « NOM 

AOM » ; 

• A mis en place des mécanismes spécifiques de vérifications d’identité des covoitureurs afin 

d’offrir des garanties suffisantes sur la bonne utilisation de l’incitation financière aux 

covoitureurs ; 

  

Dans ce contexte, « NOM AOM » souhaite encourager et développer la pratique du covoiturage sur 

son territoire par l’intermédiaire de la plateforme KLAXIT. 

 

Il est ainsi décidé de conclure une convention de partenariat afin d’organiser les modalités du 

versement d’une incitation financière aux covoitureurs dont le trajet a été avéré. 

 

 

Ceci exposé, les Parties ont convenu ce qui suit : 

Article 1. DÉFINITIONS 

Le « Conducteur » désigne la personne mettant à disposition son véhicule à des fins de covoiturage. 

 

La « Convention » désigne le présent accord définissant les obligations des Parties et leurs conditions 

d’exécution. 

  

Le « Covoiturage » tel que défini par l’article L. 3132-1 du code des transports est « l’utilisation en 

commun d’un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs passagers, effectuée à 

titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d’un déplacement que le conducteur 

effectue pour son propre compte. Leur mise en relation, à cette fin, peut être effectuée à titre onéreux 

[…] ». Il y a donc covoiturage dès le partage d’un trajet entre un conducteur et un passager. 



 

 4 

  

Le « Covoitureur » désigne aussi bien le conducteur que le passager formant un équipage de 

covoiturage. 

 

L’ « Opérateur » désigne KLAXIT, la personne morale opérant le service de covoiturage pour mettre 

en relation les covoitureurs et redistribuer la politique incitative. 

  

L’ « Opération » désigne la politique incitative mise en place par la Collectivité et définie à [l’Article 3 

DESCRIPTION DE L'OPÉRATION]. 

 
La « Nouvelle Opération » désigne, le cas échéant, la politique incitative mise en place par la 

Collectivité après la fin de l’Opération et telle que définie à [l’Article 4.4 Lancement d’une Nouvelle 

Opération]. 

  

Le « Passager » désigne la personne transportée par le Conducteur à des fins de Covoiturage. 

  

Le « Registre de preuve de covoiturage » désigne le système d’information porté par la DGITM 

(Ministère de la Transition Écologique), permettant à l’Opérateur d’y faire converger ses preuves de 

covoiturage.  

 

Un « Trajet » de covoiturage désigne le trajet d’un Conducteur avec un Passager en Covoiturage réalisé 

par le biais de l’Opérateur. Un Trajet est comptabilisé par Passager. Deux Passagers transportés en 

même temps par le même Conducteur équivaut donc à deux Trajets. 

 

La « Date de démarrage de l’Opération », 

correspond à la date à laquelle l’Opérateur met 
en œuvre l’Opération, à savoir le : 

A COMPLÉTER 

La « Date de fin de l’Opération », correspond à 

la date à laquelle il est prévu que l’Opérateur 

cesse de mettre en œuvre l’Opération  

A COMPLÉTER 

Le « Montant de l’Opération » représente la 

somme allouée par la Collectivité à l’Opération, 

éventuellement complétée d’un reliquat d’une 

précédente opération  

[Montant de l’Opération] 

  

Dont reliquat : [à compléter, mettre à 0 si 

absent] 

Le « Montant de l’Offre Klaxit Triple la Mise ! » 

correspond à la somme allouée par Klaxit pour 

augmenter le nombre de trajets incités et 

dépensée dans les conditions prévues à [Article 

7 « OFFRE KLAXIT TRIPLE LA MISE ! »] 

[Montant de l’Offre Klaxit Triple la Mise !] 

 

Article 2. OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour objet de définir les conditions et modalités de l’Opération de la Collectivité visant 

à la distribution d’une politique incitative en faveur du covoiturage ainsi que les conditions et modalité 
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de réactualisation de l’Opération ou le lancement d’une Nouvelle Opération telles que définies à 

[l’Article 4 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE]. 

 

Par la présente, KLAXIT s’engage : 

- à signaler l’ensemble des Trajets réalisés via son service au Registre de preuve de covoiturage 

et ; 

- à reverser la totalité des incitations versées par la Collectivité aux Covoitureurs éligibles à 

l’Opération 

- à respecter strictement les conditions générales d’utilisation du Registre de preuve de 

covoiturage. 
 

Les différentes fournitures et prestations éventuellement commandées par la Collectivité à KLAXIT ne 

sont pas couvertes par la présente Convention. 

Article 3. DESCRIPTION DE L'OPÉRATION 

3.1.  Éligibilité à l’incitation 

Les trajets incités dans le cadre de l’Opération sont les Trajets répondant aux critères cumulatifs 

suivants : 
- Trajets dont l’origine ou la destination est située sur le territoire de la Collectivité et ; 

- Trajets inscrits dans le Registre de Preuve de Covoiturage avec des niveaux de classe de type 

B ou C tels que définis par le Registre de Preuve de Covoiturage. 

 

Les restrictions suivantes seront appliquées : 

• 6 Trajets maximum pour le conducteur par jour (équivalent à 2 voyages avec 3 passagers à 

bord par jour) ; 

• Une distance minimale de 5 km par Trajet ; 

• Une distance maximale de 80km par Trajet 

• Une rémunération maximum mensuelle (du premier au dernier jour du mois) de 120 € pour 

les Conducteurs. 

3.2. Modalités de l’incitation 

 Trajets de 5 à 20km Trajets de 20 à 40km Au-delà de 40km 

Gain conducteur 

Par la Région Pays de la 

Loire 
[GC] 

2€ par passager 

transporté 

2€ par passager transporté  

+ 

0,10€/km au-delà de 20km 

et par passager transporté 

5€ par passager 

transporté  

Incitation de la 

Collectivité 
[IC] 

Ticket passager de 

0,50 € 
Ticket passager de 0,50 € 

Ticket passager de 

0,50 € 

Reste à charge pour le 

passager 
 [= GC - IC] 

0€ 0€ 0€ 

 

L'Opérateur s’engage à reverser les sommes conformément au présent article et les éventuels 

changements de tarification devront faire l’objet d’un accord écrit entre les deux Parties.  
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Article 4. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE  

4.1. Entrée en vigueur et durée de la Convention 

La Convention entre en vigueur dès signature par l’ensemble des Parties. 
 

La Convention prend fin le dernier jour du troisième mois complet suivant : 

- la Date de fin de l’Opération ou ; 

- si existante, la date de fin de la Réactualisation de l’Opération telle que définie par les Parties 

à [l’Article 4.3 Réactualisation de l’Opération] de la présente Convention ou ; 

- si existante, la date de fin de la Nouvelle Opération. 

 

En cas de fin anticipée de l’Opération en raison de la consommation totale du Montant de l’Opération 

la Convention prend fin le dernier jour du troisième mois suivant cette fin anticipée. 

4.2. Mise en œuvre de l’Opération et durée 

L’Opérateur met en œuvre l’Opération à compter de la Date de démarrage de l’Opération et y met fin  
- à la Date de fin de l’Opération (éventuellement réactualisée dans les conditions de l’Article 

4.3) ou ; 

- le cas échéant, à la date de consommation totale du Montant de l’Opération y compris si les 

incitations ont été avancées par l’Opérateur, dans les conditions fixées par la présente 

convention ou, 

- le cas échéant, à la date de résiliation anticipée de la Convention dans les conditions prévues 

à [l’Article 13 RÉSILIATION DE LA CONVENTION]. 

 

Les Trajets de l’Opérateur éligibles au financement de la Collectivité sont pris en compte à compter de 

la Date de démarrage de l’Opération jusqu’à la Date de fin de l’Opération ou de la consommation 

totale du Montant de l’Opération. Dans cette dernière hypothèse, les Covoitureurs usagers des 

services de l’Opérateur devront alors être avertis par ce dernier de la fin anticipée de l’Opération. 

4.3. Réactualisation de l’Opération 

Si la Collectivité décide :  

- de prolonger la durée de l’Opération et/ou ; 

- d’augmenter le Montant de l’Opération et/ou ; 

- modifier les modalités de l’incitation telles que définies à [l’Article 3.2 Modalités de 

l’incitation] ; 

elle pourra décider de réactualiser l’Opération (la « Réactualisation »). 

 

Les Parties pourront notamment discuter de la mise en œuvre d’une Réactualisation dès lors que : 

- 50 % du Montant de l’Opération ont été consommés et/ou ; 
- l’Opérateur et/ou la Collectivité estiment que l’Opération mériterait d’être réactualisée au 

regard de la dynamique de la pratique du covoiturage sur le territoire. 

 

La Réactualisation pourra être décidée par échange écrit entre les représentants des deux Parties 

définissant la Date de Fin réactualisée de l’Opération et/ou le Montant réactualisé de l’Opération. 

 

Dans le cas où la Collectivité ne souhaiterait pas poursuivre sa politique d’incitation au-delà de la Date 

de fin de l’Opération, les dispositions de [l’Article 6 FIN DE L’OPÉRATION ET SOLDE] relatives à la fin de 

l’Opération s’applique.  
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4.4. Lancement d’une Nouvelle Opération 

La Collectivité peut décider de lancer une Nouvelle Opération si :  

- il a été mis fin à l’Opération pour quelque raison que ce soit et 

- la Convention est encore en vigueur. 

 

Dans cette hypothèse, la Collectivité pourra demander par écrit à l’Opérateur :  

- d’utiliser, si existant, le solde de l’Opération pour la Nouvelle Opération et/ou ; 

- d’avancer une partie de l’incitation financière dans l’attente du versement du Montant de la 

Nouvelle Opération. L’Opérateur dispose d’un délai de 15 jours pour accepter la demande, le 

silence valant refus. L’avance financée par l’Opérateur sera facturée à hauteur de 5% de son 

montant, sur un budget séparé du Montant de la Nouvelle Opération. 

 
Le lancement d’une Nouvelle Opération et les modalités de l’avance pourront être décidés par 

échange écrit entre les représentants des deux Parties. 

Article 5. MODALITÉS DE VERSEMENT 

Au plus tard à la Date de démarrage de l’Opération, la Collectivité crédite l’Opérateur d’un montant 

égal à 100% du Montant de l’Opération en euros. Cette modalité de versement est instaurée afin 
d’éviter à l’Opérateur de devoir avancer l’incitation financière aux Covoitureurs pour le compte de la 

Collectivité, ce qui aurait pour effet de générer un besoin en fonds de roulement non supportable pour 

l’Opérateur.   

 

L’Opérateur tient à jour pendant toute la durée de la présente Convention, un fichier présentant au 

premier euro, l’ensemble des Trajets réalisés, les incitations de la Collectivité versées aux Covoitureurs 

ainsi que la consommation du Montant de l’Opération. Chaque semestre, l’Opérateur communiquera 

un reporting à la Collectivité avec les éléments suivants : 

 

• La période du reporting (date de début et date de fin) ; 

• Sur la période du reporting et depuis la Date de démarrage de l’Opération : 

o Le nombre de Trajets éligibles au financement effectués ; 

o Le montant des incitations financières versées aux Covoitureurs ; 

• Le solde du Montant de l’Opération non encore consommé. 

Article 6. FIN DE L’OPÉRATION ET SOLDE 

A la Date de fin de l’Opération, éventuellement réactualisée, ou à la date de résiliation de la 

Convention, l’Opérateur, sur demande de la Collectivité, adressera sous 45 jours ouvrés un état de 

solde, signé par son représentant dûment habilité, à l’attention de la Collectivité. 

 

Cet état reprendra le total des sommes perçues par l’Opérateur depuis la Date de démarrage de 

l’Opération jusqu’à la Date de fin de l’Opération ou de résiliation de la convention et le total des 

sommes reversées aux Covoitureurs au titre des Trajets éligibles réalisés sur la même période. 

 

Dans le cas où les sommes perçues par l’Opérateur excéderaient les sommes reversées aux 

Covoitureurs, l’Opérateur s’engage à reverser à la Collectivité la différence sous 30 jours suivant la 
transmission de l’état de solde, sauf en cas d’imputation de ce solde à une Nouvelle Opération dans 

les conditions prévues à [l’Article 4.4 Lancement d’une Nouvelle Opération]. 
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Les contacts concernant la facturation sont : 

 

 Nom Titre Courriel Téléphone 

Opérateur 

Contact 

projet 

À COMPLÉTER Consultant 

Mobilité 

À COMPLÉTER À COMPLÉTER 

Contact 

facturation 

Pierre DAVID Administration 

des ventes 

compta@klaxit.co

m 

01 84 17 64 49 

Responsable 

du service 

facturation 

Vincent TEXIER Directeur 

Administratif 

et Financier 

vincent.texier-

ext@klaxit.com 

01 84 17 64 49 

Collectivité 

Contact 

projet 

À COMPLÉTER À COMPLÉTER À COMPLÉTER À COMPLÉTER 

Contact 

facturation 

À COMPLÉTER À COMPLÉTER À COMPLÉTER À COMPLÉTER 

Responsable 

du service 

facturation 

À COMPLÉTER À COMPLÉTER À COMPLÉTER À COMPLÉTER 

 

Article 7.  « OFFRE KLAXIT TRIPLE LA MISE ! » 

Dès consommation totale du Montant de l’Opération Klaxit incitera les conducteurs sur les mêmes 

critères techniques et financiers que ceux définis à l’Article 3 et jusqu'à ce qu'au moins une des limites 

suivantes se réalise : 

- fin du douzième mois inclus après la Date de démarrage de l’Opération ou ; 

- dans la limite totale du Montant de l’Offre Klaxit ou , 

- arrivée au terme de la Convention. 

 

Klaxit tient à la disposition de la Collectivité l’état de consommation du Montant de « l’Offre Klaxit 

Triple la Mise ! 

Article 8. CONTRÔLE 

La Collectivité se réserve le droit de prendre toute disposition jugée nécessaire pour contrôler la bonne 

application de la présente Convention, et notamment des demandes de documentation, un contrôle 

sur site, des audits techniques et financiers. 

  

En cas de non-respect avéré de cette Convention, la Collectivité, après demande de mise en 

conformité, pourra résilier de plein droit la présente convention dans les conditions prévues à l’Article 

13. 

Article 9. COMMUNICATION 

L'Opérateur s’engage à mentionner la Collectivité, financeur de l’Opération, sur son service (site 

Internet et application mobile) ainsi que sur tout acte de communication ou d’information destiné au 

public concernant l’Opération. 

  

À la signature de la présente convention, la Collectivité s’engage à organiser une réunion avec son 

service communication (ou tout service compétent en la matière) afin de déterminer précisément les 
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règles de communication permettant à l’Opérateur de communiquer librement sur l’Opération à partir 

du moment où ces dernières sont strictement respectées. 

  

La Collectivité et l'Opérateur s’engagent à s’informer mutuellement et au préalable de toute 

communication vis-à-vis de la presse et à respecter les éléments de langage définis et validés 

communément. 

 

Article 10. ASSISTANCE TECHNIQUE 

 L'Opérateur prendra en charge toute assistance technique sollicitée par les Covoitureurs, dans le 

respect de ses conditions générales d’utilisation. 

  

L'Opérateur se tient à la disposition de la Collectivité pour répondre à toute question que celle-ci 

pourrait se poser ou qui lui serait posée par les participants à l’Opération, ou tout autre acteur ou 

partenaire. 

Article 11. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les pièces constitutives de la Convention sont les suivantes : 

• La présente convention datée et signée ; 

• en Annexe : La délibération autorisant à signer la présente Convention. 

 

Article 12. CESSION DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

La présente convention est conclue intuitu personae. Ainsi, les Parties ne peuvent céder leurs droits et 

obligations découlant de la présente Convention à un tiers sans l’accord exprès et préalable de l’autre 

Partie. 

 

Toutefois, et par dérogation au paragraphe précédent, l’Opérateur peut céder ses droits à toute 

personne morale qui, directement ou indirectement au sens de l’article L.233-3 du Code de 

commerce : 

- le contrôle, 

- est contrôlée par une autre personne morale qui le contrôle également. 

 

Cette cession doit être précédée d’un courrier (ou courriel) permettant d’en certifier la réception, 

informant de l’opération de cession et démontrant de la capacité technique et financière du 

cessionnaire pour exécuter la présente Convention. 

Article 13. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

À la demande expresse et motivée de l'une des parties, la Convention peut être résiliée en cas 

d'inexécution par l’autre partie d'une ou plusieurs des obligations essentielles à la réalisation de 

l'Opération. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis de quinze (15) jours démarrant à compter 

de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, 

sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait 

l'objet d'un début d'exécution ; 
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• si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure, telle que 

définie par la jurisprudence administrative.     

  

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente Convention 

jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à état de solde tel que défini 

à l’Article 6. La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune 

indemnisation de l’Opérateur.  

Article 14. RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait intervenir à 

l’occasion de l’exécution ou de l’interprétation de la Convention. A défaut de règlement amiable, dans 

un délai de 3 mois courant à compter de l’envoi par la partie la plus diligente d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception, le différend sera porté devant la juridiction compétente. 

  

 

 

La présente Convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

  

  

 

  

Pour « NOM AOM », 
 

Fait à …………………………., DATE 

 

Pour KLAXIT 
 

Fait à Paris, DATE 

 

[NomRepresentantAOM], 

[QualiteRepresentantAOM] 

  

M. [A COMPLETER], 

 

  

 

 



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D032/Page1 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D032 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D032/Page2 

OBJET : PRET D’HONNEUR A MONSIEUR LUDOVIC FLEURY 

 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres du Conseil la délibération n° DAG230525D004 du 
25 mai 2023 relative à la signature de la convention de partenariat liant la Communauté de 
Communes à Initiative Sarthe au profit de la création et du développement des entreprises en Pays 
Fléchois. 
 
Monsieur Ludovic FLEURY demeurant à Bazouges-Cré sur Loir a obtenu le 23 mai 2023 un avis 
favorable du Comité d’Agrément Initiative Sarthe pour un prêt d’honneur Initiative Sarthe de 
7 000,00 € au titre de la création d’une entreprise d’artisan-taxi sous le nom SARL Taxi Fleury située 
101 chemin de la Touraudière à Bazouges-Cré sur Loir. 
 
En conséquence, Monsieur Ludovic FLEURY pourrait bénéficier d’un prêt d’honneur de 3 500,00 € 
versé par la Communauté de Communes du Pays Fléchois et remboursable en 36 mois. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’accorder le versement d’un prêt complémentaire de 3 500,00 € à Monsieur Ludovic 
FLEURY. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D033 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023



 

Délibération du Conseil Communautaire n° DAG230629D033/Page2 

OBJET : ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MAINE SAOSNOIS AU 
SYNDICAT MIXTE DE LA SARTHE POUR LE STATIONNEMENT DES GENS DU VOYAGE 

(SMGV) 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de la Sarthe pour le stationnement des gens du voyage  
 
La Communauté de Communes du Pays Fléchois est membre du Syndicat Mixte de la Sarthe pour 
le stationnement des gens du voyage (SMGV) qui gère de nombreuses aires d’accueil des gens du 
voyage. 
 
Par délibération du 15 décembre 2022, la Communauté de Communes Maine Saosnois a sollicité 
son adhésion au SMGV pour les aires d’accueil des gens du voyage de Bonnétable (15 places) et 
Mamers (20 places) qu’elle gère actuellement en direct. 
 
Le comité syndical du SMGV a accepté cette demande d’adhésion lors de sa réunion du 
2 février 2023. 
 
Il convient dorénavant que tous les membres du SMGV se prononcent pour la demande d’adhésion. 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’autoriser l’adhésion de la Communauté de Communes du Maine Saosnois au Syndicat 
Mixte de la Sarthe pour le stationnement des gens du voyage sous réserve que les travaux 
liés à la remise à niveau des deux aires d’accueil soient pris en charge par la Communauté 
de Communes du Maine Saosnois ; 
 

 D’autoriser Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tous documents et à 
effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D034 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : RAPPORT D’ACTIVITES 2022 DU SYNDICAT MIXTE DE LA SARTHE 
POUR LE STATIONNEMENT DES GENS DU VOYAGE (SMGV) 

 
 
La Communauté de communes a reçu le rapport d’activités 2022 du Syndicat Mixte de la Sarthe 
pour le stationnement des Gens du Voyage (SMGV). 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 De prendre acte du rapport d’activités 2022 du Syndicat Mixte de la Sarthe pour le 
stationnement des Gens du Voyage (SMGV). 

 
 
Le conseil communautaire prend acte  
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 
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Syndicat Mixte de la Sarthe pour le 
stationnement des Gens du Voyage  

Lettre d’informations n°19 - Juin 2023 

C 
omme chaque année, cette lettre vous rends  
compte de l’activité du Syndicat Mixte de la 
Sarthe pour le stationnement des Gens du 
Voyage durant l’année passée.  

  
Rassemblant, 12 des 16 communautés de communes de 
notre département, le SMGV assure la gestion et l’en-
tretien des 2 aires de grand passage et de 24 aires d’ac-
cueil soit 434 places de stationnement.  
  
Après une période difficile du fait de la crise sanitaire, 
l’année 2022 a permis de revenir à une situation plus 
saine avec une progression de notre taux d’occupation 
et une stabilisation des recettes « voyageurs ». Les ef-
forts de gestion m’ont également permis de proposer 
pour la 4ème année consécutive de ne pas augmenter la 
participation des collectivités membres qui s’élève à 
1,60 € par an et par habitant. 
 
Avec le soutien du Plan de relance de l’État, nous avons 
pu poursuivre notre programme de rénovation des aires 
de stationnement avec la volonté d’améliorer les condi-
tions de vie de nos usagers.  
 
L’année 2022 a également permis de renouveler notre 
partenariat avec le Centre social Voyageurs 72 dont le 
SMGV est l’un des principaux partenaires financiers 
avec une subvention annuelle de 124 000 €. C’est pour 
moi, l’occasion de saluer l’excellent travail mené par le 
Centre social qui partage avec nous la volonté d’amélio-
rer la vie des Gens du voyage en Sarthe. 
 
Lancés en 2021, les travaux de la Maitrise d’œuvre ur-
baine et sociale sur l’habitat des gens du voyage se sont 
poursuivis avec, malheureusement, peu de résultats 
concrets. Toutefois, quelques pistes se dégagent pou-
vant laisser espérer la mise en œuvre dans des délais 
raisonnables d’opérations d’habitat adapté. 
 
 

Confronté à un nombre accru de stationnements illi-
cites, le SMGV a la volonté d’apporter son soutien aux 
actions des maires. La clarification des procédures par la 
Préfecture doit nous permettre collectivement d’être 
plus efficace sur cette question qui suscite souvent des 
réactions fortes chez nos concitoyens.  
 
La récente décision de la Communauté de communes 
du Maine Saosnois d’adhérer au SMGV et les échanges 
en cours avec la Communauté de communes de Loué - 
Brulon - Noyen devraient permettre de finaliser la dé-
partementalisation du SMGV en 2024, année lors de la-
quelle nous fêterons nos 20 ans.  
 
Enfin, le SMGV est cette année, le co-organisateur des 
Journées nationales des Gens du Voyage qui rassemble-
ront pour la 16e fois des élus et techniciens pour dé-
battre de la thématique qui nous anime. Je vous invite 
donc à retenir les dates des 13 et 14 décembre 2023 en 
espérant qu’il vous sera possible de participer à cet évè-
nement. 
 
Je souhaite enfin remercier l’ensemble de l’équipe du 
SMGV qui sous la direction d’Albert LE ROUX assure la 
gestion quotidienne de nos aires d’accueil avec le souci 
constant de répondre aux demandes des collectivités 
membres. Ce bilan est d’abord le fruit de leur travail.  

 

Syndicat Mixte de la Sarthe pour le stationnement des Gens du Voyage  

  24 rue François Monier - BP 30025 
 

72 053 Le Mans cedex 1  

 02.43.84.13.60 
 

 smgv@smgv72.fr  

Christophe COUNIL 
Président du SMGV 

Conseiller départemental de la Sarthe 
Adjoint au Maire du Mans 

06/07/2023

mailto:smgv@smgv72.fr
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ACTUALITÉS DU SMGV 
 

LES FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2022 

◼  Demande d’adhésion de la Communauté de communes du Maine Saosnois 

Le 8 décembre 2022, le Conseil communautaire du Maine Saosnois a délibéré en faveur de son adhésion au SMGV 
pour que nous puissions assurer la gestion des aires d’accueil de Mamers (20 places) et Bonnétable (15 places). De 
même, l’année 2022 a été ponctuée par plusieurs échanges avec la CDC Loué - Brulon - Noyen qui s’interroge sur 
une éventuelle adhésion à notre collectivité. Ces adhésions s’inscrivent dans l’esprit du Schéma départemental des 
gens du voyage qui s’est fixé pour objectif la départementalisation du SMGV. 
 

◼  Le renouvèlement de la convention d’objectifs et de financements de « Voyageurs 72 » 

Le 4 avril 2022, le SMGV et la CAF de la Sarthe ont renouvelé leur confiance au Centre social 
Voyageurs 72 en signant une nouvelle convention d’objectifs et de financements sur la pé-
riode 2022 - 2025. Cette convention valide le projet social de l’association qui a pour missions 
d’être un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle et d’être un 
lieu d’animation de vie sociale permettant aux usages d’exprimer, de concevoir et de réaliser 
leurs projets. Dans le cadre de cette convention, le SMGV s’est engagé à verser une subven-
tion de fonctionnement annuelle fixée à 0,26 € par habitant révisable sur proposition du CA 
du Centre social et après acceptation du Comité syndical du SMGV.  
 

◼  Le SMGV poursuit ses travaux de rénovation des aires d’accueil 

Dans le cadre du plan de relance faisant , le SMGV avec le soutien de la Direction Départementale des Territoires a 
obtenu des subventions exceptionnelles pour des travaux de rénovation des aires d’accueil. Notre réactivité a per-
mis d’obtenir un nouvel engagement financier de 111 289 € pour un montant de dépenses de 184 284 € TTC. Les 
travaux ont concerné principalement 8 aires de stationnement : Château-du-Loir, Yvré l’Évêque, Bouloire, Thorigné-
sur-Dué, Saint-Marceau et Beillé. Il s’agissait de fermer les auvents des blocs sanitaires, installer des disjoncteurs 
accessibles aux usagers ou encore divers travaux de mise en sécurité des installations.  

 

Le SMGV, au cœur d’un  
travail en réseau 

 

Le SMGV travaille régulière-
ment avec le Centre social 
Voyageurs 72 , le pôle social 
départemental et d’autres ser-
vices intervenants auprès des 
gens du voyage, l’Inspection 
Académique, la Direction Dé-
partementale des Territoires, 
différents services de la Ville du 
Mans et du Mans-Métropole, 
notamment sur les questions 
de la scolarisation, de station-
nements illicites et d’urbanisa-
tion. 

Le SMGV travaille également 
chaque fois que nécessaire 
avec les services de Police et de 
gendarmerie.  

Enfin, sur la question des 
grands passages, le SMGV par-
ticipe au réseau régional mis en 
place depuis 2014.  

AVANT APRES 

AVANT APRES 
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ACTUALITÉS DU SMGV 
 

LES FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2022 

◼  La poursuite des travaux sur la sédentarisation des Gens du voyage 

A la demande des services de l’État, le SMGV est le maître d’ouvrage d’une mai-
trise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) pour l’accès au logement ou au loge-
ment adapté des gens du voyage en Sarthe. La MOUS est financée par l’État, le 
Conseil départemental de la Sarthe et la CAF. Pour mener à bien cette opéra-
tion, le SMGV a contractualisé avec Tsigane habitat disposant d’une grande ex-
périence dans l’accompagnement des collectivités locales sur cette thématique.  
 
En 2021, l’étude pré-opérationnelle d’accompagnement à l’ancrage territorial 
des gens du voyage en a principalement été axée sur la communication auprès 
des différents acteurs sur une thématique globalement peu connu des interve-
nants publics. En 2022, la mission a davantage été axée sur un travail de dia-
gnostic et de préconisation. Néanmoins, Tsigane Habitat remarque des difficul-
tés pour mobiliser sur cette thématique très peu portée politiquement, en de-
hors des membres du comité technique de l’étude. De plus, les demandes des 
élus s’orientent vers les contentieux d’urbanisme liés à l’achat de parcelles pri-
vés en zone non constructible, or, il n’y a pas de réponse publique claire sur ce 
type de demande. 
 
Les études sur Le Mans Métropole (Fouillet et Grande Sapinière) font l’objet 
d’un suivi régulier, notamment sur la faisabilité des projets. A ce jour, ces  pro-
jets semblent bien engagés.  
 
En 2022, Tzigane Habitat a réalisé des entretiens avec 22 familles et plusieurs 
communes (Montval-sur-le-Loir, Changé, Brette-les-Pins, Yvré l’Evêque, Lou-
plande, Ruaudin). Cela a permis de finaliser 3 diagnostics et 1 étude de faisabili-
té. 
 
A ce jour force est de constater que cette action n’apporte pas les résultats 
escomptés. L’année 2023 devrait s’orienter vers un travail sur la faisabilité des 
futurs projets (recherche foncière, engagement des élus…) et sur le suivi des 
projets du Fouillet et de la Grande Sapinière (Le Mans) 

La MOUS est un opération inscrite 
au Schéma départemental pour 
l’habitat et le stationnement des 
Gens du voyage. Elle est financée 
par :  

 
 
 
 
 
 
 
 

39 960 € 

 
 
 
 

40 500 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22 500 € 

◼  La lutte contre les stationnements illicites 

La lutte contre le stationnement anarchique des Voyageurs doit être au cœur de nos préoccupations pour des raisons 
qui touchent à la fois à l’ordre public mais également aux finances de notre collectivité dans la mesure où le taux d’oc-
cupation de nos aires impacte directement le niveau de financement de l’État. 

A notre demande, la Préfecture de la Sarthe a mis en œuvre un Vademecum rappelant les deux procédures pouvant 
être mises en œuvre en cas de stationnement illicite.  

• La procédure administrative d’évacuation forcée des gens du voyage est possible lorsqu’un arrêté d’interdiction 
de stationnement a été pris par la commune ou la communauté de communes. Elle évite le recours à un avocat 
et un huissier mais nécessite de démontrer l’existence d’un trouble grave à l’ordre public. Le Préfet prend alors 
un arrêté de mise en demeure des occupants de quitter les lieux dans les 24 heures suivant la notification. 

• La procédure juridictionnelle nécessite de constater l’occupation illégale par un huissier et de la saisine du juge. 
La décision du juge est assortie d’une astreinte avec une possible réquisition de la force publique par le Préfet. 

L’ensemble de ces documents sont disponibles auprès de l’équipe de direction du SMGV. 

En cas de stationnement illicite, le bon réflexe est d’alerter le SMGV qui agira de concert avec les élus concernés, les 
services de gendarmerie ou de police et les autorités préfectorales.  
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VIE ET GESTION DES TERRAINS  
 

138 800 € DE RECETTES « VOYAGEURS » EN 2022 

 Aires d’Accueil 
Dates  

d’ouverture 
ou de reprise 

Composition  
de l’aire 

Taux  
d’occupation 

2022 

Évolution 
n-1 

Personnes 
accueillies 

Recettes  
encaissées 

 Mulsanne  23/05/2007 15 x 2 places 32.58 %  24 2 944.26 € 

Roëzé-sur -Sarthe 04/07/2007 13 x 2 places 15.17 %  18 988.95 € 

Saint-Jean-d’Assé 13/08/2007 5 x 2 places 74.19 %  29 3 993.20 € 

Neuville- sur-Sarthe 04/09/2007 5 x 2 places 55.78 %  39 3 316.54 € 

Yvré -l’Evêque 01/10/2007 15 x 2 places 62.05 %  102 17 340.83 € 

Le Mans 24/10/2007 25 x 2 places 35.72 %  144 7 237.07 € 

Changé 04/12/2007 5 x 2 places 92.60 %  10 3 102.24 € 

Champagné  17/12/2007 6 x 2 places 92.42 %  23 8 176.26 € 

Thorigné-sur-Dué 23/03/2009 6 x 2 places 66.35 %  46 5 315.65 € 

Bouloire 23/09/2009 4 x 2 places 6.51 %  18 304.63 € 

Ecommoy 01/02/2011 5 x 2 places 47.01 %  57 3 364.57 € 

Cérans-Foulletourte 04/09/2012 10 x 2 places 9.62 %  38 996.00 € 

Saint-Marceau 01/09/2015 4 x 2 places 49.66 %  22 2 556.36 € 

Le Lude 01/01/2017 8 x 3 places 33.60 %  51 3 255.23 € 

Aubigné-Racan 01/01/2017 
2 x 2 pl. + 2 x 3 
pl. 

93.12 %  18 4 093.36 € 

Vaas 01/01/2017 
2 x 2 pl. + 2 x 3 
pl. 

89.59%  24 2 887.50 € 

Montval (Château-du-Loir) 01/05/2018 16 x 2 places 95.27 %  102 20 600.77 € 

Montval (Montabon) 01/05/2018 5 x 2 places 83.18 %  82 5 699.53 € 

La Chartre-sur-le-Loir 01/05/2018 8 x 2 places 56.47 %  39 4 023.98 € 

La Flèche 01/01/2019 
6 x 2pl. + 6 x 3 
pl. 

36.73 %  106 6 468.96 € 

La Ferté Bernard 01/02/2019 
4 x 2pl. + 2 x 3 
pl. 

97.24 %  18 4 899.85 € 

Beillé 01/02/2019 6 x 2places 85.30 %  30 8 207.68 € 

Sablé-sur-Sarthe 01/02/2019 15 x 2places  33.63 %  100 7 436.26 € 

Parcé-sur-Sarthe 01/02/2019 
2 x 2pl. + 2 x 3 
pl.  

43.07%  27 1 966.54 € 

Grand passage Le Mans 01/05/2019      5 140 € 

Grand passage La Flèche 01/06/2020       2 400 € 

Fonds de solidarité logement      1 074,00 € 

  727,44 € Facturation de travaux usagers     

TOTAL ANNÉE 2022    52,1%  1167 138 787,68 € 
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Les tarifs 2022 
 

Pour tenir compte des difficultés finan-
cières de nombreux usagers, nous 
avions fait le choix en 2022 comme en 
2021 de ne pas augmenter nos tarifs.  

 

Aires d’accueil  
 

- 1.80 € par nuit 
- 0.20 € le kWh d’électricité 
- 2.50 € le m3 d’eau 
 

La consommation des fluides est comp-
tabilisée individuellement. A leur en-
trée, les voyageurs doivent verser une 
caution de 80€. 
 

Aires de grand passage  
 

- Forfait 20 € / semaine / famille 
- Caution 500€ 

VIE ET GESTION DES TERRAINS  
 

UN TAUX D’OCCUPATION EN AUGMENTATION EN 2022 

Le taux d’occupation de nos aires d’accueil s’établit à 52% en 2022 soit 
une légère augmentation par rapport à l’année 2021. Ce taux est con-
forme aux tendances enregistrées avant la crise sanitaire qui avait conduit 
à une sédentarisation des voyageurs sur une partie de l’année 2020 (taux 
d’occupation de 54%).  
 
Les recettes des usagers sont légèrement en baisse et s’établissent à 
138 788 €. Cette baisse est à mettre en relation avec les difficultés finan-
cières de nombreux ménages confrontées à la hausse du coût de la vie et 
une activité économique plus fragile. Les aides financières du FSL de droit 
commun sont de plus en plus difficiles à obtenir à cause de changement de 
condition d’attribution des aides. 
 
Au-delà des recettes « voyageurs », le taux d’occupation est une donnée 
importante qui conditionne la subvention de fonctionnement versée par 
l’État. Il est donc important de mener une politique attractive pour les fa-
milles pour augmenter leur durée de séjour sur les aires d’accueil. En con-
séquence, l’équipe du SMGV est très attentive à la maintenance des lo-
caux, l’entretien des espaces verts ou encore la qualité de l’accueil aux 
familles.  

D’autre part, il est convient de  rappeler que chaque terrain présente un taux d’occupation qui varie selon des raisons 
diverses : 

• L’augmentation des stationnements illicites pour des raisons économiques ; 
• La cohabitation difficile entre certaines familles ; 
• La situation géographique de l’aire d’accueil (éloignement des centres de vie) ; 
• L’absence de terrain sur les itinéraires de certaines familles ; 
• La tendance à la sédentarisation des familles sur les terrains ; 
• Le départ de familles sur des terrains privés. 
 

La lutte contre le stationnement illicite doit à ce titre être une préoccupation partagée dans la mesure où une place 
vide est une place qui ne permet pas de toucher de subvention. Améliorer notre taux d’occupation, c’est aussi aug-
menter nos recettes. 

 Évolution des recettes 
des usagers depuis 2013 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 

UN EXCÉDENT BUDGÉTAIRE DE 129 751,34 € 

La bonne gestion financière de la collectivité par l’équipe de direction du SMGV permet de dégager un excédent de 
fonctionnement de 124 107,54 € (contre 16 721 € en 2021) et un excédent d’investissement de 5 643,80 €. En inté-
grant les résultats antérieurs, le résultat cumulé s’élève à 129 751,34 €  

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 1 757 050,50 € 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 1 632 942,96 € 

 

Participation des collectivités membres               763 769.60 €  43,47% 

Aide de l'État à la gestion (ALT)               486 957,61 €  27.71% 

Résultat de fonctionnement reporté                183 799,73 €  10,46% 

Produit de service des usagers                137 737,76 €  8,19% 

Opérations d’ordre                103 142,27 €  5,87% 

Atténuation de charges de personnel 26 967,83 € 1,53% 

Subvention Etat dite « filet de sécurité » 17 391,00 € 0,99% 

Subventions MOUS (CAF, CD72)                 29 450,00 €  1,67% 

Recettes diverses                    7 829,50 €  0,45% 

La principale recette du SMGV reste la par-
ticipation des communautés de communes 
qui contribuent à hauteur de 1,60 € par ha-
bitant. Cette participation est restée à nou-
veau inchangée en 2022. Par contre, nos 
recettes sont impactées par une baisse de 
l’ALT (aide à la gestion des terrains de 
l’État) du fait d’un retour à une plus grande 
mobilité des voyageurs après la crise sani-
taire. Par contre, le SMGV est éligible à 
l’aide exceptionnelle de l’État dite « filet de 
sécurité ». 

Charges de personnel (16 agents)               686 621,23 €  44,05% 

Charges à caractère général               606 277,45 € 37,13% 

Dotation aux amortissements               198 889,33 €  12,18% 

Subvention centre social Voyageurs 72               124 112,56 €  7,60% 

Intérêts bancaires 17 040,73€  1,04% 

Les charges de personnel représentent 44% 
des dépenses de fonctionnement du SMGV. 
Pour éviter une augmentation de la partici-
pation des collectivités membres,  le SMGV 
a fait le choix de ne pas compenser le dé-
part d’agents d’accueil obligeant à réorgani-
ser le fonctionnement de la collectivité. 

Évolution de la masse salariale 
du SMGV depuis 2013    

SECTION D’INVESTISSEMENT : DES DÉPENSES EN HAUSSE DANS LE CADRE DU PLAN DE RELANCE 
Les recettes d’investissement s’élèvent à 429 469,44 € correspondant pour l’essentiel à des opérations d’ordre (46%) 
et aux subventions de l’État pour l’aire de grand passage de la Flèche et les travaux du Plan de relance (25,8%). Les dé-
penses d’investissement s’élèvent à 423 825,64 € et correspondent principalement à l’aménagement des terrains 
(55,9%), l’amortissement des subventions reçues (24,3%), aux emprunts en cours et dépôts de cautionnement (15,9%). 
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L’ÉQUIPE DU SMGV 
 

16 AGENTS AU SERVICE DES VOYAGEURS 

L’équipe de direction  
est constituée de 4 personnes 

 Christophe HARBEBY 
Gestionnaire secteur Nord  
Adjoint technique territorial 

Franck BRETON 
Gestionnaire secteur Sud 

Agent de maitrise 

Virginie DE JESUS MARQUES 
Assistante de direction 

Rédacteur principal 2ème classe 

ÉQUIPE DU SECTEUR NORD - SARTHE 
 
 5 agents techniques et d'accueil 
Ghizlaine BOUHDIT 
Matthieu JOUVIN (Stagiaire)  
Clément JUIGNIER (CDD) 
Christophe LAMBERT  
Stéphane TESSIER 
 
  1 assistant technique  
- Joël CHAUVIN  

ÉQUIPE DU SECTEUR SUD - SARTHE 
 
  5 agents techniques et d'accueil  
Cédric BOUQUET (radié pour abandon de poste)  
Maël DUGUÉ  
Romuald HAQUIN 
Gérard JEAN 
Céline VIGNON 
 
   1 assistant technique  
Maxime BOULAY  

Albert LE ROUX 
Directeur du SMGV 

Rédacteur principal 1ère classe 

 

Le secteur Nord-Sarthe compte 12 aires (206 places)  
 

Le Mans, Mulsanne, Yvré l’Évêque, Champagné, Chan-
gé, Saint-Jean-d’Assé, Neuville-sur-Sarthe, Thorigné-sur
-Dué, Bouloire, Saint-Marceau, Beillé et La Ferté Ber-
nard. 

Le secteur Sud-Sarthe compte 12 aires (228 places)  
 

Aubigné Racan, Le Lude, Vaas, Écommoy, Roëzé-sur-
Sarthe, Cérans-Foulletourte, La Chartre-sur-le-Loir, 
Montval (Château-du-Loir et Montabon), La Flèche, 
Sablé-sur-Sarthe et Parcé-sur-Sarthe. 
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Réunions  

du Comité syndical 
 

En 2022, le comité syndical s’est ré-

uni à trois reprises : 

 

◼ 27 janvier 2022 

• Point sur la vie des terrains  

• DOB 2022 

• Adhésion aux plateformes de 

téléservices  du département 

de la Sarthe  

• Convention OM Syndicat Mixte 

du Val de Loir 

• Projet social de Voyageurs 72 

 

◼ 24 mars 2022 

• Point sur la vie des terrains 

• Acquisition terrain de Beillé 

(parcelle jouxtant l'aire des 

gens du voyage)  

• Compte administratif 2021 

• Rapport d’activité 2021. 

• Budget primitif 2022 

• Convention d’objectifs et de fi-

nancement de Voyageurs 72 

• Compte-rendu de la Commis-

sion consultative des Gens du 

voyage. 

 

◼ 8 décembre 2022 

• Point sur la vie des terrains 

• Point sur la MOUS 

• DOB 2023 

• Participation financière des col-

lectivités membres 

• Tarifs voyageurs 2023 

• Modification du temps de tra-

vail des agents d’accueil 

Contrat d’assurance pour les 

risques statutaires. 

ASSEMBLÉES 
 

56 ÉLUS COMMUNAUTAIRES SIÈGENT AU COMITÉ SYNDICAL 

Communautés de communes de Sablé sur Sarthe 
- Titulaires: Nicolas LEUDIÉRE et Michel GENDRY 
- Suppléants : Éric DAVID et Pascal LELIÈVRE 
 

CdC du Val de Sarthe 
- Titulaires: Elisabeth MOUSSAY, Julie POIDVIN et Jean-Baptiste LERUEZ 
- Suppléants : Céline PASQUIER-MARTIN, Alain LORIOT et Delphine DELAHAYE.   
 

CdC du Sud Sarthe 
- Titulaires: Nicolas MOURIER et Roland FRIZON 
- Suppléants : Catherine DONNE et Ghislaine LEVIAU. 
 

Pour la CdC du Sud Est Manceau 
- Titulaire : Yves-Marie HERVÉ  
- Suppléant : FOURMY 
 

Pour la CdC de Loir-Lucé-Bercé 
- Titulaires : Jean-Louis LEBALLEUR et Hervé RONCIÈRE 
- Suppléants: François OLIVIER et Pascal DUPUIS. 
 

Le Mans Métropole 
- Titulaires: Christophe COUNIL PRÉSIDENT, Florence PAIN, Christian POI-
RIER,  Jean-Yves LECOQ, Freddy VERHAEGHE, Elise POIRRÉE et M. CHOUTEAU. 
- Suppléants: Ludivine MENARD, Mickaël LECOSSIER, Damienne FLEURY, Eliane 
ANDRÉ,  Jacky GODEFROY, Sylvianne LUSSON et Gilbert LE CORRE. 
 

CdC d'Orée Bercé Bélinois 
- Titulaire : Bruno RICHET 
- Suppléant : Jocelyne VASSEUR 
 

CdC de l'Huisne Sarthoise 
- Titulaires : Gaëtan THOMAS et Thérèse MARCHAIS 
- Suppléants : Thierry BODIN et Maryse PIANELLO 
 

CdC du Pays Fléchois 
- Titulaires : Claude JAUNAY et Christophe LIBERT VICE-PRÉSIDENT 
- Suppléants : Michel LANGLOIS et Joël LELARGE 
 
CdC de Maine Cœur de Sarthe 
- Titulaires : Michel LALANDE  et Marie-Claude LEFEVRE 
- Suppléants : Alain JOUSSE et Samuel HAMELIN 
 

CdC du Gesnois Bilurien 
- Titulaires : André FROGER, Pierre GADEMER et Nathalie CHAILLOUX 
- Suppléants : Jocelyne ASSE-ROTTIER, Patrice VERNHETTES et Jean-Claude LE-
COMTE 
 

CdC Haute Sarthe Alpes Mancelles 
- Titulaire : Agnès DUBOIS-SCHMITT 
- Suppléant : Jean-Louis CLÉMENT 
 

Membres associés pour Voyageurs 72 : Tatiana DUPONT (Présidente) et Anne-
Marie HATTON (Directrice du Centre social). 

Les noms des membres du 
bureau (titulaires et asso-

ciés) sont soulignés. 
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VOYAGEURS 72 
 

BILAN 2022 DU CENTRE SOCIAL 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU PAYS FLECHOIS 

 
SEANCE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE JEUDI 29 JUIN à 18 heures 00 minutes, les membres du 
Conseil de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, dûment convoqués, se sont réunis 
dans la salle polyvalente Michel LEBLE à BOUSSE, sous la présidence de Madame Nadine 
GRELET-CERTENAIS, Présidente. 

 

Etaient convoqués : Nadine GRELET-CERTENAIS, Laurent HUBERT, Gwenaël de SAGAZAN, 
Carine MENAGE, Jean-Claude BOIZIAU, Nicolas CHAUVIN, Christophe LIBERT, Claude JAUNAY, 
Philippe BIAUD, Michel CHALIGNE, Jean-Pierre GUICHON, Françoise FARCY, Michel LANGLOIS, 
Virginie de LA FRESNAYE, Sylvain POIRRIER, Thierry RICOT, Christian JARIES, Jérôme 
PREMARTIN, Joël LELARGE, Véronique HERVE, Philippe GOUIN, Hervé BOIS, Pascale GLOTIN, 
Laurence GAUTIER, Philippe DESLANDES, Magali PREZELIN, Régis DANGREMONT, Patricia 
METERREAU, Michèle JUGUIN-LALOYER, Amadou KOUYATE, Françoise RACHET, Stéphanie 
DUBOIS-GASNOT, Sandrine BOIGNE, Hernani TEIXEIRA, Géraldine LECOMTE-DENIZET, 
Abdelhadi MASLOH, Isabelle LOISON, Olivier BESNARD, Myriam PLARD, Sylviane  
DELHOMMEAU, Nicolas MAGUE, Jean MUNSCH, Fabienne PAUMARD, Patrick JAUNAY, 
Christelle PHILIPPE. 

 

 
DELIBERATION N° DAG230629D035 

  

Date de convocation : 23/06/2023 Absents excusés :   

- M. CHAUVIN (pouvoir à M. C. JAUNAY) 

- M. LANGLOIS (pouvoir à Mme MENAGE) 

- Mme GAUTIER (pouvoir à M. RICOT) 

- M. DESLANDES (pouvoir à M. JARIES) 

- M. BESNARD (pouvoir à Mme DUBOIS-GASNOT) 

- M. MAGUE (pouvoir à Mme DELHOMMEAU) 

- M. P. JAUNAY (pouvoir à M. LELARGE) 

- Mme PREZELIN 

- M. KOUYATE 

- M. TEIXEIRA  

- M. MASLOH  

Nbre de membres en exercice : 45 

Nbre de membres présents : 34 

Nbre d’absents : 11 

Nbre de pouvoirs : 7 

Nbre de votants : 41 

 

Madame Isabelle LOISON, Conseillère Communautaire, est désignée secrétaire de séance 
 

06/07/2023
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OBJET : ADOPTION DES DECISIONS COMMUNAUTAIRES 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU les explications de Madame la Présidente et sur sa proposition, 
 
VU l’article 8 de la loi n° 79.1297 du 31 décembre 1979 sur la gestion et les libertés communautaires, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 résultant des 
dispositions de l’article 8 de la loi susvisée, 
 
Vu la délibération n° DAG200709D027 en date du 9 juillet 2020 par laquelle le Conseil 
Communautaire a délégué sans aucune réserve à sa Présidente et pour la durée de son mandat, 
une partie de ses attributions en la chargeant de prendre les décisions qui s’imposent à l’égard de 
toutes les matières énumérées à l’article 8 de la loi du 31 décembre 1970 sur la gestion et les libertés 
communales ; 
 
PREND ACTE des décisions communautaires suivantes : 
 

 
Le conseil communautaire prend acte  
 

 
 

 
Pour Extrait Conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 
 
 

Isabelle LOISON 

La Présidente, 
 
 
 

Nadine GRELET-CERTENAIS 

 

 

N° 

 

OBJET DES DECISIONS COMMUNAUTAIRES 

 

DAG230525M008 
Renouvellement de la convention d’occupation d’un immeuble bâti ou non-bâti 
dépendant du domaine public sans exploitation économique non constitutive de 
droits réels pour la voie verte entre La Flèche et Luché-Pringé 

DAG230526M009 
Demande de subvention Département – Fonds départemental en santé - MSP 
Bazouges-Cré sur Loir 

DAG230526M010 
Demande de subvention Département – Fonds départemental en santé - MSP 
La Chapelle d'Aligné 

DAG230526M011 
Demande de subvention Département – Fonds départemental en santé - MSP 
La Flèche 

DAG230606M012 
Attribution du marché 2023CPF006 – Restauration écologique du cours d’eau 
de l’Argance 2023  - Marché de travaux (Procédure adaptée) 

DAG230608M013 Cession d'un Apple iMac avec écran Rétina 5K 

DAG230614M014 Mise en location de locaux à la MEFE au profit de VIA FORMATION 

DAG230614M015 Mise en location de locaux à la MEFE au profit de Mme Sabrina PINIAU 

DAG230616M016 
Attribution du marché 2023CPF005 -  Renouvellement et évolution d'un service 
de messagerie en SaaS - Marché de fournitures et services (Procédure 
adaptée) 
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